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Avant-propos de l'éditeur 

Après les deux volumes consacrés à l'Antiquité et au Moyen Age, 
nous poursuivons la publication de l 'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LA 

TUNISIE avec ce troisième volume qui commence avec la crise de 
1534-35 au cours de laquelle Khaireddine Barberousse prend la 
place de Tunis-La Goulette mais est obligé de la céder à Charles-
Quint, et s'achève trois siècles et demi plus tard avec la conclusion, 
à Kasr-Saïd, du traité du 12 mai 1881 instaurant le Protectorat de 
la France sur la Régence de Tunis. Une époque essentielle au cours 
de laquelle la Tunisie, après avoir été dans le giron de l'Empire 
Ottoman et essayé de préserver sa personnalité, s'est trouvée 
inexorablement prise dans l'étau de la puissance des européens. Ce 
sont des siècles dramatiques. Certes ils n'ont pas manqué de grandeur 
par moments ; mais à travers des crises politiques et à travers 
d'extrêmes difficultés économiques et sociales, le pays est tombé dans 
la pire des dépendances, son destin a cessé de lui appartenir. 

Pourtant c'est pendant ces temps difficiles que sont semées les 
graines de l'avenir. C'est en Tunisie qu'est promulgué Ahd al-Aman, 
une déclaration des droits de l'homme avant la lettre, ainsi qu'une 
Constitution dont la totalité des articles sont reproduits en annexe à 
la fin de ce volume. La Tunisie a aussi introduit un noyau 
d'enseignement moderne ; plus tard et pendant longtemps on 
parlera du Collège Sadiki. 

Les trois auteurs du présent ouvrage apportent sur ces siècles 
d'histoire une information abondante et des éclairages précieux. 
Chacun d'eux a repris son texte de l'édition originelle et l'a mis à 
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jour en y incluant les éléments nouveaux et les correctifs que 
permettent les nouvelles publications des chercheurs. Les 
orientations bibliographiques proposées par les auteurs rendent bien 
compte de l'importance de ces travaux. 

Comme nous l'avons fait pour les deux premiers volumes de cette 
Histoire Générale de la Tunisie, nous publions une importante 
documentation qui accompagne les exposés historiques. Le 
professeur Ahmed Saadaoui, en collaboration avec le service de 
documentation et l'équipe de rédaction de Sud Editions a réuni et 
commenté ces documents. 

Il nous a paru utile d'apporter un supplément d'information sur 
certains événements majeurs, comme la prise d'Alger le 5 juillet 
1830, ou sur certaines communautés comme la communauté juive 
ou la communauté noire, ou sur des faits de société restés dans 
l'ombre comme la prostitution. 

Signalons enfin, comme nous l'avons fait dans le second volume 
de cette Histoire, que les dates ayant été données en générai par les 
auteurs dans l'ère chrétienne, le lecteur peut se reporter à la table des 
concordances (tome II p. 439) pour retrouver les dates hégiriennes 
correspondantes. 

M. Masmoudi 
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Introduction 

Dès le début du xvr siècle, l'Ifrîqiya se trouve confrontée à de 
graves problèmes d'ordre intérieur et extérieur. D'une part, un 
phénomène de désagrégation achève de ruiner l'autorité des 
Hafsides et, d'autre part, l'indépendance du pays est menacée par la 
volonté d'hégémonie des grandes puissances maritimes. 

En effet, des luttes dynastiques dressant les princes les uns contre 
les autres, un démembrement territorial émiettant le domaine de la 
souveraineté hafside et en détachant des provinces entières et un recul 
de la puissance militaire, aboutissent à la faillite de l'Etat. D'autre 
part, l 'affrontement hispano-turc pour la domination de la 
Méditerranée révèle la vulnérabilité de l'Ifrîqiya dont la position 
géographique suscite la convoitise des puissances maritimes. 

Le xvf siècle est ainsi une longue période d'instabilité et de 
conflits militaires terrestres et maritimes. Pratiquement, toutes les 
villes de l'Ifrîqiya ont eu à subir les conséquences de ces troubles et 
les méfaits de l'occupation étrangère. Par contre, l'intérieur du pays 
sauvegarde son autonomie. 
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Profitant de ces troubles, les tribus de la steppe ont tenté de 
constituer un Etat « maraboutique », tentative éphémère dont 
l'échec ouvre définitivement l'Ifrîqiya à l'influence de la mer. Car 
l'installation définitive des Turcs, en même temps qu'elle met fin au 
pouvoir hafside, sauve le pays de la domination espagnole et marque 
pour les siècles à venir le destin méditerranéen de la Tunisie. 

I 
La désagrégation du royaume hafside 

À l'origine des événements qui allaient aboutir à la conquête 
ottomane de l'Ifrîqiya, il y a d'abord la désagrégation du royaume 
hafside. 

Les luttes dynastiques 
Depuis la mort du sultan Othman en 1488, des luttes dynastiques 

secouent les fondements de l'Etat. Ainsi, Abou Zakaria Yahia petit-
fils et successeur d'Othman ne peut se maintenir sur le trône qu'en 
crevant les yeux de l'un de ses frères et en exécutant son oncle. Son 
règne n'en fut pas moins de courte durée. Son cousin Abdel Mun'im 
qui le détrôna fut à son tour empoisonné (1490). Dès lors, le cycle de 
la violence empêche la transmission régulière du pouvoir et engendre 
une ère d'instabilité et de troubles. 

À Tunis, les princes se dressent les uns contre les autres, divisant 
la cour en clans opposés et le pays en soâs ennemis. Les luttes 
dynastiques sont entretenues et exploitées par des puissances qui ont 
un intérêt direct à la dissolution de l'Etat. Les Turcs, tout autant que 
les Espagnols, ont su raviver les querelles dynastiques, dresser les 
prétendants l'un contre l'autre et encourager la dissidence sous 
toutes ses formes. Aussi, la querelle dynastique a-t-elle assombri les 
règnes de Moulay Hassan (1525-43) et d'Ahmed Soltane (1543-69), 
sans parler des deux règnes éphémères de Moulay Abdelmalek et de 
Moulay Muhammad (1543). En 1543, Moulay Hassan était à 
Naples lorsque son fils Ahmed Soltane s'empare du pouvoir et 
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attend le retour de son père pour le jeter en prison après l'avoir 
aveuglé, Privés de l'appui de la cour et en butte aux intrigues du 
palais, les derniers princes hafsides ont dû, pour se maintenir au 
pouvoir, accepter la protection de l'étranger. Il est clair que ces luttes 
intestines ont amoindri l'autorité de l'Etat, ouvert la voie à l'ingérence 
étrangère dans les affaires intérieures, aggravé la désaffection de la 
population vis-à-vis de ses princes et provoqué en définitive le 
démembrement du royaume. 

Les troubles dynastiques se répercutent sur la situation intérieure. 
L'insécurité règne dans les campagnes. Les impôts rentrent de plus en 
plus difficilement et les finances de l'Etat en sont obérées. Dans ces 
conditions, les souverains hafsides du XVIe siècle ne sont plus en 
mesure d'entretenir une armée qui soit digne de ce nom. En effet, 
les forces militaires, sur le plan du recrutement, sont hétéroclites 
(chrétiens, nomades, jound, andalous...) et l'armement est aussi 
archaïque qu'insuffisant. L'usage des flèches et des armes blanches 
prédomine ; l'organisation même de l'armée, l'encadrement, 
l'équipement et la tactique, ne sauraient tenir la comparaison avec 
les armées européennes ou ottomanes. 

Ce retard sur le plan technique est aggravé par le peu de souci des 
derniers souverains hafsides de fortifier les villes et de les protéger des 
attaques maritimes au moment précisément où l'Ifrîqiya souffre de 
l'absence d'une flotte de guerre en mesure de protéger les îles et le littoral. 

En somme le royaume hafside, dès le règne de Moulay Hassan 
(1525-43), est pratiquement incapable de maintenir l'unité du pays 
et de faire face à une invasion étrangère. A la faveur des querelles 
dynastiques et de l'affaiblissement de la puissance militaire, un 
processus de désagrégation n'allait pas tarder à apparaître. 

La révolte des Chebbia de Kairouan 
Jusqu'au XVIe siècle, l'unité territoriale du royaume hafside était 

tant bien que mal maintenue. Mais à partir de cette date et par suite 
de l'affaiblissement de l'Etat, certaines provinces excentriques ont 
tendance à rejeter l'autorité de Tunis. Ainsi, dès le début du siècle, les 
princes qui gouvernent Bougie et Bône entrent en dissidence. De 
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nombreuses villes du Sud proclament leur autonomie. Au Sahel, les cités 
de Sousse, Mahdia, Sfàx, deviennent des petites républiques autonomes 
et mettent sur pied des conseils de notables appelés « Djemâa » palliant 
ainsi la carence de l'administration. Le même phénomène s'étend 
aux îles et notamment à Djerba. Ce qui fut le royaume hafside n'était 
plus guère qu'une mosaïque de principautés et de républiques l. Les 
souverains de Tunis n'exercent plus sur le pays qu'une autorité 
nominale. Occupés par les luttes intestines, n'entretenant presque 
plus de forces armées régulières et incapables de protéger les 
provinces excentriques, ils assistent impuissants à l'émiettement du 
territoire. Tant que la dissidence n'affecte que les cités du sud et de 
l'ouest, les hafsides n'y voient guère un danger immédiat ; mais sitôt 
la constitution autour de Kairouan d'un vaste Etat maraboutique 
englobant le centre et le sud de l'Ifrîqiya sous l'emblème de la 
confrérie des Chebbia, la réaction de Tunis se fait plus vive. Contre 
ce danger qui menace directement le trône, les hafsides eurent un 
dernier sursaut d'énergie. 

Parmi les principautés qui se constituent en Ifrîqiya dans la 
première moitié du XVIe siècle, celle de Kairouan est de loin la plus 
importante. C'est autour de la ville sainte de Kairouan que cristallise 
l'opposition aux hafsides. Ce n'était pas seulement une réaction 
contre la carence du gouvernement de Tunis, mais aussi et surtout 
une riposte à la collusion entre Moulay Hassan et ses protecteurs 
chrétiens. De fait, Moulay Hassan avait sollicité le concours de 
l'Empereur d'Espagne pour refaire l'unité de son royaume et se 
protéger des corsaires turcs. 

Une telle attitude de la part d'un prince musulman choque les 
sentiments religieux des tribus maraboutiques. La puissante 
confrérie des Chebbi dont l'obédience s'étend jusqu'au sud du pays 
lève l'étendard de la révolte et devient le défenseur de la foi contre 
les menées d'un prince irresponsable. 

C'est ainsi que, de 1525 à 1557, les souverains hafsides Moulay 
Hassan et Ahmed Soltane n'eurent pas à l'intérieur du royaume 
d'adversaires plus acharnés à les combattre que les chefs de la confrérie 
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Chebbia établis à Kairouan, Ces chefs, Sidi Arfa ben Makhlouf 
(jusqu'en 1542) puis son neveu Mohamed ben Abi Taïeb (jusqu'en 
1558) ont mené une intense propagande politico-religieuse parmi les 
tribus du centre, du sud et de l'ouest de l'ifrîqiya. Ils réussissent à 
détacher de Tunis une large partie du territoire, créant une puissante 
principauté maraboutique dont le centre politique se constitue dans 
la cité de Okba. Contrôlant les routes du commerce caravanier avec 
le Fezzan d'un côté et le Maghreb central de l'autre, disposant des 
ressources fiscales alimentant naguère les caisses des souverains 
légitimes, ayant sous la main la cavalerie bédouine, les chefs Chebbia 
ont pu s'organiser en vue de combattre les Hafsides et les chasser 
d'Ifrîqiya. La lutte prend plus d'ampleur lorsqu'en 1535 Moulay 
Hassan reconnaît la suzeraineté de l'Empereur espagnol Charles-
Quint. Le Chebbi Sidi Arfa apparaît alors comme le seul défenseur 
de la communauté musulmane face aux envahisseurs chrétiens. 
Moulay Hassan monte trois expéditions contre Kairouan (1535, 1536 
et 1540). La plus importante, celle de 1540, se déroule près de Jammal 
opposant les troupes du Sidi Arfa à celles du hafside soutenues par les 
Espagnols. La victoire des Chebbia sauve définitivement Kairouan du 
hafside. A la mort de Sidi Arfa en 1542, la principauté Chebbia est 
bien établie et toute une étendue de l'Ifrîqiya prend ses directives 
auprès du chef chebbi : la basse steppe, le Djérid, Tripoli, l'Aurès et 
le Constantinois. « C'est une principauté de steppe qui compte de rares 
points fixes et qui est formée d'une multitude de peuplades qui oscillent 
dans un large rayon et dont les aires de migration réunies vont des abords 
de Tripoli à ceux de Constantine. Tribus mouvantes, groupement sans 
cohésion..., bâtisse aux assises mal jointes, à laquelle sert de ciment une 
vénération commune pour un saint personnage », écrit Ch. 
Monchicourt 2. 

Mais cette principauté ne peut s'étendre à l'intérieur du Sahel : la 
propagande chebbi ne peut mordre sur une région sédentarisée et 
qui, de surcroît, avait ses propres marabouts tels Sidi Abdelmoula Siala 
et Sidi Mohamed Karraï. Aussi, malgré ses succès, « l'Etat » Chebbia qui 
manquait d'ouverture sur la mer et dont les structures politiques n'avaient 
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jamais été bien établies, allait-il disparaître sous les coups de Dragut, 
Pacha de Tripoli qui, le 27 décembre 1557, a pu occuper Kairouan et 
confisquer les biens chebbias. La ville de Okba fut certes reprise par les 
arabes de la steppe en 1560, mais c'était une reprise éphémère car les 
Turcs s'y réinstallent définitivement en 1573. L'expérience d'un Etat 
maraboutique et steppique en Ifrîqiya n'était pas aussi heureuse que 
celle des Mérinides au Maghrib al Aqça au XIIIe siècle. Son seul résultat 
fut d'affaiblir davantage le royaume hafside au moment où ce royaume 
traversait une période de grave crise politique du fait des querelles 
dynastiques, du démembrement territorial et des convoitises étrangères. 

De fait, la désagrégation généralisée du royaume hafside et 
l'incapacité de ses dirigeants, dont la meilleure illustration était le 
prince Moulay Hassan, suscitent les convoitises des Empires espagnol 
et ottoman, fortement intéressés par la position géo-politique de 
l'Ifrîqiya. De toute évidence, la maîtrise de la Méditerranée et le 
contrôle du détroit de Sicile rendaient nécessaire l'occupation des ports 
ifrîqiyens. Aussi, dans le courant du 2e tiers du XVIe siècle, Espagne et 
Turquie allaient-elles s'affronter en une lutte implacable dont l'Ifrîqiya, 
à son détriment, était l'un des principaux champs de bataille. 

II 
L'affrontement hispano-turc en Ifrîqiya 

Dès les premières années du siècle, des navires turcs armés pour 
la course choisissent comme abris et bases d'opération les ports de 
l'Ifrîqiya. Leur apparition coïncide avec les débuts de l'affrontement 
turco-espagnol pour la prépondérance en Méditerranée. Les côtes de 
l'est tunisien présentent un abri maritime particulièrement 
favorable, bien défendu par les hauts fonds constituant le relief sous-
marin et la présence de nombreuses îles au large des côtes. 

Dès 1500, l'île de Djerba qui commande le golfe de la petite Syrte, 
devient une base importante entre les mains de corsaires levantins, 
parmi lesquels se signalent particulièrement les frères Barberousse 
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(Aroudj et Khaïreddine)3. Puis d'autres points de la côte entre Tripoli et 
Tunis deviennent à leur tour des bases de corsaires 4. Cette installation 
ne semble pas avoir provoqué une sérieuse opposition de la part de la 
population locale. Cela s'explique par trois raisons : l'appartenance à la 
même religion, la lutte contre le même ennemi chrétien et les bénéfices 
que l'entreprise maritime rapporte aux autochtones. Ainsi, par exemple, 
dans les ports du sahel, les populations sont d'autant moins 
récalcitrantes à accepter l'établissement des corsaires turcs qu'elles ont eu 
à souffrir des déprédations des corsaires chrétiens. Et du reste, à 
l'exception de Djerba, il s'agit moins d'une occupation permanente des 
villes que de visites saisonnières au cours desquelles les corsaires se 
ravitaillent en hommes, en matériel (bois, cordes, goudron) et en vivres, 
et déversent les produits des prises qu'ils effectuent sur les navires des 
chrétiens. Ces visites ont tendance cependant à devenir de plus en plus 
longues et régulières dès lors que l'affrontement turco-espagnol 
transforme les données de la course en faisant des corsaires levantins des 
soldats du grand Sultan. La course prend alors un aspect de guerre de 
religion entre chrétiens et musulmans. 

Alors que, du côté chrétien, les opérations sont commanditées par 
l'Espagne, première puissance maritime européenne, c'est la 
Turquie qui, du côté musulman, dirige la guerre. 

Les raisons de l'intervention 
hispano-turque en Ifrîqiya 

Au cours du XVIe siècle, les deux grandes puissances méditerranéennes 
ont chacune de sérieux motifs de dominer les côtes maghrébines et 
notamment l'Ifrîqiya. Ainsi, du côté espagnol, l'intervention militaire 
en Afrique s'explique par différentes raisons. 

Il y a d'abord la continuation de la lutte contre les maures 
d'Espagne. Lorsqu'en 1492 la ville de Grenade est reconquise, les 
Espagnols pensent avoir rejeté outre mer le danger musulman. Il 
doivent rapidement déchanter. Car, chassés de la péninsule ibérique, 
les maures ne continuent pas moins à entretenir à partir du Maghreb 
la lutte contre le mouvement de reconquista en cherchant d'une part à 
alimenter la révolte des musulmans non encore expatriés, et d'autre 
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part à intéresser les dynasties maghrébines à un retour offensif en 
Espagne. Sous le coup de l'exil forcé, ils mettent au service de la lutte 
contre les chrétiens tout ce dont ils disposent, commanditant 
notamment les expéditions maritimes des corsaires, 

Pour contenir ce nouveau danger, le gouvernement espagnol 
encore animé par l'énergie de la reconquista allait « trouver en Afrique 
du Nord un théâtre d'expansion et d'aventure »5. Pour que le 
Maghreb ne soit plus un danger pour l'Espagne, il fallait qu'elle s'y 
assure la possession d'un certain nombre de bases stratégiques. La 
lutte contre les musulmans d'Afrique du Nord a du reste la faveur de 
la population espagnole qui est alors puissamment imprégnée de 
l'esprit de croisade. Le terme même de croisade est officiellement 
employé : Charles-Quint et Philippe II perçoivent avant toute 
expédition contre le Maghreb l'impôt dit de cruzada 6. Une 
éventuelle conversion des populations maghrébines au christianisme 
est l'un des premiers buts de l'église puisque le chef de cette église, 
l'archevêque Ximenès, avance l'argent nécessaire à l'équipement des 
armadas ; le pape donne sa bénédiction à l'entreprise et encourage les 
rois d'Espagne à la poursuivre en leur accordant d'avance l'investiture 
des royaumes à conquérir en Afrique (Bulle pontificale de 1495). 

L'intervention espagnole au Maghreb s'explique encore par des 
considérations de politique extérieure. L'expansion territoriale des Turcs 
en direction de l'Europe orientale et centrale ainsi que leurs tentatives 
d'hégémonie maritime en Méditerranée menacent directement 
l'Empire espagnol. En réaction, celui-ci cherche à interdire aux turcs 
l'accès du bassin occidental de la Méditerranée. Cela suppose la 
maîtrise du détroit de Sicile et par conséquent le contrôle des côtes 
ifrîqiyennes, ce qui mettrait du même coup à l'abri les possessions 
italiennes de l'empire de Charles-Quint. 

Du côté turc, l'intervention en Méditerranée occidentale a aussi 
ses justifications. Sous le règne de Soliman II 7, les turcs sont en 
pleine expansion, cherchant à étendre vers l'Europe et l'Afrique les 
frontières de l'empire. Or les Habsbourg d'Espagne et d'Autriche 
représentent le principal obstacle à cette expansion. Aussi, les Turcs 
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cherchent-ils à transposer la lutte contre l'empire espagnol à 
l'intérieur du bassin occidental de la Méditerranée. D'une part 
Soliman II s'allie à la France ennemie des Habsbourg et d'autre part 
il cherche à s'implanter sur les côtes du Maghreb. Cette 
implantation est d'autant plus nécessaire que les points d'attache de 
la flotte turque sont trop éloignés des rivages espagnols. La maîtrise 
de l'Ifrîqiya est donc un atout de première importance. 

D'ailleurs, l'entreprise turque s'est trouvée facilitée du fait que les 
populations maghrébines voient dans le grand sultan le défenseur de 
la foi musulmane contre le danger chrétien. Cet état de choses 
permet au sultan de servir les intérêts propres de l'Empire ottoman 
tout en préservant le Maghreb de la domination chrétienne. 

Les phases de l'affrontement 
hispano-turc en Ifrîqiya 

Dans l'affrontement militaire hispano-turc, les corsaires levantins 
jouent, au début, le rôle principal. Alors que les chrétiens forment de 
grandes expéditions navales, leurs adversaires font plutôt la guerre de 
course. Celle-ci se déroule notamment au large des côtes et autour des 
îles de l'Ifrîqiya (Djerba). Quatre grandes phases peuvent être 
distinguées : 

- De 1500 à 1534 : la période est dominée par l'action des 
corsaires qui s'emparent de nombreux ports et îles sur les côtes est et 
nord du Maghreb 8. En 1519, Khaïreddine 9 est investi par le sultan 
comme Beylerbey d'Afrique et ses entreprises militaires sont depuis 
lors ouvertement appuyées par la Turquie. De leur côté, les Espagnols 
mènent des campagnes retentissantes qui ne visent pas seulement à 
détruire les flottes des corsaires musulmans, mais aussi à constituer 
des établissements permanents et fortifiés : Présidés. 

En 1509, l'expédition de Pedro Navarro se solde par la prise des 
Penons de Velez et d'Alger et des ports de Bougie et de Tripoli. 
Pedro Navarro « qui avait appris le métier de corsaire en courant 
impartialement sus aux navires musulmans et chrétiens, enleva Oran 
où le cardinal (Ximenès) présida au massacre de 4000 musulmans, à 
la capture de 8000 prisonniers et à la consécration catholique de 
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deux mosquées ». (Ch. A. Julien). En 1520, une autre expédition 
victorieuse est menée contre Djerba par Hugo de Moncada. 
Cependant, grâce à l'appui financier et militaire du sultan, 
Khaïreddine beylerbey d'Afrique reprend le dessus et occupe Tunis 
(18 août 1534), la Goulette, Bizerte et Kairouan. Chassé de son 
trône, Moulay Hassan appelle à son secours l'Empereur d'Espagne. 

La conquête de Tunis par Charles-Quint (1535) 

La victoire de Khaïreddine convainc le gouvernement espagnol 
qu'il n'avait plus affaire à de simples corsaires mais, bien plutôt, à 
l'implication la puisance ottomane. L'intervention de Charles-
Quint, dès lors, est d'autant plus justifiée qu'il était sollicité par 
Moulay Hassan, chassé de son trône par les Turcs. L'Empereur met 
sur pied une expédition groupant la plupart des Etats 
méditerranéens : Portugal, Naples, le Saint-siège, Toscane, Gênes, la 
Sicile, Malte. Réunie à Barcelone puis à Cagliari, cette armada de 
300 vaisseaux et 90 galères avec un effectif de 35.000 hommes, tient 
sa puissance de l'esprit de croisade qui anime ses hommes et de la 
présence de l'empereur Charles-Quint en personne. Arrivée le 16 
juin 1535 dans la rade de Tunis, l'armée des chrétiens ne réussit à 
s'emparer de la Goulette qu'un mois plus tard (14 juillet). Il restait 
cependant à prendre Tunis qui refusait de recevoir les Espagnols en 
dépit de la présence du sultan Moulay Hassan dans ses rangs. 

Charles-Quint dut ainsi combattre à mi-chemin de la capitale 
une armée turco-tunisienne conduite par Khaïreddine. Vaincu, 
celui-ci se replie sur le Djebel Ressas. Tunis conquise est livrée à la 
soldatesque pendant trois jours. 70.000 personnes tombent victimes 
de cet horrible forfait 10. En dépit de la réticence de la population, 
Moulay Hassan, allié des chrétiens, est rétabli sur le trône. 

- De 1535 à 1571 : la période est dominée sur le plan militaire 
par une grande confusion. Jusque là Turcs et Espagnols ont 
remporté respectivement de grandes victoires, mais il s'est vite avéré 
qu'aucune n'a été décisive. Apparemment, la prépondérance 
espagnole était consacrée en Ifrîqiya dès 1535. D'une part, Moulay 



L'Empereur Charles 

Charles-Quint, l'homme qui, en juillet 
1535, aborda les côtes tunisiennes à la tête 
d'une flotte de 400 voiles portant 30 000 
hommes, prit La Goulette le 14 juillet et 
Tunis le 20 juillet et qui livra la ville 
meurtrie à la soldatesque, était à la tête de 
l'Empire le plus vaste que l'histoire ait 
connu. Une politique matrimoniale 
savamment mise en place par trois 
générations de monarques a réuni dans 
l'Empire des Habsbourg les possessions 
de la Maison de Bourgogne (Pays-Bas, 
Franche Comté), celles de la Maison des 
Habsbourg d'Autriche f Augsbourg, 
Styrie, auxquels Charles-Quint devait 
ajouter La Bohème, La Moldavie et la 
Hongrie), le Royaume d'Espagne 
(Castille, Aragon et Portugal), les 
Royaumes de Naples et de Sicile. A cet 
ensemble impressionnant de possessions en 
Europe et en Méditerranée, il faut ajouter 
les immenses colonies espagnoles en Amérique. Charles-Quint portera toutes ces 
couronnes ; en 1519 son élection à la tête du Saint Empire Romain et Germanique 
consacrera sa totale suprématie. 

Il ne manque pas, cependant, des ombres au tableau. L'Empire, trop vaste et 
hétérogène est difficile à gérer et manque de cohésion. Les Cortès espagnols, les 
Princes Allemands et les Pays-Bas exigent le respect de leurs privilèges et 
réclament des libertés. Tout au long de son règne Charles-Quint doit aussi se battre 
sur trois fronts. 
A l'intérieur de l'Empire, la Réforme luthérienne gagne du terrain soutenue par les 
princes allemands. Catholique fervent l'Empereur ne peut le tolérer. Pourtant il 
sera bien obligé de rechercher des accords et d'accepter par la Paix d'Augsbourg 
(1552) que « chaque état a le droit d'imposer à ses ressortissants la religion du 
prince ». 
Sur le continent, le roi de France lui dispute des territoires dans l'Italie du nord et 
dans l'est de son royaume. François 1er est d'autant plus redoutable qu'il a 
engagé une alliance contre nature avec l'Empire Ottoman. 
S'appuyant sur ses Royaumes de Naples et de Sicile et animé par un esprit de 
croisade Charles-Quint veut dominer l'espace méditerranéen. Le choc sera violent 
avec l'autre grande puissance de l'époque, l'Empire Ottoman, qui nourrit les 
mêmes ambitions en Méditerranée. Ici encore, Charles-Quint n'obtiendra que des 
succès ponctuels et éphémères. 
En 1556, ruiné par la maladie, épuisé et visiblement découragé il décide de se 
retirer au monastère de Yuste dans l'Estrémadure. Il abdique au profit de son frère 
et de son Fils. Il meurt deux ans plus tard, le 21 septembre 1558. 

21 

-Quint 1500-1558 
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Hassan restauré sur le trône est un allié de Charles-Quint, d'autre 
part des garnisons espagnoles sont installées à la Kasbah de Tunis et 
dans les principales villes de la côte (Hammamet, Monastir, 
Mahdia). En fait, on assiste de 1541 à 1571 à de multiples prises et 
reprises de villes de la côte au bénéfice tantôt des Turcs, tantôt des 
Espagnols. Vers le milieu du siècle, le corsaire Dragut s'installe sur 
le littoral Est de la Tunisie, faisant de Djerba sa principale base. 
Nommé par le sultan Soliman II gouverneur de Tripoli, Dragut 
(Darghouth) élargit ses possessions africaines en reprenant Kairouan 
aux Chabbia (3 janvier 1558). Bientôt il devient « une puissance 
méditerranéenne » (Braudel). Une expédition navale chrétienne 
contre Djerba se termine par la victoire de Dragut (mars 1560) ; la 
garnison chrétienne de l'île est passée par les armes et ses ossements 
amoncelés pour constituer la célèbre tour des crânes (burj ar-Rous) 
qui devait subsister jusqu'en 1846 (Monchicourt - R.T. 1917). 

- De 1571 à 1574 : durant cette période, la lutte hispano-turque 
se fixe autour de Tunis. Les deux forces s'affrontent pour une 
installation définitive dans la capitale de l'Ifrîqiya. Ainsi, en 1569, 
les Turcs commandés par Eulj Ali occupent Tunis. Mais au 
lendemain de la bataille navale de Lépante (1571), grisé par sa 
victoire sur la flotte ottomane, Don Juan d'Autriche voulut chasser 
définitivement les Turcs d'Ifrîqiya. Il s'empare de la capitale le 10 
octobre 1573 puis quitte le pays, laissant de fortes garnisons à Tunis 
et à la Goulette. Le Sultan Selim II ne peut en rester sur ce double 
échec. Une expédition maritime dirigée par le Pacha Euldj Ali et 
l'Amiral Sinan Pacha bloque Tunis par mer (juillet 1574) alors que 
les garnisons d'Alger et de Tripoli la bloquent par terre. Le 23 août 
1 574, la Goulette est prise et le 13 septembre ce fut le tour de Tunis. 
Les chefs des garnisons espagnoles Porto Carrero et Serbelloni sont 
envoyés, chargés de fer, à Constantinople. 

Cette victoire met fin à l'affrontement militaire hispano-turc et à 
l'autorité hafside en Ifrîqiya. Il reste à connaître les ressorts de 
l'alliance hispano-hafside. 
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La politique d'alliance entre les Espagnols 
et Moulay Hassan 

Ers vérité, pour contrecarrer les visées ottomanes sur l'Ifrîqiya, 
l'Espagne a misé sur l'alliance intéressée de certains princes hafsides 
et singulièrement de Moulay Hassan (1525-1543). L'empereur 
Charles-Quint a su exploiter la situation difficile dans laquelle se 
trouvait ce prince pour tenter d'établir son protectorat sur Tunis et 
en déloger définitivement les Turcs. 

L'alliance politique entre les Espagnols et Moulay Hassan 
commence en 1534. A cette date, de connivence avec le jeune prince 
hafside Rached, les Turcs conduits par Khaïreddine réussissent à 
occuper Tunis. Moulay Hassan s'enfuit en Europe quémander le 
secours de Charles-Quint. C'était pour celui-ci une occasion 
inespérée pour intervenir en Ifrîqiya et, sous le couvert de rétablir le 
prince légitime, briser la menace turque et occuper certains points 
stratégiques de la côte tunisienne. De fait, Charles-Quint s'empare 
de Tunis en 1535, rétablit Moulay Hassan sur son trône et le lie par 
un traité dont les principales clauses sont le paiement d'un tribut 
cniiuel, la cession de la base de la Goulette et de certains ports de la 
côte Est. 

Pour Moulay Hassan, la reprise de Tunis ne représentait qu'une 
étape sur la voie de la restauration de son pouvoir sur l'ensemble de 
l'Ifrîqiya. Car, chassés de Tunis, les Turcs n'étaient pas moins 
présents dans les principaux ports et, d'autre part, l'intérieur du pays 
continuait à obéir à Sidi Arfa, le chef des Chebbia. On peut même 
dire que le retour de Moulay Hassan à Tunis grâce à l'appui de 
l'Espagnol l'avait discrédité aux yeux de ses sujets musulmans, 
augmentant par là-même le prestige de ses ennemis Chebbi et Turcs. 
Aussi, Moulay Hassan devait-il signer dès 1 539 un nouveau pacte 
avec les Espagnols par lequel, en contrepartie de leur aide militaire, 
il s'engageait à leur payer une somme d'argent déterminée chaque 
fois qu'une partie du territoire était récupérée. Mais de cette alliance 
aucun des partenaires ne devait tirer profit. En 1540, Moulay 
Hassan est battu à Jammal par l'armée de Sidi Arfa. Entre temps les 
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Turcs avaient, mieux que jamais, renforcé leur position sur le 
littoral, notamment après leur victoire sur la flotte de Charles-Quint 
devant Alger en 1541. Dès lors, et quoiqu'elle fût réduite à la région 
entourant la capitale,11 l'autorité de Moulay Hassan était largement 
contestée, y compris par son propre fils Ahmed Soltane. 

En 1542, celui-ci se rebelle contre son père, l'obligeant encore 
une fois à partir en Europe quémander de nouveaux secours auprès 
de ses alliés espagnols. Après un bref séjour en Italie, il parvient à 
recruter quelque deux mille Napolitains et revient à Tunis dans 
l'espoir de battre son fils. Le sort des armes voulut que Moulay 
Hassan fût vaincu, arrêté et aveuglé sur l'ordre de son propre fils. 
Malgré sa fuite à la Goulette où il trouve refuge au milieu de la 
garnison et malgré les tentatives terrestres et maritimes que par la 
suite il fit aux côtés de ses alliés pour reprendre son trône, Moulay 
Hassan ne devait plus connaître que des échecs jusqu'à sa mort 
devant Mahdia en juillet 1550. 

Avec lui, l'Espagne perd un allié docile en même temps qu'un 
atout dans la lutte contre les Turcs. Il est vrai que ceux-ci n'avaient 
guère, non plus, tiré profit de la mort du vieux prince. En effet, 
Ahmed Soltane, tout en se refusant à être l'allié des Espagnols, tente 
de restaurer pour son compte le pouvoir hafside avec ce que cela 
implique de lutte contre les Turcs et contre les Chebbia. Mais il ne 
fut pas plus heureux que son père et son impuissance à réunifier son 
royaume l'amène à succomber sous les coups de l'armée turque 
commandée par le Pacha d'Alger Eulj Ali qui s'empare de Tunis en 
1569. 

Les velléités d'une restauration 
hafside (1581-1592) 

Ainsi en 1569, chassé de Tunis par Eulj Ali, le hafside Ahmed se 
réfugie auprès de la garnison espagnole de la Goulette. Après quelques 
années, lorsque les Espagnols se décident à lancer une offensive contre 
Tunis sous la direction de Don Juan d'Autriche (1573) et qu'ils 
parviennent effectivement à s'emparer de la ville, ce ne fut pas Ahmed 
Soltane qu'ils intronisent mais son frère Moulay Mohamed. En effet, 
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7 octobre 1571 : la bataille navale de Lépante, 
recul ou consolidation de l'espace ottoman en Méditerrannée ? 

L'historiographie occidentale a fait grand 
cas de la victoire de Lépante 
(7 octobre 1571), où la coalition animée 
par le Pape Pie V et mobilisant 207 
galères commandées par Don Juan 
d'Autriche, a infligé une lourde défaite 
aux 238 galères turques près de l'île 
d'Oxia, proche d'Ithaque, au large de la 
Grèce. Or Venise, principal pourvoyeur 
en galères de la bataille, signa une paix 
séparée avec les Ottomans et se résigna à 
perdre Chypre. En outre, Tunis et la 
Goulette seront repris par les Turcs trois 
ans plus tard, mettant fin définitivement à 
la présence espagnole. 

Al Hassan al Hafsi, que cette gravure 
vénitienne, vraisemblablement fidèle, 
présente sous les traits d'un homme 
énergique, n'aura été que l'ultime émir 
d'un Etat qui ne pesait plus d'aucun 
poids dans le duel de géants qui opposait 
en Méditerrannée Espagnols et Ottomans. 

Al Hassan dernier souverain de la 
dynastie hafside, allié malheureux 

de l'Empire d'Espagne. 
Gravure de l'école vénitienne. Musée d'Alger 

Lépante : Les deux flottes face à face 
avant les mouvements du 7 oct. 1571 

Lépante : Les galères turques 
enveloppées par les galères chrétiennes 

Oxia 50 
/ j galères 

/• j Golfe de Patras 

(| ' 62 " 
,, ï! . •J g a l e r e s g 39 galères l 95 galères 

I 83 galères ^ 

Flottes : 

| Ottomane 

Chrétienne \ 30 galères 
en fuite « 
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Ahmed Soltane avait refusé de souscrire aux clauses d'un traité que 
voulait lui imposer Don Juan d'Autriche, Son refus lui valut d'être 
interné en Sicile jusqu'à sa mort à Termini (Sicile) en 1575 12. 

Par ailleurs, le règne du dernier hafside, Moulay Mohamed, fut 
de très courte durée puisqu'en 1574 les Turcs s'établissent 
définitivement à Tunis, obligeant les derniers membres de la famille 
hafside à émigrer en Italie. Mais l'espoir des émigrés de pouvoir de 
nouveau se réinstaller à Tunis, tout comme le désir des Espagnols de 
reprendre pied en Ifrîqiya ont conduit à une ultime tentative de 
restauration hafside. Ainsi en 1581, le prétendant hafside Hamed 
(frère de Moulay Hassan) débarque avec l'aide des Espagnols sur la 
côte Est entre Sfax et Zarzis. Avec la connivence de certaines tribus 
du sud, il marche sur Tunis. Défait à la limite du Sahel par les Turcs, 
il est refoulé vers le sud et erre durant de longues années, jusqu'à sa 
capture par les nouveaux maîtres de l'Ifrîqiya en 1592. 

Du reste, le pays est solidement tenu en mains par les Turcs depuis 
1574 et, si l'intrusion du prince Hamed a quelque peu agité l'intérieur, 
« elle n'a en rien interrompu à Tunis l'exercice du pouvoir ottoman ». 

III 
La Régence de Tunis de 1574 à 1590 : 

structures et institutions 

Durant la période qui va de l'arrivée de Sinan Pacha en 1574 à 
l'avènement des Deys (1590), deux phases se distinguent nettement 
dans l'organisation politique de la nouvelle province. 

En effet, pendant la première décennie (1574-1584), Tunis est 
rattachée au Beylerbey d'Afrique siégeant à Alger. Cela résulte de 
l'organisation conçue par Sinan Pacha avant son départ. Sous 
l'autorité de Haydar Pacha, une milice de 4.000 janissaires organisée 
en 40 sections devait affirmer l'autorité turque à Tunis. 

A partir de 1584, Tunis forme une Régence autonome au même 
titre que les Régences d'Alger et de Tripoli et relève directement de 
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Constantinople. Les autorités et institutions nouvelles apparaissent 
alors clairement, quoique progressivement. 

Le Pacha 
Représentant du Sultan à la tête de la Régence, le Pacha est 

nommé par Constantinople pour une durée de 3 ans. Il dispose 
d'une garde personnelle, d'une Maison civile et de conseillers 
attitrés. Il est chargé du paiement de la solde des militaires. Le 
premier, Haydar Pacha sera suivi par sept Pachas jusqu'en 1591. 

a) La garde personnelle comprend une escouade de 12 « Chaouchs 
el Koursi » ; 

b) La Maison civile est composée d'un lieutenant (Khalifa) qui 
s'occupe de l'administration, d'un secrétaire (Bach Kateb) chargé de 
la correspondance et d'un ambassadeur (Bach Sayar) qui s'occupe 
des messages importants ; 

c) Les conseillers, choisis au gré du Pacha, sont au nombre de cinq : 
- Oukil el Harj (intendant de la guerre et de la marine) ; 
- Khaznadar (trésorier) ; 
- Khoujet-el-Khil (directeur des Haras et des Domaines de l'Etat) ; 
- L'agha (chef de la milice turque et conseiller aux affaires étrangères) ; 
- Beït-el-Melli (administrateur des Habous publics et des biens 

tombés en déshérence). 

Le Diwan 
C'est une assemblée faisant office de conseil sénatorial et groupant les 

chefs des sections de la milice qui délibèrent sur toutes les questions 
d'ordre administratif, politique, judiciaire et militaire. Elle compte 120 
Oda-Bachi et 24 Bouloukbachi. Des notables du pays sont conviés à y 
participer afin d'obtenir « leur appui au régime » (Ben Dhiaf). 

Le Diwan se réunit, en principe, trois fois par semaine et joue un 
rôle capital dans le gouvernement de la régence. 

La Milice des Janissaires 
C'est une légion de guerriers recrutés au Levant parmi les turcs de 

race ou d'origine. A l'origine, leur nombre était de 4000. Sinan 
Pacha les a organisés en 100 compagnies de 40 hommes chacune et 
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placées sous l'autorité d'un Dey 13 ; la plupart d'entre elles tiennent 
garnison à Tunis, les autres sont envoyées à l'intérieur à tour de rôle 
(chacune assurant sa nouba), notamment dans les forteresses 
maritimes de Tabarka à Djerba. 

Deux fois l'an, une expédition parcourt le pays avec un triple 
objectif : 

a) Faire la relève des noubas ; 
b) Collecter les impôts ; 
c) Rétablir l'ordre parmi les tribus. Cette expédition est placée 

sous l'autorité d'un nouveau dignitaire, le bey. 
La milice est assez souvent un foyer d'agitation. Mécontente de 

ses chefs ou mal payée, elle intervient dans le gouvernement de façon 
violente ; du reste, les vieux miliciens deviennent presque 
automatiquement de hauts fonctionnaires civils ; mariés à des 
femmes du pays, leur descendance forme la classe des Kouloughlis. 

La Taïfa des Raïs 
On désigne ainsi le groupe des capitaines de navires armés pour 

la course. Appelé communément course, le combat des musulmans 
contre les Chrétiens est réglé par des usages que la tradition a 
consacrés. Pratiquement peu de Raïs sont propriétaires de leurs 
navires ; en général, les expéditions sont commanditées par les 
autorités civiles et militaires quand elles ne résultent pas de 
souscription à caractère collectif. Dans son organisation intérieure, 
la taïfa des Raïs forme une corporation qui rappelle les corps de 
métiers. Son rôle consiste à agréer les candidats à la capitainerie, 
régler les litiges opposant les capitaines et à surveiller les usages de la 
corporation. La solidarité unissant les Raïs leur donne l'homogénéité 
d'un groupement social qui joua, au XVIe siècle, un rôle important 
dans la vie politique et économique de la Régence. La corporation 
des capitaines (taïfa des raïs) ne comprend qu'une minorité de turcs. 
La plupart des membres sont des renégats d'origine grecque, 
italienne, corse, provençale qui, pour les besoins de la cause, 
deviennent « Turcs de profession ». 
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Les forces auxiliaires 
Pour maintenir la sécurité intérieure et appuyer les expéditions 

annuelles, les Turcs de Tunis continuent la politique des hafsides en 
faisant appel à la cavalerie « makhzen ». Ainsi des forces auxiliaires, 
mobilisées de façon saisonnière, sont souvent appelées à appuyer 
l'autorité turque. Contre certaines faveurs telles que les exemptions 
d'impôts, certaines tribus de la steppe contractent ainsi une alliance 
permanente avec les Turcs, et deviennent des tribus makhzen. 

Les autorités religieuses 
En matière de justice charaïque, la compétence revient à des 

magistrats religieux (cadis) qui jugent d'après la législation 
islamique. Dans les grands centres, les cadis sont assistés par des 
muftis. Les autorités religieuses, ou charâ', sont en principe 
indépendantes du pouvoir turc. Cependant, étant donné 
l'appartenance des Turcs au rite hanafite, il y eut bientôt des cadis et 
muftis représentant ce rite. 

Les autorités urbaines 
A Tunis comme dans les autres centres de l'intérieur, les services 

de police urbaine et d'édilité dépendent de fonctionnaires 
autochtones. A T'unis, le « Cheikh al madîna » siège au Diwan en 
étant assisté dans sa tâche par des collaborateurs dont les cheikhs de 
quartiers. 

Signalons, enfin, que la division administrative du pays qui 
prévalait avant la guerre n'a subi aucun changement : districts 
territoriaux et fractions de tribus sont administrés par les caïds. 

Le nouveau régime socio-économique 
Par suite de la conquête turque, l'ancienne Ifrîqiya hafside subit 

des transformations tant sur le plan politique que sur les plans 
économique et social. Après plus d'un demi-siècle d'agitation 
intérieure, de guerres et d'invasions étrangères, les structures du pays 
sont fortement éprouvées. Sur le plan politique, l'Ifrîqiya perd sa 
souveraineté ; le royaume hafside devient une province du vaste 
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empire ottoman. De nouvelles institutions (Pacha, Diwan...), encore 
mal définies, voient le jour, quoiqu'en fait le régime se réduise, au 
départ, à une oligarchie militaire qui monopolise le pouvoir. 

Même transformation dans le domaine économique : au lendemain 
de la conquête turque, de nouveaux rapports commerciaux sont noués 
avec l'Orient, notamment Constantinople. 

D'une façon plus générale, le développement du commerce 
extérieur et la place prise par les ports dans l'économie du pays vont 
contribuer à ouvrir davantage la Régence à l'économie 
méditerranéenne ; à cet égard, la course, dont l'essor est rapide 
constitue un événement décisif dans l'orientation économique du 
pays. Car la course permet de déverser dans les ports de la Régence 
aussi bien les produits que les hommes originaires des rivages du Sud 
européen. C'est ainsi que la Tunisie littorale se distingue de plus en 
plus de la Tunisie steppique. 

Les conditions de la vie sociale elle-même en sont transformées. 
Alors que l'intérieur du pays se replie de plus en plus sur lui-même, 

 tribus y menant une vie pratiquement autonome et gardant 
jalousement des traditions médiévales, la frange littorale s'urbanise 
davantage et s'intègre progressivement aux courants économiques et 
aux modes de vie méditerranéens. C'est dans les villes de la côte que 
s'installent principalement les nouveaux venus. Il s'agit de nouvelles 
classes sociales en gestation : aristocratie turque, renégats et 

parler du brassage entre turcs et autochtones d'où 
devait naître la classe des Kouloughlis. 

Sur le plan religieux, parallèlement au rite malikite qui 
prédominait dans le pays, le rite hanafite voit le jour avec ce qu'il 
implique comme nouvelles instances charaïques. 

Enfin l'implantation brutale de plusieurs milliers d'anatoliens se 
traduit par la propagation d'un nouveau mode de vie : habitudes 
vestimentaires, genres culinaires, musique... style architectural. Ce 
mode de vie est d'autant plus irrésistible qu'il est précisément celui 
de la classe dominante l4. 

 mamlooks sans

 les
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A n'en pas douter, la conquête turque donne un nouveau visage 
à la Tunisie, dont cependant l'empreinte profonde et les traditions 
ne sombrent nullement avec la dynastie hafside. C'est précisément 
cette empreinte qui oblige « l'autorité turque a se couler dans le 
moule que l'Ifrîqiya imposait à ses maîtres depuis des siècles » (Ch. 
A. julien). Les exigences proprement tunisiennes de continuité, de 
stabilité et de paix expliquent la rapide transformation du régime 
oligarchique installé par Sinan Pacha en régime héréditaire 
qu'incarna au XVIIe s. la dynastie des beys mouradites. 
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Khaïreddine dit Barberousse (v. 1476 -1546) 

Khaïreddine devenu une figure illustre 
dans l'Empire ottoman. 

Khaïreddine en pleine force de l'âge 

Au début du XVI' siècle, la Tunisie hafside économiquement affaiblie et 
politiquement instable devient l'enjeu d'un duel entre l'empire des Habsbourg et 

l'Empire Ottoman pour le contrôle de la Méditerranée occidentale. Du côté Ottoman, 
une collaboration inédite s'établit entre Istanbul et les corsaires musulmans, dont le 

représentant le plus remarquable était le célèbre Khaïreddine dit Barberousse. 
Khaïreddine commence sa longue carrière de corsaire à l'ombre de son frère 

Arouj, tous deux turcs de mère grecque nés à Mytilène (Lesbos). En 1510, à la 
demande de l'émir Hafside de Tunis Abû Abdallah, les deux frères acceptent de 

diriger la défense de Djerba contre les attaques répétées de la flotte espagnole déjà 
basée à Tripoli. Ayant défait l'attaque espagnole dirigée par Pierre de Navarre, ils 

s'installent dans l'île et la transforment en centre de résistance. Appelés en 1516par 
l'émir zayanide d'Alger (Salem at-Tûmi) pour libérer le Penon d'Alger, forteresse 

occupée par les espagnols sur un îlot au large de la ville, les deux frères montent une 
expédition et livrent bataille à la garnison espagnole qui résiste. Ils occupent 

néanmoins Alger, y prennent le pouvoir, chassent le souverain zayanide et continuent 
à harceler les occupants espagnols tout en se livrant à la course à partir de cette 

nouvelle base. En 1519, après la mort de Arouj, Khaïreddine se place sous la 
suzeraineté ottomane. Le sultan Selim 1er lui confère le rang de Beylerbey d'Afrique 

et lui fournit 2.000 soldats et de l'artillerie. Il intensifie ainsi la lutte contre les 
occupants Espagnols : il reconquiert Bône et Bougie en 1522 et, en 1529, il libère 

enfin le Penon d'Alger qui devient une forteresse turque. 
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L'inscription arabe qui surmonte 
l'entrée de la turba du célèbre Kaputan 

Pacha de la marine ottomane se lit : 
« Ceci est le mausolée du conquérant 

d'Alger et de Tunis, le défunt, le 
combattant et l'amiral Khaïreddine 

Pacha que Dieu lui accorde sa 
miséricorde, l'année 948/1541 ». 

Ce monument qui se dresse sur les 
rives du Bosphore était salué à 
l'occasion de chaque nouvelle 

investiture d'un grand amiral et de 
chaque départ solennel de la flotte 

ottomane. 

En 1533, Khaïreddine est élevé par le sultan Soliman au rang de grand amiral 
(kapudan Pacha) et chargé de réformer la flotte de l'Empire. C'est ainsi qu'en 1534, 
il réussit à occuper Tunis, Bizerte et Kairouan en chassant le nouvel émir Hafside aï-

Hassan. Charles-Quint, à l'appel de l'émir déchu, et surtout pour parer au danger 
ottoman qui contrôle désormais les côtes algériennes et tunisiennes ainsi que le 
détroit de Sicile, réussit à former une puissante armada de 412 bâtiments et de 

35.000 hommes qui, sous son commandement personnel, débarque le 16 juin 1535 
sur les côtes de Carthage et finit, le 14 juillet, par enlever le fort de La Goulette puis, 
au bout d'une semaine, par occuper Tunis. Il restaure l'émir al-Hassan et installe des 
garnisons espagnoles dans des forts édifiés dans les principales villes du littoral. Le 

protectorat espagnol sur l'émirat hafside, bien que souvent ébranlé par des 
harcèlements de la flotte ottomane, durera jusqu'en 1574, date à laquelle Sinan 

Pacha libère définitivement la Tunisie qui devient Eyala Ottomane, à l'instar d'Alger 
et de Tripoli. Les victoires successives de Khaïreddine lui valent la richesse et une 

grande célébrité dans la capitale de l'Empire. En reconnaissance de ses victoires et 
de la rénovation de la puissance navale qu'il a entreprise depuis 1534, l'amiral 

Khaïreddine Pacha a été dûment honoré par Soliman le Magnifique qui a ordonné 
d'édifier un mausolée à son nom sur les rives du Bosphore. 

Le mausolée de Khaïreddine 
Barberousse 
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Les batailles de Darghouth 

Mahdia 
Vue panoramique de la presqu'île 
de Mahdia réputée imprenable 
derrière ses remparts. On aperçoit 
au premier plan Bâb el-Fûtûh 
(Skifa el-Kahla), au fond à droite 
la mosquée et plus loin les 
fortifications et les 
bassins de l'ancien port. 

En 1510, les Espagnols prolongent jusqu 'à Tripoli le réseau de leurs 
conquêtes au Maghreb. Ils font diriger contre Djerba une expédition commandée 
par Pierre de Navarre qui échoue lamentablement. Pour venger cette défaite, 

Charles-Quint envoie contre Djerba une flotte importante qui réussit à 
conquérir l 'île et qui exige de sa population un tribut très lourd. 

Succédant aux frères Barberousse, le légendaire Darghouth reconquiert 
peu à peu à partir de 1540 le littoral Est de la Tunisie, notamment 

Mahdia et Djerba qui deviennent ses principales bases en terre africaine. Pour 
mettre fin à ses incursions sur les côtes italiennes et siciliennes, Charles-Quint 

ordonne en 1550 une expédition contre Mahdia. La ville 
est prise et Darghouth débusqué. Cependant, l'occupation s'avère onéreuse. 

Les Espagnols évacuent Mahdia en juin 1554 après avoir démantelé 
ses fortifications afin que les Turcs ne puissent plus s'y réfugier. La ville 

reste ainsi inhabitée pendant longtemps ; en 1591, le voyageur 
marocain al-Tamgrouti n'y a vu que « des ruines, des corbeaux 

et des chacals ». Vers la fin du XVI' siècle, les Turcs réoccupent la ville et en 
font une ville-garnison. Mais au lieu de reconstruire l'ancienne enceinte, ils se 

contentent d'édifier un nouveau fort, Burj al-Kbir, sur le point le plus élevé de la 
presqu'île. Darghouth se maintient néanmoins à Djerba. Charles-Quint envoie 

en 1551 une flotte importante dirigée par l'amiral André Doria pour en finir 
avec le terrible corsaire. L'expédition se termine par un désastre et la flotte 

espagnole subit de lourdes pertes. Philippe II, succédant à Charles-Quint, tente 
à son tour en 1559 de déloger Darghouth et d'écraser l'île rebelle. 
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Djerba 

Djerba : vue aérienne de Burj al-Kbir 

A la tête d'une véritable armada, le vice-roi de Sicile Juan de la Cerda est 
chargé de l'expédition qui, après quelques succès, fut encerclée et contrainte de 

capituler ; la flotte ottomane dirigée par l'amiral Piali Pacha se porte au 
secours de l'île et écrase les forces chrétiennes. La défaite de Djerba 
(1560) est considérée, après la catastrophe d'Alger en 1541, comme un 
des plus grands désastres navals espagnols du XVIe siècle. Sur les lieux 
de la bataille, devant Burj al-Kbir (la grande forteresse), près de 6 000 

crânes de chrétiens et leurs ossements servirent à l'érection d'une tour de près 
de 130 pieds de hauteur, dite Burj ar-Rous (la tour des crânes). 

Carte ancienne de Djerba. 
En médaillon, plan de Burj Ghazi, v. 1560. Le Borj el-Kbir et la tour des crânes. 



36 

Eulj Ali 
(v. 1508-1587) 

Eulj Ali passe pour être, après Khaïreddine, le marin le plus habile ayant 
jamais navigué en Méditerranée . Né vers 1508 dans un petit village de 

Calabre, Licasteli, dans une famille de pêcheurs, il est enlevé à l'âge de 12 ans 
par des corsaires barbaresques et sert quatorze ans comme esclave de galion. 
Puis il passe au service des Ottomans, se convertit à l'islam et participe aux 

guerres méditerranéennes au côté de Darghouth. En 1560, lors de l'expédition 
du vice-roi de Sicile contre Djerba, Darghouth l 'envoie à Istanbul pour 

solliciter des renforts. Eulj Ali accompagne la flotte ottomane dirigée par 
l'amiral Piali Pacha avec pour mission de défendre Djerba et de chasser les 

forces chrétiennes. En 1565, lors du siège de Malte, il prend la succession de 
Darghouth tué au combat. 

Nommé en 1568 par Selim II Beylerbey d'Afrique, il réussit à reprendre 
Tunis aux espagnols l'année suivante. Il participe en 1571 à la fameuse 

bataille de Lépante. Son courage dans la bataille le fait distinguer ; il reçoit 
par la suite le titre de Kilij (épée) et le haut grade de Kaputan Pacha. Ainsi, au 

lendemain de la défaite, il est chargé de reconstituer la flotte ottomane et 
reprend, en 1574, au côté de Sinan, La Goulette et Tunis aux Espagnols. 

Infatigable combattant, il guerroya en Perse, sur les frontières de Géorgie, etc., 
jusqu'à sa mort survenue le 27 juin 1587. 

Sa combativité et ses succès lui valent dans la capitale de l'Empire des 
richesses et des honneurs dont témoigne la majestueuse mosquée qui porte son 

nom et qui est l'œuvre du fameux architecte Sinan Mi'mâr. La mosquée fait 
partie d'un petit complexe religieux, Kulliye. 

Mosquée Eulj Ali. Architecture puissante et massive. 
Œuvre de l'architecte Sinan. 
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La Goulette 

La Goulette est l'un des principaux théâtres de la longue lutte que se livrent les 
Espagnols et les Turcs pour le contrôle de la Méditerranée. Le fameux port 

accueillit les frères Barberousse à leurs débuts. En 1534, La Goulette est prise par 
Khaïreddine, mais l'année suivante Charles-Quint la lui reprend et la place-forte 

restera entre les mains des Espagnols jusqu'au 25 août 1574. 
A cette date, Sinan l'occupe et fait raser ses fortifications. 

Après la cuisante défaite des Espagnols le 13 septembre 1574 devant 
Sinan Pacha, on rendit responsables don Juan d'Autriche et le cardinal Granvelle 

qui, à l'époque, étaient tous deux en Sicile, occupés, l'un à jouer à la paume, 
l'autre à courtiser les dames, d'où le mot qu'on répétait malicieusement à Madrid : 
« Don Juan par sa raquette et Granvelle par sa braguette ont perdu La Goulette » 

Le plan reproduit ci-dessous, qui date de 1764, montre les fortifications de La 
Goulette aux XVII' -XVIIIe siècles : seuls subsistent de l'ancienne forteresse du XVIe 

siècle les deux bastions sud et la courtine qui les relie ; réaménagé, l'ensemble 
forme le fort de la Goulette dit al-Karraka (1). Le petit fort (2) a été édifié par le 

dey Ahmad Khûja vers 1640, suite à une attaque particulièrement néfaste des 
Chevaliers de Malte. Il était renforcé par une série de redoutes armées de batteries 

à fleur d'eau. Les magasins, les citernes et le canal avec son pont levis sont 
clairement indiqués. 

Sur cette photo aérienne on voit nettement au Relevé datant de 1764 sur lequel on 
premier plan les deux bastions sud et la peut voir les fortifications de la 
courtine qui les relie et qui sont représentés Goulette aux XVII e et XVIIIe siècles, 
sur le dessin de 1764. (JM. BeUin, Le Petit Atlas Maritime, Paris 1764). 
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La conquête de Tunis par Sinan Pacha en 1574 

Gravure représentant le siège de la Goulette et de Tunis par Sinan Pacha et Eulj Ali 
(Atlas de Braun et Hoggenberg, Théâtre des cités du monde, Cologne 1574, planche 58) 

Cette gravure qui représente le siège de La Goulette et de Tunis par les troupes 
de Sinan Pacha et de Eulj Ali (été 1574) donne le tableau complet des 

fortifications de la ville et du port. Flanquée de six bastions et de forme étoilée, 
la forteresse espagnole de la Goulette (Guleta Arx) apparaît bloquée du côté de 

la mer par la flotte turque. Etablis sur la terre ferme, les campements turcs 
(castra turcica) assiègent la forteresse de deux côtés. Les Ottomans ont déjà 

enlevé le fort de l'Eau (Turris Aquae) aux Espagnols. Non loin du fort, un second 
chenal (fossa transitus) relie la mer au lac de Tunis. 

Le lac est désigné par le nom Stagnum ; le canal qui va jusqu 'à Tunis le divise 
en deux parties ; l'île de Chikly avec son fort dit de Saint Jacques (Sicli insula S. 

Iacobi) apparaît au milieu de la partie nord du plan d'eau. 
Nova Arx, la nouvelle forteresse espagnole, déformé étoilée, se déploie entre 

la ville et le lac. Elle est enceinte d'un fossé et reliée à la ville par deux murs. 
Défendue par ses remparts, la cité de Tunis est représentée dans la partie 

supérieure du plan avec l'inscription Tunes Urbs. Telle est l'apparence de Tunis 
au moment de l'expédition de Sinan et de Eulj Ali. Après la prise de la ville et 
l'expulsion des Habsbourg, les deux places fortes de La Goulette et de Tunis 

seront rasées et l'aspect des fortifications de Tunis change radicalement. 
(Source : Néji Djelloul) 
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La Nova Arx 

Dopé par la mémorable victoire de 
Lépante en 1571, Don Juan d'Autriche 
dirige une expédition qui réussit à 
reprendre Tunis aux Turcs le 10 octobre 
1573. Peu après sa victoire, Don Juan 
quitte Tunis mais il y laisse une garnison 
de huit mille hommes placés sous le 
commandement du général milanais 
Gabrio Serbelloni à qui il donne l'ordre 
de construire une nouvelle citadelle - la 
Nova Arx - entre les murailles de la ville 
et le lac. Le chantier commence le 11 
novembre 1573 et la construction 
progresse rapidement. Cependant, avant 
même l'achèvement des travaux, une 
importante flotte turque dirigée par 
Sinan Pacha et Eulj Ali surgit le 11 
juillet 1574 devant Tunis. Le 17 juillet, 
Tunis tombe entre les mains des Turcs, 
suivie le 23 août de La Goulette. 
Serbelloni et ses hommes se retranchent 
dans la gigantesque forteresse mais ils 
finissent par se rendre ; leur capture le 
13 septembre scelle la fin de la présence 
espagnole dans le pays. Elle marque aussi la fin de la dynastie Hafside et le début 
de l'ère Ottomane. 

La nouvelle forteresse a la forme d'une étoile à six pointes ; elle est flanquée de 
six bastions : au sud, le bastion Doria ; au sud-ouest, le bastion Serbelloni ; à 
l'ouest, le bastion Salazaris ; au nord, le bastion S. lacobi ; à l'est, le bastion 
Austria et, au sud-est, le bastion S. Ioannis. On distingue nettement sur le plan les 
six courtines qui les réunissent, les fossés et les demi-lunes qui les défendent. 
Vaste, la citadelle se déploie sur tout le terrain qui s'étend entre la ville et le lac. 
La ville fermée d'une muraille continue est représentée dans la partie supérieure 
du plan avec l'inscription Tunes Urbs et le lac est désigné par le nom Stagno. En 
outre, la forteresse est reliée à la ville par deux retranchements (ou deux murs). 
Couvrant plus de dix hectares, la Nova Arx peut être considérée au XVIe siècle 
comme une ville européenne jouxtant la médina ; le chroniqueur tunisois Ibn Abî 
Dinar la donne pour telle. Dévastées, les ruines de cette forteresse subsistent 
jusqu'en 1640. A cette date, le dey Ahmad Khûja ordonne de démolir ce qui restait 
de l'ancien édifice, tout en épargnant la chapelle de Saint-Antonio (emplacement 
de la Cathédrale actuelle de Tunis) et le petit cimetière chrétien du même nom. 

(Plan de la BNP, publié par 
Monchicourt et P. Sebag). 
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L'Amiral Sinan Pacha conclut l'ère hafside, 
met un terme à l'emprise espagnole et ouvre l'ère 

de la Tunisie ottomane 

Milanais de la famille des Visconti et élevé dans le palais du sultan, Sinan 
accède au poste d'amiral de la marine ottomane et de ministre. Secondé par 

Eulj Ali, il est le commandant de l'expédition navale envoyée d'Istanbul qui, au 
cours de l'été 1574, réussit à reprendre La Goulette et Tunis aux Espagnols et à 
mettre fin au règne des Hafsides. La mise en place de la nouvelle administration 

ottomane dans la Régence est son œuvre. Sinan parachève l'entreprise de la 
Sublime Porte au Maghreb. Après la reconquête de Tunis, se substituent aux 

pays morcelés d'autrefois les quatre blocs politiques des temps modernes : les 
trois régences de Tripoli, Tunis et Alger et le royaume chérifïen du Maroc. 

A Istanbul, la mosquée Sinan sur les bords du Bosphore, non loin du mausolée 
de Khaïreddine, témoigne de la notoriété du grand amiral ottoman ; le 

monument est l'œuvre de l'architecte Sinan. 

Située sur les rives du Bosphore non loin des monuments consacrés aux grands 
amiraux de l'Empire, la mosquée Sinan Pacha fondée par Soliman le Magnifique est 
réalisée par le grand architecte de l'Empire Sinan Mi'mâr. 



Notes 

1. El-Kairaouani : a1-Mu'nis Fi akhbar Ifrîqiya wa Tunis (Chronique de l'Ifrîqiya 
et de Tunis Trad. par Pelissier, Paris, 1845). Hamouda ben Abdelaziz : 
Tarikh al-Bashi, B. N. ms. 

2. Ch. Monchicourt : Kairouan et les Chebbia, Tunis 1939, p. 86. 

3. El-Kairaouani : op. cit., p. 153 et sqq. 
4. Organisée avec le consentement des Etats et sous leur contrôle, la course était 

un moyen de guerre légitime et régulier consistant à enrôler des navires 
volontaires et à les armer en vue de courir sus aux bâtiments ennemis. Le 
corsaire, à la différence du pirate, faisait donc légitimement la guerre — Cf. 
Larousse encyc. XXe s. art. Course. 

5. F. Braudel : Les Espagnols et l'Afrique du Nord in R. T., 1928, p. 184. 
6. F. Braudel : op. cit., p. 184 et sqq. 

7. Soliman II al Qanouni (1495-1566) Grand conquérant, il soumit d'immenses 
territoires en Afrique, en Asie mineure et en Europe. Il fut l'allié du roi de 
Fiance François 1er, alliance contre l'ennemi commun, l'empereur espagnol 
Charles-Quint. 

8. Djerba, Tripoli, Bougie. 

9. Khaïreddine Barberousse (1476? - 1546) fils d'un renégat grec de l'île de Lesbos, 
il s'est mis avec son frère aîné Aroudj au service du sultan Selim I. Chargé de 
mener la guerre de course contre les Espagnols, il fut nommé Capoudan pacha 
(grand amiral) par Selim 1er et remporta des victoires maritimes (bataille de 
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Candie). Il vint à Marseille comme allié de François 1er et mourut à 
Constantinople en 1546, à : Khair al Din in E. I. vol. II, pp. 923-925, Julien 
Ch. A. : Histoire de l'Afrique du Nord, Paris - Payot 1961, T. II, pp. 254 et sqq. 

10. « Enfermé dans sa capitale, sous la protection de sa garde chrétienne, le sultan 
hafside dut renoncer à se hasarder jusqu'au Djebel Ressas pourtant situé 
seulement à 28 kms de Tunis » cf. Julien, op. cit., p. 250. 

11. L. Mouillard : « Etablissement des Turcs en Afrique et en Tunis », Rev. Tunis, 
1895, p. 362. 

12. Ramené à Tunis quelques jours après sa mort, il fut inhumé dans la zaouia 
de Sidi Qâsim al-Jalîzî. 

13. Les différents grades militaires dans la milice étaient les suivants : 
— Dey (commandant de section ou compagnie) ; 
— Agha bachi (officier supérieur) ; 
— Bouloukbachi (capitaine) ; 
— Oda-Bachi (lieutenant chef de chambrée) ; 
— Yahia-Bachi (prévôt) ; 
— Oukil Hardji (fourrier major) ; 
— Bach-Oldach (Chef de tente ou d'escouade) ; 
— Askri Oldach (vieux soldat ou soldat de l e r e classe). 

14. Djaït H. Influences ottomanes sur les institutions, la civilisation et la culture 
tunisienne in R. H. M. n° 6 - 1976. 



L A T U N I S I E M O U R A D I T E 
AU XVIIE S IÈCLE 

Par Abdelkader Masmoudî 





C'est dans le cadre général d'une confrontation géostratégique entre 
les deux plus importantes puissances de l'époque que vont se dérouler les 
principaux événements dont l'enjeu était essentiellement la maîtrise du 
bassin occidental de la Méditerranée. Le duel qui va durer plus d'un 
demi siècle oppose l'impérialisme espagnol, porte étendard de la 
chrétienté, à l'Empire turc protecteur de ".Dar al Islam" et nouveau 
venu sur la scène méditerranéenne. 

A l'origine, quelques audaces individuelles dans le cadre d'activités 
corsaires vont être couronnées de succès et donner lieu à des implantations 
ponctuelles, mais combien stratégiques, le long des côtes maghrébines. Ces 
initiatives vont très vite déboucher sur une confrontation directe entre les 
deux empires. L'épilogue de ce choc avantagera en définitive l'Empire 
Ottoman et scellera pour longtemps l'avenir du Maghreb central et 
oriental, A partir de l'année 1574, c'est dans le cadre de l'Empire 
Ottoman que les deux Régences d'Alger et de Tunis vont devoir évoluer 
dorénavant. 

L'histoire de la Tunisie dans les premières décennies du XVIIe siècle est 
celle de son évolution progressive vers un régime héréditaire de type 
dynastique. Cette évolution se fera au terme d'une période agitée, 
marquée par des luttes de pouvoir opposant entre elles les nouvelles 
autorités turques installées par Sinan Pacha. D'abord, ce fit la lutte des 
deys, chefs de la milice, contre les pachas, gouverneurs résidents ; ensuite 
la lutte des beys commandant les expéditions annuelles de la mahalla, 
contre les deys. 



48 - - - LES TEMPS MODERNES 

Dans la trame de ces événements, il ne s'agissait de rien moins que de 
l'effacement progressif de l'oligarchie militaire turque et, à travers elle, 
de l'autorité directe du Sultan sur le pays, ouvrant ainsi la voie à un 
régime autonome, inspiré et appuyé par des forces locales et prenant la 
forme d'un pouvoir dynastique caractérisé, 

Ce nouveau régime politique est celui des beys mouradites qui, 
nonobstant certaines périodes troublées, exerceront en fait le pouvoir 
jusqu a l'orée du xvmc s. 



PREMIERE PARTIE 

L'évolution politique 

L'organisation du pachalik de Tunis par Sinan Pacha, avant son 
retour en Turquie, n'a pas duré longtemps (1574-90). L'équilibre 
entre les différents pouvoirs mis en place : pacha, dey, diwan, milice 
des janissaires, a été rapidement rompu. C'est à l'intérieur de la 
milice des janissaires qu'éclata le conflit, débouchant sur une 
véritable révolution en 1590-91. 

L'abus de pouvoir des pachas d'une part et les nombreuses exactions 
de toutes sortes de certains hauts dignitaires d'autre part provoquent 
de nombreuses plaintes de la part de la population dont certaines 
parviennent jusqu'à Istanbul sans entraîner, du reste, aucune réaction. 
Ces abus atteignent la milice dans ses intérêts propres et c'est de 
connivence avec certaines personnalités haut placées de la capitale 
Tunis que les janissaires s'insurgent contre leurs officiers et leur 
arbitraire et les massacrent presque tous. Ils délèguent ensuite la réalité 
du pouvoir à leurs chefs directs, les deys, qui doivent discuter et 
traiter en commun des affaires publiques. 



Les Deys de Tunis 
1590-1705 

1-Brahim Dey Rodesli : 1590 - 1592 
2- Moussa Dey : 1592 - 1593* 
3- Othman Dey : 1598 - 9 septembre 1610 
4- Youssef Dey : septembre 1610 - décembre 1637 
5- Osta Mourad : décembre 1637 - juillet 1640 
6- Al Hâj Muhammad Khûja .-juillet 1640 - juillet 1647 
7- Al Hâj Muhammad Lâz : juillet 1647 - septembre 1653 
8- Al Hâj Mustapha Lâz : septembre 1653 - juin 1665 
9- Qâra Kûz : juin 1665 - juin 1666 
10- Al Hâj Ughli : juin 1666 - juillet 1669 
11- Cha'bân Khûja : juillet 1669 -avril 1672 
12- Mantachâli Dey : avril 1672 - mars 1673 
13- Al Hâj Ali Lâz : mars 1673 - juin 1673 
14- Al Hâj Mâmi Jamal : juin 1673 - mars 1677 
15- Muhammad Bichâra : mars 1677 - avril/mai 1677 
16- Al Hâj Mâmi Jamal : avril / mai 1677 -juin 1677 
17- Uzûn Ahmad : 27 juin - 1 juillet 1677 
18- Muhammad Tâbâq : 1 juillet 1677 - octobre 1682 
19- Ahmad Chalabi : octobre 1682 - mai 1686 
20- Baqtâch Dey : mai 1686 - 1688 
21- Ali Raïs Dey : 1688 - juillet 1691 
22- Brahim Khûja : juillet 1691 - novembre 1691-novembre 1691 
23- Mahmoud Khûja : novembre 1694 
24- Muhammad Tâtâr : novembre 1694 - juillet 1695 
25- Ya'qûb Dey : juillet ~ octobre 1695 
26- Muhammad Khûja : octobre 1695 - mars 1699 
27- Dali Muhammad : mars 1699 - mars 1701 
28- Qahwâji Muhammad : mars 1701 - juillet 1702 
29- Qâra Mustapha : juillet - octobre 1702 
30- Barazli Dey : octobre 1702 
31- Brahim Chérif : octobre 1702 -juillet 1705 

D'après André Raymond. Une liste des Deys de Tunis de 1590 à 1832. Cahiers de Tunisie 
N° 32 (i960). 

* 1! y eut un hiatus de sept ans entre Moussa Dey et Othman Dey. 



CHAPITRE PREMIER 

La domination des deys 
1591-1631 1 

Cette première transformation du régime de la Régence qui s'est 
déroulée sans aucune intervention de la Porte, ne permet guère 
l'instauration d'une organisation viable ni stable ; l'accord entre les 
deys, au nombre de trois cents, s'avère quasi impossible. Il s'ensuit 
une longue période d'instabilité qui durera jusqu'en 1598. 

C'est vers cette date que s'impose effectivement le dey Othman, 
après les deux « règnes » bien éphemères de Brahim Rodesli 1590-92 
et de son successeur Moussa Dey (1593). La « democratia militare » à 
laquelle aspirait le corps de la milice évoluera rapidement vers un 
régime typiquement despotique, engendrant de nouveaux rapports 
de force entre les différents prétendants au pouvoir. 

C'est avec Othman Dey (1598-1610), un officier de la milice, 
qu'eut lieu le transfert effectif du pouvoir du pacha au dey. Doué 
d'une forte personnalité, Othman Dey réussit à s'imposer au Diwan 
qui devient une sorte de conseil consultatif, et à la turbulente milice 
des janissaires qu'il débarrasse de ses éléments les plus durs. Il use de 
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la même politique vis-à-vis de la Taï'fa des Raïs et de son chef, le 
Ca.pta.ti, qu'il soumet à son autorité directe. Par ailleurs, il redonne 
plus d'importance à l'ancienne institution hafside de bey al mahalla. 
En plaçant à la tête de cette colonne chargée de percevoir les impôts 
à l'intérieur du pays des hommes qui lui sont dévoués et de surcroît 
très dynamiques, tel le géorgien Romdhane, il réussit à draîner plus 
d'argent vers les caisses de la Régence. Il n'hésite pas à montrer la 
voie dans ce domaine en dirigeant en personne la mahalla, 
notamment vers le sud (Seddada) et le djebel Oueslat, là où la 
pacification turque rencontrait de sérieuses résistances. 

L'adoption par Othman Dey d'une sorte de code de droit public 
appelé al mizan (ou livre rouge) permet de codifier certaines 
coutumes en vigueur dans le pays et d'améliorer les relations entre 
gouvernants allogènes et gouvernés autochtones. De même, le 
rétablissement de la sécurité dans les campagnes, la construction et 
l'entretien des ponts - pont de Bizerte - et des routes, permettent de 
retrouver une certaine prospérité économique que la Régence avait 
oubliée depuis bien longtemps. Cette prospérité sera encore plus réelle 
et plus effective avec l'installation dans le pays de nombreux andalous. 
En effet, c'est à partir de 1609 que Tunis accueille plusieurs milliers 
d'andalous chassés d'Espagne par Philippe III. Le dey les aide à 
s'installer, selon leurs spécialités, à Tunis, autour de la capitale et dans 
les régions les plus riches du pays : la région de Bizerte, la vallée de la 
Medjerda, le Cap Bon. Ces immigrants contribueront au relèvement 
de l'économie rurale, de l'artisanat, du commerce et de l'urbanisme. 
Cette immigration entraîne, par ailleurs, l'introduction de la piastre 
espagnole qui finira par dominer la monnaie tunisienne. 

La guerre de course se développe au cours de cette période. Le Dey 
y prend une part importante. Des captifs anglais tels Joseph Ward et 
Samson participent à la modernisation de la navigation tunisienne. 
Tunis réussit à aligner six galères bien armées, douze grands vaisseaux 
et trois frégates, soit une véritable flotte pouvant rivaliser avec les 
autres flottes régnant sur la Méditerranée. 

Le Dey arme pour son propre compte deux galères, six gros vaisseaux 
et deux potaches. Il en était de même pour les autres « puissances » de 
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Intervention turque dans la mosquée de la Kasbah de Tunis 

Détail de l'inscription 
bilingue, turque et 
arabe, scellée à droite 
du mihrab. 

Le nouveau minbar en marbre construit par les Turcs. 

Suite au rattachement de la Tunisie à l'Empire 
ottoman, le rite hanafite se propage aux dépens du rite 
malikite qui prédominait dans le pays. Dans un premier 
temps, les nouveaux gouvernants de la Régence affectent 
quelques anciennes mosquées au rite hanafite, telle que 
la mosquée de la Kasbah. La mosquée hafside est l'objet 

de quelques aménagements pour la rendre appropriée 
au nouveau rite, ainsi le minbar maçonné en marbre 

remplace-t-il l'ancienne chaire en bois. Une inscription 
bilingue, turque et arabe, commémore l'événement ; elle 

est scellée au mur de la qibla, à droite du mihrab. 
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T'unis. L'activité de cette flotte multiplie les prises de captifs 
entraînant de nombreux rachats, mais aussi de nombreuses 
conversions. 

Telle fut l'œuvre de Othman Dey qui aboutit à une certaine stabilité 
et à un début de prospérité dans la Régence. Il appartiendra à son 
successeur Youssef Dey de consolider encore davantage le pouvoir 
deylical. 

Youssef Dey : 1610-1637 
Simple janissaire à ses débuts, comme son prédécesseur Othman, 

Youssef Dey réussit à accéder aux plus hautes fonctions de l'Etat. Sa 
fidélité à son maître fut sans tâche à tel point que ce dernier décide de 
le marier à sa propre fille et le désigne comme son éventuel successeur. 
Cette succession se déroule d'une façon pacifique mais non sans 
intrigues. Après avoir éliminé son principal adversaire Ajem Dey, 
Youssef Dey a pu se maintenir longtemps au pouvoir et continuer 
l'œuvre de Othman Dey. La première tâche qui incombait au nouveau 
dey était la consolidation des frontières du pays, notamment dans ses 
confins ouest et sud-est. 

Au sud-est, Tunis reprend l'île de Djerba qui avait été rattachée 
pendant quelque temps au pachalik de Tripoli. Du côté occidental, 
la frontière n'a pas été délimitée sans peine : il fallait compter avec 
les prétentions de l'udjak d'Alger et ses ambitions à vouloir exercer 
son influence sur certaines tribus du nord-ouest. 

La première délimitation date de 1614 : l'oued Serrât est choisi 
comme frontière de part et: d'autre. Mais cette délimitation s'avère 
provisoire. Les empiétements des tribus limitrophes et la volonté de 
l'udjalc d'Alger de s'étendre aux dépens de Tunis vont provoquer de 
nouveau la guerre entre les deux Régences. Les Turcs d'Alger 
cherchent à s'emparer de quelques places fortes (qal'at Senam, qal'at 
Arkou, Le Kef...) qui serviraient de positions-clés pour une 
éventuelle invasion du pays. 

Fort de l'appui des Beni Chennouf et des Ouled Saïd, Youssef 
Dey triomphe d'abord des forces d'Alger, mais ces dernières ont su 
exploiter certaines dissensions dans les rangs de l'armée auxiliaire du 
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La mosquée Youssef Dey : noyau d'un complexe 
architectural (kiilliye) 

Cette mosquée est construite en 1615 par Youssef Dey qui est considéré parmi les 
plus compétents gouvernants de la période des deys. Il ajoute à sa mosquée 

plusieurs unités différentes par leur fonction et leur architecture, mais qui forment 
un ensemble architectural intégré, kiilliye. Le chroniqueur al-Wazîr as-Sarrâj écrit 

à propos de ce complexe : « Le dey édifia sa mosquée et la fit entourer de huit 
bâtiments importants : la mosquée elle-même, la madrasa, la salle d'ablutions 

(mîdha), le café, le hammam, lefondouk, le souk al-Birka et le moulin. Les 
constructions sont accolées et forment un sorte de village autonome ». 

Cette mosquée a constitué un prototype pour une série de grandes mosquées 
construites ultérieurement à Tunis par les Mouradites et les Husseinites. 

Sur cette vue 
ancienne on voit 

successivement la 
galerie inférieure qui 

donne sur la rue 
et qui abritait des 

échoppes d'artisans, 
le mausolée Youssef 

Dey, le minaret. 
Au fond apparaît le 

minaret de la 
mosquée de la 

Kasbah. 

Texte de l'inscription de fondation de la mosquée Youssef Dey 1023-1024/1614-1615. 

1- « Que la paix soit avec vous! Vous avez été 
vertueux ; entrez dans le paradis pour y 
demeurer éternellement » 

(Coran XXXIX, 73, trad. Kazimirski). 
2- Les travaux débutèrent le dix du mois illustre 

de shawwâl 
3- de l'année mil vingt-trois ; la première prière 

prônée 
4- (dans cette mosquée) fut la prière du vendredi 

vingt-deuxième jour du 
5- ramadan béni de l'année mil vingt-quatre. 

Écrit par Hasan ibn Sulaymân. 
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dey de Tunis et acheter très cher la défection du cheikh Thabet ben 
Chennouf ainsi que celle de la tribu Ouled Saïd, ce qui leur permet 
d'envahir de nouveau le territoire tunisien. L'armée de Youssef Dey 
est battue à Essetara le 17 mai 1628, 

La défaite est suivie d'un traité de paix aux termes duquel Tunis 
doit verser un tribut et une indemnité à Alger ; en outre, la frontière 
entre les deux Régences est fixée à l'oued Serrât et l'oued Mellègue 
ainsi qu'à une ligne reliant certains points biens précis : le djebel El 
Hairech, Quloub Thirân, le sommet du djebel Hafa jusqu'à la mer. 
La qal'a d'Arkou devra être détruite et évacuée aussi bien par Alger 
que par Tunis. 

Ce traké met fin à l'hostilité déclarée d'Alger et confirme le 
principe de la territorialité des différentes tribus et populations, 
d'après lequel l'autorité deylicale s'exerçant sur un territoire donné 
doit automatiquement englober toutes les populations installées sur 
ledit territoire. Ainsi, certaines tribus des frontières occidentales 
installées sur le territoire dépendant de la souveraineté de Tunis 
devront désormais leurs impôts au dey de Tunis. Cependant, Alger 
profitera de toutes les occasions pour intervenir dans la Régence 
limitrophe et pêcher en eau trouble, mais la frontière occidentale ne 
sera plus contestée. 

A l'intérieur de ces frontières plus ou moins précises, l'insoumission 
des tribus et de certaines villes de la côte à l'autorité deylicale 
représentait pour Youssef Dey une menace aussi sérieuse, sinon plus, 
que les problèmes frontaliers. C'est pourquoi il s'emploie, durant tout 
son « règne », à les soumettre à son autorité. Il concentre ses efforts 
contre la tribu des Chenenfa et leur fait payer durement leur défection 
lors du conflit frontalier avec Alger, en 1628, en les délogeant de la 
région du Kef où ils vivaient dans une quasi-indépendance. Il agit de 
même contre la turbulente tribu des Ouled Saïd qui prétendait tenir en 
fief de l'ancien gouvernement hafside toute la région du Sahel. Durant 
sept années consécutives, il assiège la ville d'EI-Hamma qui finit par se 
rendre. Ainsi l'ordre turc est imposé partout dans la Régence, 
permettant à l'économie de connaître une certaine prospérité. 
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Souks créés par Youssef Dey 

Youssef Dey édifia près de sa mosquée quatre souks : un souk 
concédé aux marchands Djerbiens (souk al-Laffa), un autre réservé à 
la vente des esclaves et aux produits de la course (souk al-Birka) et 

les deux derniers spécialisés dans la confection de nouveaux modèles 
de mule (souk al-Bchâmqiya) et d'accoutrement à la turque (souk des 

Turcs). L'aménagement de tels souks entre dans le cadre d'un 
complexe architectural intégré : les boutiques, les entrepôts, les 
fondouks et les hammams qui se trouvent dans les souks sont 

constitués en waqf au profit des fondations religieuses : la mosquée, 
la madrasa, le kuttâb et la turba. 

Le souk des Turcs est l'un des plus imposants souks de la médina de 
Tunis. Long d'une centaine de mètres, il relie la Zaytûna à la mosquée 
Youssef Dey. Une centaine de boutiques bordent une rue pavée large 
de 6 m et dotée d'un caniveau médian. Les boutiques sont occupées 

par des tailleurs, târziya, s'employant à la confection de pantalons et 
de gilets à la mode orientale, richement brodés et soutachés. A 

l'époque de sa fondation, le souk était abrité par une sorte de tresse 
en jonc. A l'époque des Mouradites, le dey Chaâbâne Khûja (1669-

1672) décide de le couvrir d'une charpente en bois. Cette couverture 
connue d'après des illustrations a été remplacée récemment par des 

voûtes en berceau. 

Souk at-truk (des Turcs) (peinture de Yahia) 
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Pour mieux affirmer son autorité, Youssef Dey s'est appuyé sur 
d'excellents collaborateurs, tel son favori et ami Ali Thabet et surtout 
des beys de grande valeur, notamment Mourad Bey et son fils et 
successeur Hamouda, ce qui lui a permis d'augmenter les ressources 
de l'Etat au fur et à mesure que l'assise fiscale s'étendait, Mais malgré 
leur importance, les ressources qu'a fournies le pays vont s'avérer bien 
inférieures aux profits considérables que va drainer la course 
méditerranéenne au cours du premier tiers du XVIIe siècle. 

La conjoncture méditerranéenne est relativement favorable sur le 
plan économique et les autorités de Tunis n'hésitent pas à en tirer 
profit. L'impulsion vient d'en haut. D'intrépides raïs, d'origine 
chrétienne pour la plupart mais convertis à l'Islam (Raïs Samson, 
Ouardia), font la course pour le compte du dey et pour d'autres 
membres de la caste dirigeante. Quinze gros bâtiments tunisiens 
sillonnent la Méditerranée et drainent vers les ports de la Régence 
d'importantes richesses dont profitera la frange maritime du pays. 
Mais cela n'a pas été sans inconvénient sur les relations de la Régence 
avec l'extérieur, comme nous aurons l'occasion de le voir. Profits de 
la course et produits de l'impôt permettent à Youssef Dey 
d'entretenir les forces armées nécessaires pour consolider son œuvre, 
assurer la prospérité du pays et marquer son « règne » par de 
nombreuses constructions d'édifices publics. La capitale Tunis 
s'agrandit. Youssef Dey y multiplie les constructions, entre autres la 
mosquée hanafite et la médersa Youssoufia, les nombreux scuks : 
souk du coton, souk des Djerbiens, souk des esclaves (Birka), souk 
des Bchamqia, de nombreuses mîdhas (salles d'ablution) et sabîls 
(fontaines publiques). Il relève de ses ruines le quartier Bab Benat et 
restaure l'ancien acqueduc hafside pour mieux alimenter en eau le 
nouveau quartier résidentiel turc. 

Osta Mourad : 1637-1640 2 

C'est à un autre personnage d'origine allogène et de grande valeur 
qu'échoit le pouvoir deylical à la mort de Youssef Dey en 1637. Osta 
Moratto Genovese appartenait, comme son nom l'indique, à une 
famille étrangère au pays récemment convertie à l'Islam (Osta 
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Moratto ibn Abdallah el Eulj). Simple janissaire avant 1605, Osta 
Mourad fréquente le monde des affaires, dominé à l'époque par les 
commerçants chrétiens et les autorités turques. Il se distingue dans les 
fonctions de raïs et s'impose pendant plus de vingt ans en tant que 
« Capitaine Général des galères de Bizerte », poste bien en vue à cette 
époque. Sa connaissance profonde du milieu commerçant étranger et 
ses multiples relations lui permettent de couronner sa brillante 
carrière et d'accéder à la plus haute charge de l'Etat à la mort de 
Youssef Dey dont il était du reste un des principaux conseillers. Sa 
fortune, dûe essentiellement à sa haute fonction de captan, était déjà 
bien assise et lui permettait d'entretenir une importante clientèle. Par 
ailleurs, ses origines chrétiennes, bien qu'assez lointaines, le font 
bénéficier de la sympathie, voire de l'amitié de certaines puissances 
européennes, essentiellement la France 3. 

Osta Mourad gouverne avec beaucoup de justice et non moins de 
rigueur. Après avoir étouffé une conjuration dirigée contre lui, il 
rétablit l'ordre dans la capitale, prend des mesures populaires pour 
un début de règne, telles la fermeture des débits de boisson, 
l'interdiction de l'exportation des blés afin de conjurer d'éventuelles 
famines et la réduction du coût de certains produits de première 
nécessité. 

La protection du pays contre les incursions des corsaires européens 
est l'une de ses préoccupations essentielles ; elle se matérialise par la 
fortification des ports de la Régence et surtout Ghar-el-Melh, port 
d'attache de la flotte des vaisseaux ronds. Il continue l'œuvre de ses 
prédécesseurs en renforçant son autorité sur les caids et les principales 
autorités provinciales. Autant de mesures prometteuses pour 
l'autorité deylicale si le règne d'Osta Mourad avait eu la chance de 
durer plus longtemps. Malheureusement, son règne ne dure que trois 
ans et ses successeurs auront à faire face à l'ascension irrésistible de 
l'autorité beylicale rivale. 

A vrai dire, le pouvoir deylical connaîtra encore de beaux jours, 
notamment avec les deys Al Hâj Muhammad Khûja (1640-1647), Al Hâj 
Muhammad Lâz (1647-1653) et Al Hâj Mustapha Lâz (1653-1665). 
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Le café, nouveau lieu de convivialité 

Malgré l'opposition des 
autorités religieuses les plus 
rigoristes, la consommation du 
café et du tabac en privé et dans 
des établissements publics s'est 
largement répandue avec 
l'implantation des Turcs dans le 
pays. Au tout début du XVII" 
siècle, la dégustation de ce 
breuvage yéménite dans des 
locaux qui lui sont particuliers 
était déjà en vogue. A Tunis, 
Youssef Dey et son ministre Ali 
Thâbit construisent deux cafés, 
l'un dans le souk des Bchâmqiya 
et le second dans celui des Turcs. 
«Avec ce nouveau lieu de 
convivialité, constate André 
Raymond, c'était toute une 
nouvelle conception des rapports 
sociaux qui apparaissait et, 
probablement, à une longue 
échéance, une nouvelle 
organisation de la vie collective, 
jusque-là surtout fondée sur les 
relations que permettaient la 
mosquée ou le bain public ». 

Le café Ali Thâbit, plus connu sous le nom de Café Mrâbit, a été identifié 
grâce à un acte notarié des archives des anciens Habous ; il a été édifié par Ali 
Thâbit en 1628 et constitué en waqfau profit d'une mîdha (salle d'ablution et 
latrines publiques) qui lui est contiguë. 
Dans ces établissements, on sirotait le café, on discutait, on fumait le tabac et 
on jouent différents jeux. Dans son journal de voyage de l'été 1731, de La 
Condamine (1898) donne une description d'un café sis dans les bazars de 
Tunis, probablement celui de Ali Thâbit. Il observe que les banquettes sont 
« garnies de nattes de jonc » et que « d'espace en espace, on place des espèces 
de fourneaux pour allumer la pipe ». Puis il ajoute : « J'y ai vu beaucoup de 
Turcs assis et fumant, quelques uns jouant au même jeu de dames que l'agha de 
la Goulette, et presque aucun prenant du café ; cependant on m'a dit qu'ils ne 
pouvaient sortir du café sans payer un aspre, pour lequel on leur en fournit 
trois tasses. Il y a d'espace en espace de petits creux en forme de gueule de 
four sous l'estrade qui servent de remise aux fourneaux ». 

Le métier de cafetier était organisé en corporation. Les cafés étaient très 
nombreux à Tunis. Un registre des taxes dites « kharrûba » de 1847 recense 99 
cafés dans la ville et dans ses deux faubourgs. 

Café Ali Thâbet (1628) plus connu sous le nom 
de C a f é M r â b i t . Aquarelle CH. Lallemandfin XIXe s. 
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Cependant de nombreux indices montrent que le dey était devenu 
l'obligé du bey, tant sur le plan matériel qu'à l'occasion de son élection 
par le Diwan. En effet, de nombreuses intrigues, voire des interventions 
directes, aboutissent dans de nombreux cas à faire désigner à cette 
fonction les candidats du bey. L'effacement du dey a été donc 
progressif et il a fallu attendre l'année 1666, date d'accession de 
Mourad II, fils de Hamouda Pacha, pour voir se dérouler la 
première destitution d'un dey, en la personne de Hadj Mustapha 
Qâra-Kûz Dey. 

Au terme de cette première période, l'autorité turque dans la Régence 
s'est consolidée. La forte personnalité des trois deys successifs Othman, 
Youssef et Osta Mourad a été pour beaucoup dans l'affermissement de 
l'institution deylicale. Par ailleurs, la recrudescence de la course, 
pourvoyeuse d'importants revenus, leur a fourni les moyens de cette 
politique, favorisée de surcroît par la pacification de l'intérieur qui 
permet de faire rentrer plus d'impôts. 

Après 1640, les beys, qui ont été les vrais artisans du raffermissement 
du pouvoir turc à l'intérieur du pays, vont émerger progressivement, 
reléguant les deys au second plan. Ces derniers deviendront de simples 
instruments entre les mains des vrais détenteurs du pouvoir, le jour où 
la dignité beylicale devient, avec les Mouradites, une charge 
héréditaire. 
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La dynastie mouradite 
(1613-1702) 

Mourad I 
(1613-1631) 

Hamouda Bey 
(1631-1659) 

(m.1666) 

Mourad II 
(1659-1675) Muhammad Hafsi Hassen 

Muhammad Bey 
(1675-1696) Ali Romdhane 

Romdhane Bey 
(1696-1699) 

Mourad III 
(1699-1702) 



CHAPITRE II 

La domination des beys 
1631-1705 

Pour se maintenir au pouvoir, imposer son autorité à toutes les régions 
du pays, maintenir l'ordre et se procurer les ressources financières qui lui 
sont indispensables, le gouvernement deylical est obligé de s'appuyer sur 
une armée forte. Des garnisons, commandées par leurs aghas, stationnent 
dans les différents centres côtiers et quelques villes de l'intérieur. Par 
contre, pour les régions éloignées, des expéditions militaires (.mahallas) 
sont organisées deux fois par an et à des intervalles réguliers, en 
direction du sud-est et du nord-ouest, sous le commandement du bey. 

Cette fonction existait déjà sous les Hafsides. Sa réactivation par les 
deys devient une nécessité dans ces contrées lointaines et face à des 
tribus locales un peu trop indépendantes vis-à-vis d'un pouvoir 
somme toute allogène. Le bey devient, de ce fait, chef d'armée et 
collecteur d'impôts, chargé en outre de l'inspection du plat pays et 
d'un pouvoir de justice délégué par son chef, le dey. Représentant 
personnel du dey de Tunis et disposant d'importantes forces armées, 
le bey acquiert à la longue la réalité du pouvoir. Aussi ses expéditions 
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régulières lui permettent-elles de mieux connaître le pays, ses 
populations, ses forces et ses faiblesses. Pour certaines tribus très 
éloignées de la capitale, le bey est le magistrat suprême, le pouvoir en 
personne. Ses visites sont autant d'occasions pour nouer des amitiés, 
établir des liens et, le cas échéant, constituer des clientèles qui peuvent 
servir en cas de besoin. C'est donc dans l'ordre des choses que la 
dignité beylicale paivienne un jour à éclipser celle des deys. 

En fait, la mainmise des beys sur le pouvoir s'est réalisée de façon 
lente et progressive dès le début du XVIIe siècle. Romdhane est le 
premier à porter le titre de Bey et à le garder jusqu'à sa mort en 1613. 
Mais c'est son successeur, son fidèle mameluk Mourad Bey 
(1613-1631), qui sera le fondateur de la « dynastie » mouradite. 

Mourad 1: 1613-1631 
Natif de l'île de Corse, le jeune Osta Moratto Corso est fait esclave 

par des corsaires tunisiens. Il se convertit à l'islam dès son jeune âge et 
est élevé parmi les mamelouks du bey Romdhane. Il se distingue par 
sa fidélité à son maître et surtout par ses capacités et son courage. 
Désigné pour succéder à Romdhane Bey, il est confirmé dans ses 
nouvelles fonctions par Youssef Dey. Du reste, il ne tarde pas à 
donner ses preuves lors des expéditions contre El Hamma, le djebel 
Oueslat, les tribus Amdoun et les Ouled Saïd, ce qui lui vaut une 
véritable notoriété publique. Arrivé au faîte du pouvoir et de la 
fortune, Mourad brigue le titre de pacha qu'il obtient en 1631. Il se 
décharge alors de sa fonction de bey sur son fils Hamouda. Le transfert 
de la dignité du père au fils consacre dès lors la primauté du bey sur 
les autres « puissances de Tunis ». 

Hamouda Bey: 1631-1659 
Disposant d'une fortune paternelle bien assise, le nouveau bey a 

pu aisément s'allier aux plus grandes familles de l'époque en épousant 
la fille cadette de Othman Dey. C'est ensuite en tant que meneur 
d'hommes, chef d'armée et organisateur du pays qu'il se distingue le 
plus. Ses campagnes victorieuses contre les traditionnels foyers 
d'insoumission d'EL Hamma, des Ouerghemma, du djebel Matmata, 
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Ghar el-Melh 

La gravure représente Ghar-el-Melh au début du xvi  s. On aperçoit 
le bassin rectangulaire du port ainsi que les arcades de l'arsenal. 

Apparaissent également les principaux forts de la ville. 

Avec ses installations militaires et maritimes, la ville de Ghar-el-
Melh (Porto Farina) bâtie par le dey Osta Murad (1613-1631) 

conserve encore aujourd'hui un ensemble remarquable de 
fortifications représentatives de l'architecture défensive de la Tunisie 

ottomane. Nichée au fond d'un grand lac du même nom, Ghar-el-
Melh est une base militaire destinée à l'époque de sa fondation à 

accueillir les vaisseaux ronds à fort tirant d'eau. A cet effet, un port, 
un arsenal et trois forts armés de canons furent élevés pour accueillir 
la flotte de la Régence et la protéger. Ghcir-el-Melh est le grand port 

des corsaires tunisiens des XVIIe-XVIII' siècles. 

Sur cette vue panoramique de la ville de Ghar el-Melh on voit nettement le bassin 
du port et les deux forts tels qu'ils figurent dans la gravure du XVIIIe s. 

i i



64 

Ibrahim Ibn Ghanem al-Andalusî 
Kitâb al-'izzi wa al-manâfi' li-l-mujâhîdîn 

fî sâbîl illahi bi-1 madâfi' - B.N.T. 
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Double page consacrée à l'artillerie : fabrication et utilisation des canons 

Ibrahim Ibn Ghanem, ancien capitaine de navire espagnol, rédige 
son traité tout d'abord en castillan pour Othman Dey. Le texte 

arabe est réalisé par le fils du marin (manuscrit de la BN de Tunis, 
n° 3433, daté du XI'/XVIIe siècle, écriture maghrébine). Dans cet 

ouvrage Ibrahim Ibn Ghanem relate ses débuts en terre chrétienne, 
ses voyages en Espagne et insiste sur ses connaissances dans le 
domaine de l'artillerie et de la navigation. Puis il rapporte son 

établissement à Tunis où Othman Dey lui confie le commandement 
d'une unité de la marine. Dans son ouvrage, il traite des aspects 

relatifs à la fabrication des canons et à leur usage ; il énumère 
trente-deux catégories de canons : les principaux étant le midfa ' 

(une variante du basilic), le pierrier (midfa' hajjâr), des sortes de 
couleuvrines désignant des bouches à feu de moyenne portée et enfin 
un nombre important de canons à courte portée. L'ouvrage prouve 
que Tunis avait au début du XVIIe s. des canonniers parfaitement au 

courant des techniques en vigueur en Europe. 
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des Ouled Chennouf (Le Kef), des Ouled Saïd, des tribus Amdoun, 
Ouled Bellil, Ouled Hamza, Ouled Soula et des Drid lui ont permis 
de faire régner l'ordre partout dans la Régence « des Matmata au Kef 
et du Djérid à Kairouan », au point que « les marchands pouvaient 
circuler partout sans armes, avec leurs marchandises, sans crainte 
d'être attaqués », aux dires de certains chroniqueurs. 

Au préalable, une délimitation de ses prérogatives avec celles du dey 
lui permet de limiter le pouvoir de ce dernier à l'administration de la 
capitale, aux affaires de la milice et des garnisons turques installées le 
long de la côte. Il lutte contre toute velléité d'indépendance des Deys 
et appuie à chaque élection ses candidats favoris (Muhammad Lâz en 
1647 et Mustapha Lâz en 1653 qu'il maria à l'une de ses esclaves 
favorites). Il se réserve par contre l'administration de tout le pays. 
Pour ce faire, il s'allie la tribu des Drid où il recrute ses nouveaux 
corps d'armée les Mzarguia et fixe des corps de spahis dans quelques 
centres importants : Tunis, Kairouan, Béja, le Kef... De la sorte, il 
tient en main presque toutes les régions de la Régence. Il n'hésite pas 
à éliminer tous ceux qui risquent de lui tenir tête, fussent-ils très haut 
placés dans la hiérarchie sociale : tel fut le sort qu'il réserva au tout 
puissant cheikh des Andalous, Mustapha ben Cardenas ainsi qu'au 
caïd Abdallah Abou Khiran. Ses rapports avec les deys sont plus 
subtils. Tout en évitant l'affrontement, il réussit à en faire ses obligés, 
soit en les comblant de cadeaux, soit en facilitant leur ascension au 
poste de dey. Son règne est marqué par de nombreuses réalisations 
urbaines : embellissement des souks, construction de fondouks pour 
les commerçants étrangers... 

Ainsi, Hamouda Bey devient le vrai maître du pays, agissant en 
souverain absolu, au milieu d'une cour somptueuse au palais du 
Bardo, entouré des personnalités les plus en vue : savants, poètes, 
hommes de lettres, rompant avec les traditions de la soldatesque 
turque et rayonnant d'un grand éclat sur de nombreuses régions de la 
Régence. 

C'est en 1659 qu'il obtient de la Sublime Porte la dignité de 
pacha. Après avoir assuré de son vivant la transmission du pouvoir à 
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Mourad Bey I, fondateur de la dynastie mouradite 

A l'origine captif corse, converti à l'Islam par son maître 
Romdhane Bey, Mourad succède à son maître après 

l'investiture que lui accorde Youssef Dey. Chef de l'armée 
et collecteur d'impôt, il se dote progressivement de larges 
pouvoirs. En 1631, le Sultan Soliman lui octroie le titre de 

Pacha. Ce titre lui confère du prestige et, en outre, lui 
permet de ne plus dépendre du Dey mais directement 

d'Istanbul. C'est alors qu'il quitte ses fonctions de Bey et 
qu'il installe comme successeur son fils Muhammad, connu 

sous le nom de Hamouda Pacha (1631-1666). 

Au premier plan, la tombe de Mourad I Corso et au second 
plan celle de son fils Hamouda Pacha. Mausolée des Mouradites 

(attenant à la mosquée Hamouda Pacha). 
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La mosquée Hamouda Pacha -1655 

Ce monument inaugure 
un système décoratif 

nouveau fondé sur un 
emploi exhaustif du 
marbre. Colonnes, 

chapiteaux et placages de 
marbre sont l'oeuvre de 
sculpteurs italiens : c'est 

l'Italie qui fournit les 
marbres et les artisans 

qui ont décoré le 
monument. Employée 

pour la première fois à 
Tunis, la marqueterie de 

marbre de couleur à 
l'italienne qui orne 

l'entrée du mausolée 
rattaché à la mosquée 

sera très en vogue dans 
d'autres fondations 

mouradites et husseinites. 
Minaret et au premier plan une partie du mausolée 

Salle de prière : le mihrab et le minbar 
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ses descendants, il se démet volontairement de toutes ses fonctions 
et se retire de la scène politique. Son aîné Mourad obtient le titre de 
bey de la mahalla. Son deuxième fils Muhammad Hafsi est chargé du 
gouvernement de Kairouan, Sousse, Monastir et Sfax. A son plus 
jeune fils Hassan revient le gouvernement des régions occidentales, le 
long de la frontière avec 1' Algérie. 

Cette décision de Hamouda Pacha de partager l'autorité beylicale 
entre ses trois fils engendrera plus tard une grave crise intérieure. Les 
rivalités qui ne tardent pas à éclater entre ses descendants permettent 
au dey et au Diwan, jusqu'alors frustrés de la réalité du pouvoir, de 
retrouver pour un temps leur influence de jadis et de jouer un rôle 
décisif. Hamouda Pacha meurt en avril 1666. 

Mourad II : 1659-1675 
Sans avoir l'envergure de son père, Mourad II a le sens politique 

et le caractère autoritaire. Il sut faire face aux crises intérieures. Par 
ailleurs, l'entente des trois frères a favorisé le bon fonctionnement du 
système gouvernemental. 

Durant son règne, le Dey essaie de retrouver son influence de jadis 
et de renforcer son pouvoir, mais un incident refroidit les rapports 
déjà tendus entre les deux autorités. Le Dey Chaâbân Khûja reçoit 
d'une manière humiliante Mourad Bey venu le féliciter pour son 
élection (1669). Le Bey, fort affecté, chercha à se venger. Il réussit à 
se créer des intelligences parmi les membres du Diwan et, ayant 
choisi le moment opportun, il adresse publiquement des accusations 
contre le Dey ; Hâj Chaâbân est arrêté et conduit à Zaghouan où il 
meurt en 1672. Mourad II peut alors imposer son candidat en la 
personne de Hâj Muhammad Mantachâli, personnage faible et qui 
sera exécutant docile de ses volontés. 

Quelque temps après, ce fut le tour du Diwan et de la milice des 
janissaires de secouer l'autorité du Bey, ce qui les amena à déposer 
Hâj Muhammad Mantachâli Dey et à le remplacer par leur propre 
candidat, Hâj Ali Lâz (1673). Tout cela se passe en l'absence du Bey. 
De retour à Tunis, Mourad II rencontre l'armée que le Dey a 
dépêchée contre lui et réussit à l'écraser à la bataille de Okbat El 
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Jazzar, près de Mellassine (1673). La victoire de Mourad II met fin à 
l'hostilité du Diwan, de la milice des janissaires et du Dey Ali Lâz. Un 
nouveau candidat de Mourad II, Mâmi Jamal Dey (1673 à 1677), est 
élevé à la dignité deylicale. Avec le même sens de l'autorité, Mourad 
II réussit à faire face à une révolte spontanée d'une caserne turque de 
la médina de Tunis, la caserne de souk el Qmâch, qu'il soumet, en 
disperse les résidents et qu'il transforme en médersa (médersa 
Mouradia). 

A l'intérieur du pays, le Bey montre la même autorité dans la lutte 
contre les foyers d'agitation chronique entretenue par certaines 
tribus opposées au pouvoir. Ainsi, Mourad II parvient à réduire la 
rébellion du djebel Oueslat, où l'agitation persiste à l'état latent, en 
brisant la résistance de son chef coutumier, le cheikh Belgacem 
Chouk. Au terme de cette longue et épuisante œuvre de pacification, 
toutes les autorités, régulières et institutionnelles ou simplement 
traditionnelles, se soumettent à Mourad II qui s'installe en véritable 
souverain au palais du Bardo, au milieu d'une véritable cour. Maître 
du pouvoir, il peut marquer son règne par la construction de 
plusieurs édifices publics, monuments civils, militaires ou religieux, 
tels la mosquée de Béja, la médersa mouradia de Tunis affectée 
spécialement à l'école juridique malikite, les ponts et viaducs de 
Medjez el Bab et de Telia près de Kairouan. 4 

Sur le plan extérieur, Mourad II entretient de bonnes relations 
avec la Porte, ce qui était d'autant plus aisé que l'usage était déjà 
établi de la non-intervention ottomane dans les affaires intérieures 
tunisiennes. . Il  était admis d e part etd'autre  que le titre de pacha 
n'avait d'autre valeur que nominale. Il n'était même plus confié à 
une personne distincte puisque déjà deux princes mouradites, 
Mourad et Hamouda, avaient, avec l'accord du Sultan, ajouté à leur 
titre de bey celui, purement honorifique, de pacha. 

Avec les pays européens, différents accords de commerce sont 
signés, notamment les traités avec les Pays-Bas (septembre 1662) et 
avec l'Angleterre (octobre 1662). 

Les mêmes bonnes relations sont entretenues avec la France. Les 
deux pays signent, en 1666, une convention par laquelle une compagnie 
française obtient le renouvellement du monopole de la pêche du corail 
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La Muradiya, première madrasa mouradite 
à vocation malikite -1674 

La Mouradiya est la première madrasa construite par des représentants du 
pouvoir ottoman et affectée à des étudiants de rite malikite ; on assistait alors à 

un rapprochement entre les Mouradites et les habitants du pays. Elle est 
construite par Mourad II en 1674 sur l'emplacement d'une caserne. L'édifice qui 

donne sur le souk al-Qmâch (des étoffes), face à la Grande Mosquée Zaytûna, 
présente un plan classique hérité de l'époque hafside. Après avoir traversé une 

entrée coudée formée de deux vestibules, on accède à l'intérieur d'une cour 
presque carrée dallée de pierre et encadrée, sur deux niveaux, de galeries. Les 
arcs en plein cintre outrepassés des galeries reposent sur des colonnes taillées 

dans la pierre calcaire et coiffées de chapiteaux de type hafside. Au rez-de-
chaussée et autour de la cour se répartissent sur trois côtés les chambres des 

étudiants. Le masjid qui occupe le quatrième côté face à l'entrée est divisé par 
deux rangées de colonnes en trois nefs de trois travées. Le mur de qibla de 

l'oratoire ainsi que les murs qui donnent sur la cour sont tapissés d'un revêtement 
de carreaux de faïence partiellemen t rénové : on y observe des carreaux de 

Qallâlîn et d'autres importés d'Europe. A l'étage, des cellules en nombre 
important, voûtées en berceau, ouvrent sous les portiques qui donnent sur la cour. 
Couvertes par un plafond droit à solives apparentes, les galeries sont couronnées 

d'une corniche à tuiles rondes vernissées. 

La madrasa muradiya se trouve dans le souk des étoffes à l'ouest 
de la mosquée Zaytûna 



Les minarets octogonaux 

Minaret de la mosquée Minaret de la mosquée Minaret de la mosquée 
Youssef Dey - 1615 Hamouda Pacha - 1655 Sabbaghine - 1727 

Le minaret de plan octogonal à balcons qui se distingue du 
minaret carré maghrébin hérité de l'époque médiévale est l'un 

des éléments caractéristiques de l'architecture officielle 
ottomane dans la Régence de Tunis. 

Sa filiation pose quelques problèmes ; Muhammad Ibn Khûja 
le qualifie de minaret à l'orientale. On peut en effet observer 
ce modèle dans Bilâd ash-Shâm (Syrie, Palestine et Liban) : 
mosquées Amîr at-Tannûkhî à Beyrouth (1620) et Mourad 

Pacha à Damas (1572). Ce minaret connaît une large 
diffusion dans la Tunisie moderne ; son succès est tel que la 

majorité des mosquées construites par les autorités ottomanes 
entre le XVIIe et le XIXe s. en sont dotées. Il est considéré 

comme le signe distinctif des mosquées hanafites ; dans la 
waqfiya de la mosquée du mouradite Muhammad Bey, le 

fondateur stipule que le minaret de sa mosquée devait avoir ce 
modèle et ressembler à celui de la mosquée de son grand père 

Hamouda Pacha. 
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dans la région de Tabarka. Toutefois le nouvel accord n'accorde qu'un 
droit de pêche, sans concession territoriale ni édification d'établissement 
fortifié comme c'était le cas dans la région de Bône en Algérie, où la 
compagnie française édifia le « bastion de France ». 

Enfin avec l'udjak de Tripoli, Mourad II accepte d'intervenir pour 
prêter appui au pacha en lutte contre une révolte de sa garnison 
turque. Il s'agit d'un appui au principe de légitimité certes, mais aussi 
d'un acte politique visant à sauvegarder la stabilité dans un territoire 
limitrophe de Tunis. 

Mourad II meurt en 1675, regretté généralement par la population 
tunisienne à l'exception de celle de souche turque. 

Des trois fils qu'il laisse, Muhammad, Ali et Romdhane, les deux 
premiers allaient bientôt s'affronter dans une lutte pour le pouvoir qui 
dégénéra en guerre civile, déchirant le pays durant vingt ans. En fait, 
l'entente entre Muhammad et Ali, ce dernier bénéficiant de l'appui 
intéressé de son oncle Hafsi, fut de courte durée. Un conflit les opposa, 
déclenchant le cycle de la violence et ouvrant la voie aux interventions 
étrangères dans un pays où, somme toute, les périodes de paix relative 
n'étaient jamais longues au cours du XVIIe siècle. 

Muhammad Bey: 1675-1696 
Fils aîné de Mourad II, Muhammad Bey était en tournée à la tête 

de la mahalla lorsque survient la mort de son père. Il est régulièrement 
investi et reçoit l'hommage (baya) des autorités instituées. 

Muhammad est un prince conciliant, pondéré et enclin à la justice. 
Esprit délié et cultivé, il a l'étoffe d'un homme d'Etat. Son long règne 
sera cependant agité par une série de graves crises dynastiques doublées 
de guerres civiles, aiguisées et entretenues par Y udjak d'Alger. 

Durant vingt et un ans (1675-1696), Muhammad Bey doit disputer 
le pouvoir à plusieurs prétendants, qu'il s'agisse de son propre frère 
Ali, de son oncle Hafsi ou d'intrigants tels Ahmed Chalabi Dey et le 
kahia Ben Choukr. En somme Muhammad Bey, déchu puis restauré 
à différentes reprises, ne sera vraiment maître du pouvoir que durant 
trois périodes, la première allant de 1675 à 1677, la seconde de 1686 
à 1694 et la troisième de 1695 à 1696. 
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La zawiya Abu Zum'a al-Balawî à Kairouan, 
œuvre de Muhammad Bey le mouradite 

Ce type monumental est apparu en Tunisie à l'époque hafside. Les 
zawiyas n 'ont cessé de jouer depuis lors un rôle important dans la vie 

religieuse et culturelle du pays. Dans son acception la plus large, le terme 
zawiya désigne un groupe d'édifices de caractère religieux et éducatif : 

un ensemble qui tient à la fois du couvent et du collège. L'édifice 
comporte un oratoire, une ou plusieurs salles funéraires, une école 

coranique et des chambres d'hôtes pour les disciples et les voyageurs. 
La zawiya de Kairouan qui porte le nom d'Abû Zum'a al-Balawî, un 

compagnon du prophète, est la plus connue. Le monument est constitué de 
plusieurs bâtiments accolés qui datent pour la plupart de l'époque 

ottomane. Ces bâtiments s'organisent autour d'une multitude de cours à 
ciel ouvert ou bordées de galeries. L'édifice comporte une salle funéraire 
construite par le mouradite Hamouda Pacha, un oratoire, un minaret et 

une madrasa qui sont l'œuvre de Muhammad Bey (1675-1696). Des 
chambres d'hôtes, des cuisines, des salles d'ablutions, la maison du wakîl 

de l'établissement et d'autres annexes complètent le monument. Cet 
ensemble un peu disparate regroupe tous les éléments constitutifs d'une 

zawiya tunisienne de cette époque. 
La zawiya Abû Zum 'a al-Balawî se caractérise e?i outre par des 

revêtemen ts de carreaux de faïence qui tapissent les patios et certaines 
salles et qui sont d'un bel effet. Ces carreaux sont fabriqués par des 

faïenciers tunisiens à Tunis ou à Nabeul ; les panneaux les plus anciens 
datent du XVII' siècle, mais la plupart des pièces qui forment ce 

revêtement remontent à des dates plus récentes. 

La grande cour à portiques Le minaret 
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Il en fut de même de la crise intérieure. Elle se déroule en trois 
épisodes, le premier marqué par le conflit entre les deux frères 
Muhammad Bey et Ali Bey (1677-1684), le second par la lutte 
conjointe des deux frères contre un ennemi commun, le dey Ahmad 
Chalabi (1684-1686) et le troisième, par la lutte de Muhammad Bey 
contre un usurpateur, le kahia Ben Choukr (1694-1695). 

Ali Bey et la guerre entre les deux frères : 
1677-1684 

Dès son accession au pouvoir, Muhammad Bey doit faire face à 
l'opposition de son frère Ali. Son oncle, Muhammad Hafsi, pousse son 
neveu Ali à disputer le pouvoir à son frère aîné en le persuadant qu'il 
avait les mêmes droits dynastiques que lui. Du reste, Hafsi considérait 
Ali comme son fils adoptif et espérait que son accession lui permettrait 
d'accaparer le pouvoir. Ali répond aux vœux de son oncle et se dresse 
ouvertement contre son frère Muhammad Bey. 

Craignant les conséquences fâcheuses de cette scission dans la 
famille mouradite, le diwan, à qui était offerte l'occasion d'assujettir 
l'autorité beylicale, réunit les deux frères et leur oncle dans une 
tentative de conciliation et décide selon un scénario préalablement mis 
au point, de retirer leur titre aux deux frères et de confier la charge 
beylicale à leur oncle Muhammad Hafsi. Cependant, Muhammad 
Bey ne se laisse pas faire. Il s'enfuit dans la région du Kef où. il cherche 
appui auprès des tribus qu'il a su gagner à sa cause. A leur tête, il 
marche sur Tunis où il réussit à reprendre le pouvoir (décembre 1675). 
Ali reçoit le pardon de son frère et s'en va habiter son burj à la Marsa. 
Muhammad Hafsi s'embarque précipitamment pour Istanbul afin de 
solliciter l'arbitrage du Sultan. Ce sera pour la Porte une occasion 
inespérée pour rétablir son autorité sur Tunis. Muhammad Hafsi 
reçoit du Sultan le titre de Pacha et des navires pour rentrer à Tunis. 
Pour Muhammad Bey, le danger était d'autant plus grand que son frère 
Ali était parvenu à s'enfuir par mer vers Bône puis Constantine. De là, 
il contracte une alliance avec la tribu tunisienne des Henencha et épouse 
la fille de leur cheikh. Dès lors, Tunis devient le champ de bataille entre 
trois rivaux : Muhammad Bey, appuyé provisoirement par les forces 
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locales, Ali Bey, aidé par Alger et certaines tribus tunisiennes, enfin , 
Muhammad Hafsi, investi par le Sultan. 

Deux rencontres opposent les forces des deux frères. Les batailles 
du djebel Oueslat et de Sbiba (1677) marquent la victoire de Ali Bey, 
confirmée encore par les nouvelles batailles du Fahs et de Souatir 
(1678). Mais entre temps, un contingent de l'udjak d'Alger pénètre en 
Tunisie et, sous couvert de bons offices, cherche à imposer son arbitrage. 
Aussi est-ce en présence des algériens qu'un accord intervient entre les 
princes mouradites. L'accord stipule le maintien de Ali Bey dans sa 
charge, celui de Hafsi dans la dignité de pacha et l'octroi à 
Muhammad Bey des gouvernorats de Kairouan et de basse-steppe 
(1679). Toutefois, dès le départ de l'armée algérienne, Ali Bey exile son 
oncle Muhammad Hafsi à l'île de Candie où il devait mourir sept ans 
plus tard. Pour le reste, le partage du pays entre les deux frères ne 
satisfaisait ni l'un ni l'autre. L'occasion de se réconcilier et de refaire 
l'unité du pays leur sera offerte par le soulèvement d'Ahmad Chalabi 
Dey (1684-1686). 

La guerre des frères mouradites contre Ahmad 
Chalabi Dey : 1684-1686 

Cherchant à restaurer l'autorité des junds turcs à Tunis, le dey 
Ahmad Chalabi, élu en 1682, pensait mettre à profit le conflit 
opposant les frères mouradites pour tenter de restaurer la 
prééminence turque. Non dépourvu d'habileté politique, il intrigue 
en vue d'annuler le fragile accord de 1679 par lequel le pouvoir était 
partagé entre les frères Muhammad et Ali. Ceux-ci décident de le 
combattre conjointement. Dès lors, la guerre entre les mouradites et 
Chalabi Dey devient inévitable. Les premières rencontres sont à 
l'avantage du dey, lequel fait désigner dans la capitale un nouveau bey 
en la personne du renégat Muhammad Manyout. Les mouradites 
appellent à leur secours le dey d'Alger Ibrahim Khodja (1685). Tunis, 
où s'était enfermé Ahmad Chalabi Dey, est assiégée durant neuf mois. 
La guerre se termine en 1686 par la défaite d'Ahmad Chalabi qui est 
mis à mort. Dans la foulée, Muhammad Bey appuyé par les Algériens 
fait assassiner son frère Ali et exile en Turquie le bey fantoche 
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Muhammad Manyout (1686). L'armée algérienne, comblée de 
cadeaux, repasse la frontière sans avoir réussi à grignoter le territoire 
tunisien malgré le rôle d'arbitre qu'elle joua dans le conflit. Avec la 
restauration du prince légitime Muhammad Bey et l'élimination de 
toute forme de dissension dynastique, le pays qui souffrait depuis 
vingt ans des méfaits de la guerre civile, espérait un retour à la paix, à 
la sécurité et à la stabilité. Mais le sort en décida autrement et la 
Régence devait connaître de nouveau une période troublée. En effet, 
à peine quelques années après la guerre civile, Muhammad Bey dut 
faire face à la rébellion de l'un de ses familiers et proches 
collaborateurs, Muhammad Ben Choukr. Les troubles engendrés 
par cette rébellion, avec la classique intervention de l' udjak d'Alger, 
allaient endeuiller durant plus de deux ans encore un pays déjà 
meurtri par les dévastations, les guerres et la succession des 
épidémies. 5 

La révolte de Ben Choukr : 1694-1695 
Muhammad Ben Choukr, haut dignitaire à la cour du Bardo, était 

le lieutenant ou kahia du prince Muhammad Bey dont il avait épousé 
la sœur. A la suite d'une mésentente avec le prince, Ben Choukr, par 
ailleurs animé d'une fiévreuse ambition politique, conçoit le projet de 
chasser les mouradites du pouvoir et de réorganiser le pays à l'image 
des udjaks d'Alger et de Tripoli. Sous prétexte de pèlerinage, il quitte 
Tunis par mer et fait voile sur Alger. Il expose ses projets au dey 
Hussein et sollicite son aide, acceptant d'avance les conditions 
politiques et financières qui lui seraient imposées. Le Dey y consent 
sans hésitation, mais les janissaires d'Alger qui avaient eu vent de la 
mission de Ben Choukr, refusent le projet et saisissent l'occasion 
pour démettre leur dey qui doit s'embarquer précipitamment pour 
Istanbul. Ben Choukr ne perd pas patience et poursuit ses intrigues 
avec le nouveau maître d'Alger, Chaâban Khodja Dey. Il réussit tout 
à la fois à l'allécher par des promesses financières et à l'effrayer par les 
prétendues convoitises du prince de Tunis sur le Constantinois et la 
Tripolitaine. L'udjak d'Alger finit par consentir au projet de Ben 
Choukr. Mieux encore, le dey Chaâban Khodja parvient à convaincre 
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le pacha de Tripoli d'envoyer une escadre à Bône pour se joindre à 
l'alliance contre le bey mouradite de Tunis (1694). L'armée alliée 
envahit alors le territoire tunisien et triomphe des forces de 
Muhammad Bey (été 1694) qui s'est enfermé à Tunis. Un siège de 
trois mois se termine par la chute de la capitale et la fuite de 
Muhammad Bey au sahara (novembre 1694). L'armée algérienne 
assouvit sa vengeance en dévastant la capitale mouradite et en 
exigeant, avant son départ, des tributs tels que Ben Choukr dut 
procéder à des impositions arbitraires et des confiscations qui allaient 
ruiner l'économie du pays. Maître du pays durant six mois (novembre 
1694 — avril 1695), Muhammad Ben Choukr se conduit en véritable 
tyran sans autre politique que de faire saigner le pays jusqu'aux 
limites de la disette. Cette situation engendre une révolte généralisée 
contre le tyran. Tunis, Sousse et Kairouan en donnent le signal. 
Revenant de son exil au sahara, Muhammad Bey reprend la lutte 
contre le félon Ben Choukr. En avril 1695, à la bataille de Marg-allil, 
près de Kairouan, Ben Choukr consomme sa défaite ; il s'enfuit pour 
se réfugier au Maroc où il devait finir ses jours. 

Réinstallé à Tunis, Muhammad Bey n'a guère le temps de 
remettre le pays en ordre. Epuisé par des guerres interminables, un 
règne aussi long que douloureux, rongé par la maladie, il meurt le 14 
octobre 1696. 

Si Muhammad Bey fut regretté par la population, c'est qu'il a été 
le dernier prince valable de la lignée mouradite. Tout compte fait, il 
ne put guère donner sa mesure que sur les champs de bataille. Mais 
c'est un fait qu'il assura la permanence de l'Etat et sauvegarda l'unité 
du pays et son intégrité territoriale, alors que des armées étrangères 
pouvaient encore dicter leurs conditions. Les rares périodes de paix 
armée lui permirent de marquer son règne par des œuvres utiles. Il 
édifia le pont de Tebourba sur l'oued Medjerda, fit construire 
plusieurs mosquées et surtout des médersas dans les villes de 
province, le Kef, Béjà, Gafsa, Tozeur, Kairouan et Gabès. A Tunis, 
il ajouta un autre pavillon au palais du Bardo et encouragea 
l'industrie exportatrice de la chéchia en faisant aménager les trois 
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souks de cette corporation qui jouait un rôle croissant dans 
l'économie urbaine. 

Plus que par ses réformes, le règne de Muhammad Bey fut 
regretté parce qu'il fut suivi par celui de deux princes inaptes à 
l'exercice du pouvoir. Romdhane Bey et Mourad III dont le règne 
clôture la lignée mouradite. 

Romdhane Bey : 1696-1699 
A la mort de Muhammad Bey, son plus jeune frère Romdhane lui 

succède. Fils de Mourad II et d'une captive chrétienne, c'était un prince 
au visage avenant, timide et féru de musique. Il réussit d'autant plus 
facilement à faire l'unanimité autour de lui que tout le monde aspirait 
à la paix et mettait en la personne du nouveau bey tous les espoirs. 
Malheureusement ces espoirs seront déçus. Romdhane Bey s'est vite 
révélé indolent et faible de caractère. Très tôt, il laisse la direction des 
affaires à son favori, l'aventurier Mazhoud, qui commet de nombreux 
excès et dont la cruauté provoque l'indignation générale. La population 
se tourne alors vers Mourad (fils de Ali Bey), l'une des rares 
personnalités épargnées par la guerre civile. Mourad, devenu malgré lui 
un danger pour le bey régnant, est arrêté par les soldats de Romdhane 
et condamné à perdre la vue. Il est sauvé grâce à l'intervention de ses 
amis auprès du médecin français Carlier chargé d'exécuter la sentence 
et qui réalise une opération fictive. Mourad réussit plus tard à s'enfuir 
de la prison de Sousse où il était relégué, gagne le djebel Oueslat où 
il est rejoint par ses fidèles et proclamé bey. La lutte entre Mourad et 
Romdhane s'achève par la mort de ce dernier qui, abandonné des 
siens, est décapité par les émissaires de son neveu (mars 1699). 

Mourad III : 1699-1702 
Fils du prince Ali Bey et d'une bédouine de la tribu des Hanencha, 

Mourad III était à peine âgé de dix-huit ans quand il fit son entrée 
triomphale à Tunis, le 14 mars 1699 où il est investi du titre de bey. 
Mais le pays ne retrouve pas pour autant le calme auquel il aspire. En 
effet, le court règne de Mourad III est tyrannique et sa politique fait 
couler beaucoup de sang. 
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En vérité, Mourad III, surnommé « Bou-bala », était un prince 
désaxé, Sa cruauté, son caractère ignoble, sa politique sanguinaire 
n'ont guère de précédent dans le pays, aux dires des chroniqueurs. 
C'était un fauve sans pitié dont l'épée dite « bala » devait tremper 
chaque jour dans le sang du premier venu. 

Après avoir éliminé ses ennemis de l'intérieur, Mourad voulut 
régler son compte à son dangereux voisin, le dey d'Alger. Une 
expédition est dirigée contre les forces d'Alger qui sont battues ; mais 
ces dernières se ressaisissent grâce à l'énergie et au courage de leur 
nouveau dey Hadj Mustapha. L'armée de Mourad III subit à son tour 
une défaite le 30 octobre 1700, à la bataille de Jouami' al 'Ulama, près 
de Constantine. 

Mourad III charge son agha des spahis Brahim Chérif d'obtenir des 
renforts auprès d'Istanbul. Le Sultan voulut imposer son arbitrage 
entre Alger et Tunis, mais en vain. Mourad III était décidé à reprendre 
coûte que coûte la bataille contre Alger et ce fut au cours de cette 
marche vers l'ouest qu'il tomba victime de son entêtement. Un complot 
fut tramé par son propre Agha Brahim Chérif en qui il avait mis toute 
sa confiance et dont il fit son plus proche collaborateur. Mais la suite 
des événements laisse croire que la Sublime Porte avait trempé dans le 
complot. Brahim profita du refus du Bey de suivre les directives du 
Sultan pour le renverser et prendre la direction du pays. II s'attaqua en 
personne à Mourad III dans son propre carrosse. Ce dernier réussit à 
s'échapper mais il sera achevé par les complices de Brahim sur les 
bords de l'oued Zarga (1702). 

Quelques jours plus tard, Brahim liquide tous les membres de la 
famille mouradite, mettant fin au pouvoir héréditaire que cette 
dynastie avait patiemment consolidé depuis 1631, rendant ainsi 
impossible toute éventuelle restauration de la dynastie. 

Ces événements sanglants ne provoquent aucune réaction dans la 
population. Personne n'osa défendre une dynastie qui s'était malgré 
tout enracinée dans le pays. Faut-il invoquer l'effet des atrocités 
commises par les derniers mouradites pour expliquer cette désaffection 
quasi générale, à laquelle allaient s'ajouter les conséquences néfastes 
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d'une crise agricole ayant sévi en cette fin de siècle et qui avait aggravé 
encore davantage un mécontentement déjà latent ? 6 

Brahim Chérif : 1702-1705 
Tirant la leçon des événements dont il a été témoin, voulant 

surtout éviter l'émiettement du pouvoir et les conflits éventuels entre 
les principales autorités de Tunis, Brahim Chérif se fait attribuer par 
le diwan le titre de bey, par la milice le titre de dey et par Istanbul celui 
de pacha. Du reste, le Sultan s'empresse de confirmer cette élection, 
espérant par là retrouver toute son influence dans une régence qui ne 
cessa au cours du XVIIE s. de s'affranchir de sa suzeraineté. Pendant 
quelque temps, les événements semblent donner raison à la Sublime 
Porte et combler ses espoirs. En effet, le turc levantin qu'était Brahim 
Chérif redonne plus d'importance à la milice et se fait élire par elle au 
poste de dey. Il renonce à l'ancienne résidence du Bardo et vient 
habiter parmi les miliciens à la Kasbah, faisant ainsi revivre les 
anciennes traditions de la « Dcmocratia militare » des premiers turcs en 
Tunisie et rompant avec les habitudes monarchiques créées par les 
beys mouradites. 

Brahim Chérif ne se contente pas de ces transformations. Pendant 
les quelques années qu'il passe au pouvoir, il ne cesse de favoriser 
l'élément turc aux dépens de l'élément « bédouin et arabe ». Cette 
politique provoque le ressentiment de nombreuses personnalités dont 
les attaches avec le pays et ses habitants étaient très solides et qui ne 
manquent pas de profiter de l'occasion pour éliminer Brahim Chérif. 

L'occasion est offerte par la guerre de Tunis contre Tripoli. Brahim 
Chérif repousse les propositions de son agha des spahis Hussein ben 
Ali d'arrêter la guerre et de se contenter des tributs et indemnités du 
gouvernement de Tripoli. Ce refus est durement ressenti par Hussein 
ben Ali, qui faisait partie du clan opposé à la politique anti-arabe de 
Brahim Chérif et au rétablissement de l'ancien régime oligarchique 
turc à Tunis. Entre temps, l'armée d'Alger reprend les hostilités 
contre Tunis qui refuse de lui vendre du blé alors qu'on continue à 
le vendre aux européens. Brahim Chérif marche cont re Alger mais les 
forces auxiliaires des tribus Ouled Saïd et Drid ainsi qu'une partie de 
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sa propre armée, dirigée par son secrétaire et intime Muhammad ben 
Mustapha, font défection et passent à l'ennemi. S'agit-il d'une 
trahison préparée de longue date ? On ne le sait. De toute façon, 
Hussein ben Ali refuse d'exécuter l'ordre de rejoindre son maître près 
du Kef avec son corps d'armée. 

L'armée d'Alger attaque et réussit à capturer Brahim Chérif le 8 
juillet 1705. Deux jours plus tard, Hussein ben Ali, fort de l'appui de 
quelques tribus bédouines et de certaines populations locales, met fin 
à la vacance du pouvoir en se faisant proclamer bey à Tunis le 12 
juillet 1705. Sans plus attendre, il se porte au devant des troupes 
d'Alger, les met en déroute et met fin à l'invasion du territoire. 

Cette victoire à un moment aussi critique lui permet de devenir le 
maître de la situation, mettant fin à l'éphémère tentative de Brahim 
Chérif de rétablir l'oligarchie militaire dont personne ne voulait à 
Tunis. Istanbul reconnaît une fois de plus le fait accompli. 

Avec Hussein ben Ali naît la dynastie husséinite et est consacrée 
d'une façon définitive la primauté de la charge beylicale au détriment 
des dignités turques de dey et de pacha. 

Au terme de cette longue période, les différentes forces en présence 
ne se limitent plus comme au début de l'installation du régime turc 
à la caste allogène dirigeante : pacha, dey, diwan, milice des janissaires. 
Des forces nouvelles ont émergé qui ont pris de l'importance sur les 
plans politique, économique et social. 

Les temps où le pouvoir se disputait entre les seules « puissances 
de Tunis » étaient révolus. Les autorités dirigeantes se devaient de 
tenir compte d'intérêts autres que les seuls intérêts de la caste turque, 
tant sur le plan de la politique intérieure que sur le plan des relations 
de la Régence avec l'extérieur 7. 



Nouvelle structure politique 
de l'Occident musulman 

L'occident musulman a achevé au xvir siècle la formation des entités 
politiques de son histoire moderne. Tandis que les Régences d'Alger, de 
Tunis et de Tripoli s'organisaient sous l'autorité de l'Empire Ottoman, la 
dynastie Alaouite s'établissait au Maroc, succédant à la dynastie 
Sa'dienne. Les Saadiens qui régnaient sur le Maroc depuis 1548 
s'effondraient en 1659, laissant le vaste pays aux ambitions des diverses 
confréries qui lui disputaient le pouvoir sur les provinces et qui luttaient 
isolément contre les fréquentes incursions portugaises sur les côtes 
atlantiques. 

L'une de ces confréries shurfas établie dans le Tafilalet à la fin du 
XIII' siècle, la confrérie Alaouite, rattachée au prophète par la lignée de 
'Ali et de Fatima (par leur fils Hasan) et originaire d'Arabie - de la ville 
de Yanbu ' sur la côte de la mer Rouge - réussit à se défendre contre les 
menaces d'autres seigneurs ou marabouts en se donnant en 1631 un chef 
militaire, Mawlay al-Sharif. Son fils Mawlay Muhammad lui succède en 
1635 et, pendant 20 ans, parvient à étendre sa principauté dans le Maroc 
oriental. Son frère Mawlay Rachid agrandit encore son domaine en 
s'appuyant sur les tribus arabes Ma'qil et les Berbères Ayt lsnassen en 
établissant sa capitale à Taza. Il s'empare de Fès en 1666 et, après avoir 
défait les confréries du Nord, il entre à Marrakech en 1669 et étend son 
pouvoir sur le Sous et l'anti-Atlas. A sa mort en 1672, son frère Mawlay 
Isma'ïl lui succède. Il réorganise et renforce l'armée en y intégrant les 
trois éléments berbères, arabes et descendants des esclaves noirs 
recrutés en grand nombre par les Sa'diens. Le long règne de Mawlay 
Isma'ïl (1672 — 1727) a permis, en s'appuyant sur une armée puissante, 
de réunifier le royaume et de reprendre aux envahisseurs espagnols les 
villes de Maamoura (Mahdia) et d'al 'Arayech (Larache) sur la côte 
atlantique. Il a pu ainsi réunifier progressivement le pays, aboutir à des 
accords avec les Turcs sur les frontières algériennes et consolider 
durablement les pouvoirs de la dynastie. 

La dynastie Alaouite, contemporaine des Beys Mouradites en Tunisie, 
règne jusqu'à nos jouis. Elle a réussi, depuis le milieu du XVII' siècle, à 
préserver la stabilité du Maroc, à consolider l'Etat et à défendre 
l'intégrité du pays contre les politiques coloniales qui se sont prolongées 
jusqu'au XXe siècle. 



CHAPITRE I I I 

Évolution des relations extérieures 

Renforcer l'autonomie de la Régence vis-à-vis de la Sublime Porte 
et réduire les liens de sujétion en tenant de plus en plus compte des 
intérêts locaux, contenir le fougueux voisin (l'udjak d'Alger) sur le 
plan territorial et contrecarrer ses fréquentes interventions dans les 
affaires intérieures de la Régence, enfin traiter d'égal à égal avec les 
puissances européennes, tels étaient les objectifs des autorités de Tunis 
sur le plan de leurs relations extérieures tout au long du XVIIE siècle. 
Ont-elles réussi à les réaliser ? 

Avec Istanbul 
Une certaine ambiguïté dans l'interprétation ou plutôt un accord 

tacite explique le modus vivendi qui a prévalu au cours du XVIIE siècle 
entre la métropole et sa province, malgré quelques crises qui s'étaient 
avérées passagères. 

La Régence de Tunis était bien une conquête ottomane qui devait à 
Istanbul son beylerbey ou pacha à deux tug 8, ses principales autorités 
politiques, militaires et religieuses, du moins au début. Vu ses moyens 
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limités, aucun tribut n'était exigé de cette province à part des cadeaux 
occasionnels et une contribution aux guerres de l'Empire, chaque fois 
que le besoin s'en faisait sentir. Certes, la khutba du vendredi était faite 
au nom du sultan, chef suprême de la Umma musulmane et la monnaie 
locale portait son sceau (tugra). Des kuptan-pacha étaient envoyés 
occasionnellement par Istanbul pour inspecter les trois udjak de l'ouest, 
Alger, Tunis et Tripoli. Enfin le recrutement des janissaires dans les 
provinces levantines de l'Empire dépendait en principe de l'accord de la 
Sublime Porte. 

En contre partie de ces quelques obligations, la Régence de Tunis 
figurait dans le dispositif que les forces ottomanes se devaient de défendre 
contre tout danger extérieur et essentiellement chrétien. Mais au fil des 
années, ces relations originelles ont subi bien des transformations. 

Sur le plan intérieur, une sorte de « self government » s'est instauré 
à la tête des udjak sans que le gouvernement central ait éprouvé la 
nécessité d'intervenir, à part l'envoi de firmans de nomination 
(notamment pour les pachas) ou de confirmation de faits accomplis. 
Quelques interventions de la Porte souvent tardives et bien timides, 
visant à restaurer quelque peu son autorité originelle, ont certes eu 
lieu avec Muhammad Hafsi et Brahim Chérif, mais elles n'ont guère 
abouti. Le gouvernement d'Istanbul en a pris son parti surtout avec 
l'ascension de nouvelles forces locales sur les plans militaire, 
administratif, religieux et économique dans cette province si éloignée. 

Sur le plan extérieur, Tunis se devait de respecter les traités signés 
par le gouvernement ottoman (Capitulations et autres traités), mais 
leur application dans la Régence devait passer par le diwan qui avait 
à tenir compte de conditions locales et d'intérêts parfois bien 
différents de ceux d'Istanbul. Les recommandations de la Sublime 
Porte aux autorités de la Régence étaient, le plus souvent, recueillies 
avec courtoisie mais demeuraient la plupart du temps lettre morte. 

Les liens de dépendance vis à vis du gouvernement d'Istanbul 
s'étaient donc affaiblis au cours du XVIIe siècle, à part les liens de 
solidarité islamique et d'allégeance à l'autorité califale. L'autonomie 
de la Régence était bel et bien effective. 



LA TUNISIE MGURADITE A U XVIT SIECLE 

Avec l'udjak d'Alger 
Les relations fraternelles et de bon voisinage n'ont pas toujours 

prévalu. Malgré les délimitations douleureuses de la frontière 
occidentale comme suite aux guerres de 1614 et de 1628, les 
interventions des Turcs d'Alger en territoire tunisien n'ont jamais 
cessé. Les prétextes étaient des plus fallacieux : faire appliquer certaines 
décisions du sultan qu'une Régence autonome feint d'ignorer, rétablir 
l'harmonie et la paix entre deux parties adverses... Les raisons des 
multiples interventions étaient d'un tout autre ordre : diversion des 
autorités d'Alger devant des difficultés intérieures, moyen de se 
procurer de l'argent en période difficile, surtout que Tunis était réputée 
pour l'importance de son activité commerciale. Ces interventions 
répétées, cette volonté de pêcher en eau trouble, ne réussirent en 
définitive qu'à provoquer un sentiment d'hostilité de la population de 
la Régence, hostilité justifiée par le mauvais comportement des forces 
d'Alger chaque fois qu'elles pénétraient en'territoire tunisien. 

Avec Tripoli 
Les relations n'étaient pas aussi envenimées qu'avec. Alger. Sous 

Youssef Dey, Djerba retourne définitivement sous l'autorité de Tunis. 
Certes Mourad II a eu à intervenir pour appuyer le dey de Tripoli 
contre certains rebelles. Tripoli intervient de connivence avec Alger 
contre Brahim Chérif, mais point de prétentions territoriales, 
seulement le résultat de jeux d'alliances entre parties en guerre. 

Les autorités de la Régence de Tunis ont donc, contre vents et 
marées, affirmé leur indépendance vis-à-vis des Régences sœurs. 
L'intervention des forces locales était pour beaucoup dans le maintien 
de l'intégrité territoriale. 

Avec les puissances européennes 
Les relations avec les puissances européennes sont dominées par les 

conséquences de la course en Méditerranée. Cette activité intéresse 
tous les ports méditerranéens, et Tunis y participe autant que les 
autres Etats maritimes, d'où des relations assez tendues et que 
compliquent encore davantage les rivalités entre Etats européens. 
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Les relations avec la Toscane et les principautés italiennes qui ne 
cherchent guère à s'imposer et à s'étendre terri totalement, mais qui 
visent le développement de relations commerciales pacifiques, sont 
relativement peu tendues. Par contre, Tunis en veut à la république 
de Malte et à l'Ordre de St Jean de Jérusalem, porte-étendard de la 
lutte de la Chrétienté contre l'Islam. Une lutte sans merci domine les 
relations entre les deux Etats. 

Quant aux trois puissances européennes, la France, l'Angleterre et 
la Hollande, leur souci majeur est d'amener Tunis à appliquer le 
régime « capitulaire » qui leur a été concédé par Istanbul au XVIe siècle, 
ce qui n'a pas été toujours facile, surtout quand les « capitulations » 
ne concordent pas avec les intérêts de la Régence. Les puissances 
estiment, du moins au début du XVIIe siècle, qu'en passant par le 
canal de la Sublime Porte qui pouvait et devait faire pression sur ses 
vassaux, leurs revendications seraient acceptées plus facilement, mais 
ils durent vite déchanter et entreprendre des négociations directes 
avec Tunis. 

La recrudescence de la course au cours du premier tiers du 
XVIIe siècle provoque de la part de ces puissances des appels à la paix. 
De nombreuses négociations sont entreprises par l'intermédiaire de 
consuls ou d'envoyés extraordinaires, des accords longuement mis 
au point sont établis sous les auspices de la Porte ou sans elle, mais 
leurs effets n'ont guère été durables. Tel a été le cas pour les traités 
signés avec Marseille en 1617 et avec les Pays-Bas en 1622. 

Mais les nouveaux rapports de force vont petit à petit s'inverser à 
l'avantage des puissances européennes au cours de la deuxième moitié 
du siècle. La politique d'intimidation s'étant avérée payante, ces 
puissances recourent aux démonstrations navales et à l'intervention 
armée contre Tunis, ses galères et ses ports, pour imposer leur 
volonté. Au cours de l'année 1662, la Hollande et l'Angleterre signent 
deux traités avec la Régence, respectivement en septembre et en 
octobre 1662, assurant à la Hollande une plus grande sécurité pour 
son commerce avec Tabarka et pour l'Angleterre la sécurité d'escale 
pour ses bateaux à Tunis (surtout en cas de difficulté avec Livourne). 
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Le fort de Chikly 

L'îlot de Chikly situé au milieu du lac de Tunis était fortifié depuis 
le Moyen âge : au XV' siècle, Khaïreddine Barberousse y édifie un 

nouveau fort qui fut dans un premier temps démoli par les 
Espagnols. Meus, à plusieurs reprises, les mêmes y ont élevé des 

fortifications. Abandonné après la reconquête turque, le fort est de 
nouveau restauré et armé d'une nouvelle batterie de canons par le 

dey Mustapha Lâz en 1660. Sous le règne de Hamouda Pacha 
(1782-1814) sa garnison est retirée et tout l'édifice est transformé en 

lazaret. Le monument qui vient d'être restauré est destiné à des 
activités culturelles. 

Le fort après 
sa restauration 

récente. 



88 - - - LES TEMPS MODERNES 

Les revendications de la France dépassent les méfaits de la course et 
la réduction des droits de douane. La France vise essentiellement la 
suprématie pour ses commerçants provençaux et languedociens et le 
renforcement de sa position par rapport à ses concurrents anglais et 
hollandais, dans le cadre d'une politique mercantiliste agressive. Le 
premier traité franco-tunisien du 25 novembre 1665 lui assure, outre 
les avantages accordés aux anglais et aux hollandais (quant à la 
limitation des méfaits de la course), d'autres, plus substantiels : liberté 
du commerce dans la Régence, préséance du consul français sur les 
autres consuls européens, privilèges de justice pour les sujets français, 
liberté d'installation dans d'autres ports en dehors de Tunis et facilités 
et protection pour les missions religieuses. Ces avantages aboutissent 
vers 1681 à l'affirmation effective du pavillon français dans les ports de 
la Régence et notamment à Tunis 

Ces puissances ont su profiter des difficultés intérieures de la 
Régence à la fin du siècle pour lui imposer des traités à caractère 
inégal : tel est le cas du traité du Cap Nègre du 28 août 1685 
permettant à la France d'augmenter les avantages qu'elle tire de sa 
position à Tunis (réduction de la « lizma » du Cap Nègre de 35.000 
piastres à 8000 piastres), de consolider son influence et d'étendre la 
protection de sa bannière à des sujets autres que les sujets français. 

Ainsi jusqu'en 1660, la Régence de Tunis traitait d'égal à égal avec 
les différents partenaires méditerranéens qui durent reconnaître sa 
spécificité internationale et négocier directement avec elle. Cependant, 
Tunis dut reconnaître à son tour la supériorité prise par certains de ces 
pays notamment la France, l'Angleterre et la Hollande, pour ne plus se 
mesurer qu'avec des Etats de même puissance qu'elle : Gênes, les vice-
royautés de Naples et de Sicile, Malte, l'Espagne. Mais en dépit des 
mesures de rétorsion qu'elle a dû parfois subir de la part de ces 
puissances qui lui étaient bien supérieures, la Tunisie mouradite ne 
faisait pas moins figure d'un Etat « indépendant » et souverain. 



DEUXIÈME PARTIE 

L'Etat mouradite 

CHAPITRE PREMIER 

Les institutions 

À l'origine, l'organisation de l'udjak de Tunis, telle qu'elle fut décidée 
par Sinan Pacha, établissait un régime d'oligarchie militaire. Loin d'être 
centralisé, le pouvoir était fractionné délibérément entre différentes 
autorités instituées. Il y avait d'un côté trois hautes charges, celles de 
pacha, de dey et de bey et, d'un autre côté, l'autorité d'une assemblée 
ou haut conseil, le diwan. Ces différentes autorités devaient en principe 
agir de façon à maintenir l'équilibre entre organes politiques et organes 
militaires et se faire en quelque sorte contrepoids. Mais le fait capital est 
que l'évolution de ces pouvoirs au cours du XVIIE siècle s'effectue 
irrésistiblement en faveur de la seule autorité beylicale. 

A cet égard, deux dates, celle de l'élimination du pouvoir de la milice en 
1590 et celle de la consécration de l'autorité beylicale en 1631, constituent 
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des tournants, Dès lors, le pouvoir beylical ne cesse de s'affirmer et de 
se renforcer notamment par l'adoption du principe d'hérédité dans 
la lignée de la famille mouradite. 

Pour comprendre cette évolution, voyons comment était organisé 
le partage de l'autorité entre les organes de l' udjak de Tunis au cours 
du XVIIe siècle. 

Le gouvernement central 
Le Pacha 

Seule autorité dont la désignation émanait de l'étranger, et par là 
même symbole de la suzeraineté turque sur Tunis, le pacha était le 
délégué résident de la Sublime Porte. Conformément à la structure mise 
en place par Sinan Pacha, le délégué du sultan devait être placé à la tête 
de la Régence et exercer les fonctions de « vice-roi ». En fait, l'usage s'est 
établi dès le départ de confiner le pacha dans un rôle honorifique. 

C'est que l'autorité du pacha, dès l'origine, devait être une autorité 
marginale, dépourvue des instruments nécessaires à l'exercice effectif 
du pouvoir, finances publiques et forces militaires. Sans le contrôle de 
ces instruments, il lui était impossible de s'imposer, même en 
cherchant à s'appuyer sur l'élément turc. Aussi le pacha faisait-il figure 
d'étranger à Tunis où son maintien, sourdement contesté, n'avait 
d'autre sens que d'éviter une rupture ouverte avec la Porte. Le pacha 
constituait par sa seule présence un atout diplomatique pour Tunis 
laquelle, en cas de conflit avec les puissances chrétiennes, pouvait se 
prévaloir de la protection ottomane. Cet atout était d'autant moins 
négligeable que l'esprit de croisade animait ouvertement la politique de 
certaines puissances chrétiennes en Méditerranée. A Tunis, le pacha 
restait un haut dignitaire n'ayant du pouvoir que ses apparences, mais 
menant grand train de vie et bénéficiant de tous les honneurs dûs à son 
rang. Sur le plan protocolaire, il était classé par Istanbul comme « pacha 
à deux queues », et avait droit à des auxiliaires et à la constitution d'une 
maison civile et militaire (dar el bacha). 

Au cours du XVIIe siècle, le titulaire de la fonction n'était pas 
nécessairement une personne distincte ni un dignitaire étranger au 
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pays. En effet, de 1631 à 1702, quatre beys cumulent leur charge avec 
celle de pacha, quitte à se faire délivrer sans beaucoup de peine, 
semble-t-il, le firman d'investiture ottomane. Ce furent successivement 
Mourad I, Hamouda Bey, Romdhane Bey et Brahim Chérif. Si l'on 
ajou te le bref passage au pachalik d'un autre mouradite, Muhammad 
Hafsi (1677-79), on saisit combien la charge de pacha avait tendance 
à se tunisifier dans la période même qui fut celle de la prépondérance 
turque à Tunis (XVIIe s.). 

Lorsque le titulaire de la charge était une autorité bien distincte, 
certaines attributions lui sont en principe réservées. Il s'agit 
d'attributions administratives relatives aux affaires de la milice turque, 
de gestion des biens tombés en déshérence et appartenant à des sujets 
turcs ou des renégats. Il dispose d'une caisse particulière alimentée par 
certains revenus, notamment une part sur les prises de la course. Le rôle 
du pacha réduit dès l'origine à peu de chose, sera donc supplanté par une 
autre autorité turque, celle du dey. 

Le Dey 
La création de la fonction de dey remonterait, selon Ibn Abî Dinar, 

à la révolte des janissaires en 1590. Toutefois, aux dires d'un autre 
chroniqueur, al Wazîr as-Sarrâj, la fonction de dey fut créée par Sinan 
Pacha au lendemain de la conquête. Mais, quelle qu'en soit la 
chronologie, la charge deylicale conférait à son titulaire l'essentiel du 
pouvoir dès la dernière décennie du XVIe s. Durant près d'un demi 
siècle, le dey demeure la principale autorité du pays. Les quatre 
premiers deys, Brahim Rodesli (1590-92), Moussa Dey (1592-93), 
Othman Dey (1598-1610) et Youssef Dey (1610-37) s'illustrent dans 
cette charge. 

En principe le dey doit être de souche turque, jouir de la confiance 
de la milice et recevoir l'investiture du diwan. Le plus souvent il est 
choisi parmi les anciens aghas de la Kasbah ou les secrétaires du diwan. 
Le dey rend la justice, commande la milice, veille davantage sur la marine 
de guerre et exerce son autorité sur les garnisons des frontières et les 
forteresses du pays (abraj). Retenons particulièrement les deux deys, 
Othman et Youssef, qui ont contribué durant leur magistrature à 
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Le dey 

Le dey paré pour se rendre 
à la mosquée 

Dessin BN de Tunis 

Malgré les disproportions de la 
silhouette, cette reconstitution 

révèle, par la somptuosité 
du costume, par la richesse 

des broderies en soie du 
châle et de la ceinture et par 
le turban à la construction 
savante, toute l'importance 

accordée par les gouvernants 
turcs à l'apparat du premier 

personnage politique 
de l'Etat. 

La révolte des janissaires d'octobre 
1591 a eu pour première conséquence 
l'apparition de la charge de dey. 
Désormais le titre de dey est accordé à 
un ojficier promu par le diwan au rang 
de chef supérieur de la milice. Les deux 
premiers. Brahim Rodesli et Moussa 
Dey, n'ont pas pu s'imposer ; leur règne 
fut de courte durée et ils durent quitter le 
pays. Le fondateur réel du nouveau 
régime fut Othman Dey. C'est lui qui 
réalisa le transfert effectif du pouvoir du 
pacha au dey. 

Pierre Dan (1637) note à propos de la fin du régime des pachas et de l'ascension 
de Othman Dey : « Cela dura jusqu 'à l'an 1594, qui fia le temps auquel Cara 
Osman, Turc de nation, janissaire ou soldat de Tunis, et autrefois cordonnier, sut si 
bien gagner le cœur des janissaires, à force d'artifices et de largesses, qu'ils le 
déclarent leur chef, en l'honorant du titre de dey : de sorte que ni le Divan, ni la 
Milice ni le Pacha même, n'osèrent depuis rien arrêter ni résoudre que de son avis, 
tant il se rendit absolu sur eux. » 
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donner du relief à leur charge et à consolider les structures de l'Etat 
tunisien. 

Ce fut d'abord Othman Dey (1598-1610) qui, le premier, exerça 
un pouvoir personnel dont, en fin de compte, le pays a bénéficié : 
son « règne » est marqué par le retour à la sécurité et à la stabilité, 
l'exil des éléments turcs turbulents, l'accueil et l'installation d'un 
important contingent d'immigrés andalous, l'adoption d'un code de 
droit public dit mizan ou encore livre rouge et le maintien de bonnes 
relations avec les puissances européennes (traité tuniso-français de 1605). 

Son successeur, Youssef Dey (1610-37) ne manquait guère 
d'envergure. Ses qualités morales et son sens de la justice lui ont 
permis de poursuivre l'œuvre de Othman. Il inspire différents travaux 
d'édilité et d'urbanisme : médersas, souks et remparts (Tunis), pont 
de Djedéida, fort de Bizerte. Il encourage les cultures irriguées, le 
négoce et l'artisanat. 

A l'extérieur et au terme d'un conflit avec l'udjak d'Alger, la frontière 
nord entre les deux pays est délimitée par l'accord de 1628. La mort 
de Youssef Dey marque cependant la fin de la primauté deylicale au 
bénéfice àu nouveau pouvoir des beys mouradites. 

Différents signes annonçaient déjà le déclin de l'autorité deylicale au 
cours du XVIIe siècle. D'abord le caractère révocable de la charge, 
puisqu'en l'espace de quarante ans, dix huit deys furent démis de leurs 
fonctions. Certains étaient révoqués au terme de quelques mois, voire de 
quelques jours d'exercice du pouvoir. Ensuite leur investiture dépendra 
de plus en plus de l'accord préalable du bey à qui ils devront présenter 
leurs hommages, les jours de fête ou de cérémonie officielle. Le dey 
n'aura plus qu'un pouvoir honorifique exerçant une vague tutelle sur la 
milice et un droit de justice dans la ville de Tunis. Aussi le déclin des deys est-
il devenu irrémédiable. La primauté du pouvoir beylical sera officiellement 
consacrée dès le règne du deuxième bey mouradite, Hamouda Bey (1631-59). 

Le Bey 
A l'origine simple adjoint du dey, le bey est chargé du commandement 

des troupes, du prélèvement des impôts et de l'administration des 
finances. 
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La levée régulière des impôts dans un pays où la domination turque 
faisait encore figure d'occupation étrangère exigeait nécessairement le 
déploiement de la force ; c'est pourquoi deux campagnes sont 
régulièrement organisées à travers le pays pour lever le tribut ou 
Icharâj. Lors de ces campagnes, le bey est accompagné de 
détachements de janissaires et de corps de spahis. 

La campagne d'été dure 40 jours et prend comme point d'appui la 
ville de Béjà. Certe campagne se déroule au mois de juillet, pendant la 
récolte du blé. La campagne d'hiver se déroule dans le sud du pays, le 
Djérid essentiellement, et débute au mois de novembre, en pleine 
récolte de dattes et d'olives. Généralement, le bey et sa mahalla 
campent en un endroit fixe à partir duquel des détachements sont 
envoyés dans les différentes directions pour recouvrer les impôts. Au 
cours de ces campagnes, il arrive souvent au bey d'avoir à trancher des 
différends et rendre la justice d'autant plus qu'il dispose dans ces 
contrées du droit de vie et de mort. Etant le représentant officiel de 
l'Etat, le bey reçoit dans ces régions lointaines tous les honneurs de la 
royauté. Peu à peu, il s'empare de la réalité du pouvoir et finit par 
supplanter le dey à partir de l'année 1631. 

Au cours de cette année, le mamelouk Mourad Bey obtient de la 
Sublime Porte le titre de pacha ; son fils et successeur Hamouda Bey 
réussit à son tour à porter ce même titre. Sa forte personnalité lui 
permet d'éclipser définitivement l'autorité du dey, dont il limite 
effectivement les pouvoirs. C'était donc une évolution irréversible 
surtout que le bey a su se seivir de l'élément autochtone en s'alliant à 
certaines tribus bédouines et mettre ainsi en échec toute velléité de 
rétablissement de l'autorité deylicale. Cette évolution prépare ainsi 
l'avènement du régime héréditaire en Tunisie. Cependant, pour ne 
pas provoquer la colère d'Istanbul, le bey laisse judicieusement 
subsister l'ancienne forme de gouvernement mais en la vidant de son 
contenu. Il ne restait plus au dey que titres et honneurs alors que le 
centre moteur du gouvernement se déplace de la Kasbah au palais du 
Bardo où le bey s'installe en véritable souverain au milieu d'une 
brillante cour. Il arrive au bey de réunir en sa personne les trois plus 
hauts titres du pays : pacha, dey et bey, tel fut le cas pour Brahim 
Chérif à la fin du siècle. Enfin la dernière étape est franchie par 
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Carte des tribus tunisiennes 

Carte des grandes tribus tunsiennes au milieu du XIXe siècle avec indications de leurs 
localisations. 
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l'agha des spahis Hussein ben Ali qui se fait proclamer bey à la fois 
par les troupes, la population et le diwan. 

Le Diwan 
C'est un conseil dont l'origine remonte à la période de la conquête 

turque mais dont la structure, la composition et les attributions n'ont 
jamais été bien définies. Présidé par un agha, il groupe toutes les 
autorités de la Régence : pacha, dey, bey, raïs, kâhias et officiers 
supérieurs (odabachis et bouloukbachis). Les mansoul-aghas, ou 
officiers à la retraite, sont membres de droit du diwan où ils jouent le 
plus souvent le rôle de conseillers. Deux écrivains (defterdars) et six 
chaouchs sont assignés au service de ce conseil. 

Créé à l'origine pour faire contrepoids au pouvoir du pacha turc, le 
diwan ne tarda pas à subir le même sort que ce dernier en devenant un 
simple instrument entre les mains du dey d'abord, entre celles du bey 
ensuite. A l'origine, ce conseil se réunit quotidiennement afin de 
recevoir les plaintes et les réclamations du public. C'est donc, avant 
tout, une cour de justice mais le diwan doit connaître par ailleurs 
toutes les affaires de l'Etat, tant administratives que militaires, quoique 
son rôle sur ce plan soit plutôt limité. Il lui arrive de recevoir et 
d'entendre les représentants des pays étrangers, chargés de mission à 
Tunis, ainsi que les envoyés du Sultan. Pour les gouvernements 
étrangers, le diwan représente un des quatre pouvoirs qu'on groupe 
communément sous la dénomination de « Puissances de Tunis ». Mais 
avec le renforcement de l'autorité beylicale, le diwan perd de son 
importance pour ne plus débattre que des affaires que le bey juge bon 
de lui soumettre. Il suit de plus en plus ses directives et s'aligne le plus 
souvent: sur sa politique. Les derniers sursauts du diwan pour secouer 
le joug du bey (surtout sous le long règne de Muhammad Bey) 
n'aboutissent qu'à un échec. Devenu un simple conseil consultatif, 
son pouvoir demeure en réalité bien faible. 

L'administration régionale 10 

L'administration turque s'étend à toutes les régions de la Régence. 
Les circonscriptions administratives, aux limites peu précises, sont 
caractérisées par une grande disparité en rapport avec les critères 



Le mâristân (hôpital) construit à Tunis 
par Hamouda Pacha vers 1662 

Mâristân est l'abrégé de bîmâristân, du persan bîmâr 
« malade », le suffixe istân indiquant le lieu. A l'origine, il sert à la 

fois pour les malades et les aliénés ; dans l'usage moderne, 
mâristân (ou morstân) désigne surtout un hospice d'aliénés. 

Avec l'extension de l'Empire Ottoman, le nombre des institutions 
médicales a connu une croissance sensible ; les Turcs ont fondé, 

en l'espace de cinq siècles, près de soixante-dix hôpitaux 
à Istanbul. Au XVIIe siècle, époque de la fondation du mâristân de 

Tunis, le sultan Ahmad I fait construire en 1025/1616 un-
grand hôpital près de sa fameuse mosquée. Le mâristân de Tunis 

se trouve dans le quartier rénové par Hamouda Pacha, 
non loin de sa demeure et de Dar-el-Bey, là où il édifie un ensemble 

architectural autour de la grande mosquée qui porte son nom. 
Le mâristân qu'il crée en 1662 fait partie de cette fondation 
et s'élève sur la rue de la kasbah à quelque cent mètres de la 

mosquée. Comme le révèle la waqfiya de l'établissement, il s'agit 
d'un fondouk acheté par le fondateur et, après des travaux 

d'aménagement, transformé en mâristân. Ainsi, il présente un plan 
des plus simples qui reproduit le thème architectural 
classique de la construction ordonnée autour d'une 

cour à péristyle. 

Mâristân de la rue de la Kasbah aujourd'hui abandonné. Les boiseries 
qui ferment les arcs du portique au rez-de-chaussée et celles de l'étage 

sont récentes. 
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retenus : administratif, fiscal, économique ou ethnique. Cette disparité 
se retrouve dans les différentes dénominations en vigueur à l'époque : 
watan, balad, awlad, ahl, arsh 11. Ces différentes circonscriptions sont 
dirigées par des caïds dont le rôle consiste à percevoir les impôts et à 
assurer l'ordre et l'autorité turque. Ces gouverneurs sont aidés, dans 
l'exercice de leurs fonctions, par tout un personnel intermédiaire formé 
de khalifas, cheikhs locaux, caïds-lazzam pour certains impôts 12. 

Les principales villes et surtout les villes côtières accueillent des 
garnisons de janissaires dirigées par leurs aghas. Leur mission consiste à 
défendre le pays, à partir de leurs abraj, contre les attaques chrétiennes 
et à prouver, s'il le faut, la présence turque partout dans le pays. 

Le comportement des différents groupes ethniques vis-à-vis du 
nouveau pouvoir turc dans le pays n'a pas été partout le même. Dans 
les régions côtières (nord-est et Sahel), l'autorité turque ne rencontre 
pas de difficultés insurmontables, en raison des dangers qui 
menacent les populations de ces régions (attaques de corsaires 
venant de la mer, danger bédouin dans les régions centrales). Il en 
est autrement pour les régions périphériques du sud et du Djérid et 
des zones montagneuses de l'ouest et du nord-ouest. Pour imposer 
l'ordre nouveau, les Mouradites (en la personne de Hamouda Bey) 
ont dû organiser de nombreuses expéditions contre les tribus du sud 
et de l'ouest. La tâche est d'autant plus difficile que ces tribus, dotées 
d'une organisation autonome fort ancienne, se sont habituées aux 
avantages d'une politique de décentralisation effective. Le pouvoir 
turc doit s'adapter par la suite à ces réalités. C'est ainsi qu'au Sahel, 
par exemple, région à forte population sédentaire et villageoise, les 
circonscriptions se distinguent par la stabilité et l'extension 
territoriale de leurs limites administratives (seulement deux caïdats 
pour tout le Sahel à Sousse et à Monastir). Dans les autres régions, 
où la domination turque est difficile et tardive, les circonscriptions 
caïdales sont par contre plus nombreuses et moins étendues. Cet 
émiettement est ainsi la preuve d'une volonté de contrôle plus efficace 
et d'une présence plus effective afin de consolider une domination 
encore fragile 13 et qui le demeure tout au long du XVIIe siècle. 
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Les caïds appartiennent, par leur origine, à la caste turque et ses 
descendants kouloughli, voire même au milieu renégat. Par contre, le 
personnel intermédiaire se recrute en grande majorité dans le milieu 
autochtone 14. Pour le Djérid, du moins au cours XVIIe siècle, ce 
personnel se recrute parmi les notables locaux, ce qui laisse subsister 
pour quelque temps encore une large autonomie pour les populations 
locales ainsi que l'essentiel de leurs droits coutumiers I5. 

Pour rendre plus efficace la surveillance de tout l'intérieur du pays, 
cette administration provinciale est secondée par le service de la 
mahalla auquel s'ajoutent les garnisons permanentes zouawas recrutées 
parmi les kabyles (et résidant notamment à Tozeur, Nefta, Kairouan, 
Béja, le Kef) et les corps de cavaliers spahis répartis en udjaks 16. 

Ce n'était donc pas encore le système centralisé comme ce sera le 
cas au cours des XVIIIe et XIXe siècles, mais plutôt une politique 
pragmatique s'adaptant aux circonstances et qui permet tant bien que 
mal d'imposer l'ordre turc dans ces régions profondes et de drainer le 
maximum de revenus au profit de la caste turque et de ses associés. 

L'organisation militaire 
Pour maintenir la Régence sous la dépendance ottomane, 

conjurer le danger chrétien encore sérieux en Méditerranée et 
imposer l'ordre turc à l'intérieur du pays, le maintien et le 
déploiement d'une force organisée s'imposent. Le fer de lance de 
cette force est constitué, du moins à la fin du XVIe et au début du 
XVIIe siècles, par la milice des janissaires. 

A l'origine de cette milice, il y avait le détachement de l'armée 
turque laissé par Sinan Pacha après la conquête de Tunis en 1574 et 
dont l'effectif atteignait 3.000 à 4.000 janissaires 17. Ce corps se 
renouvelle par inscription sur ses registres de candidatures 
individuelles de turcs levantins, de descendants de turcs mariés dans 
le pays (kouloughlis), voire d'andalous et de convertis. La caste 
militaire reste ainsi fermée aux autochtones. Mais le recrutement est 
sévèrement contrôlé : outre l'origine, on exige des nouvelles recrues 
des qualités qu'on éprouvait lors d'expéditions bien déterminées. 
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Qishlas et casernes 

Le corps des janissaires, appelé udjak, est divisé en plusieurs unités tactiques 
équivalant aux régiments ; de nombre fixe et d'effectif variable, ces régiments sont 
logés soit à la Kasbah soit dans des casernes. Le père Dan (1637) écrit qu'outre 
« L'Alcassave [la Kasbah] où loge le Pacha et où il y a garnison de janissaires », 
il y a « plusieurs casseries [qishla] ou fonduques, comme ils les appellent, qui sont 
de grandes maisons destinées pour le logement des Janissaires et des soldats qui 
tirent paye ». 

Pendant toute la période ottomane, les casernes hébergent aussi les janissaires 
célibataires qui le désirent. Certains de ces établissements sont d'anciens fondouks ou 
oukâlas récupérés par les autorités pour la milice ; d'autres sont des fondations 
destinées à cet usage. Le husseinite Hamouda Pacha à lui seul édifia cinq nouvelles 
casernes. De même, il constitua une fondation habous pour l'ensemble des dix-neuf 
qishlas qui existaient à Tunis à son époque et qui se répartissaient sur différents endroits 
de la Médina, avec une forte concentration auprès de la Zaytûna et de Bâb Menâra. 

Ces établissements, qui diffèrent par les dimensions, présentent le même plan 
comparable à celui des fondouks et des oukâlas. Autour d'un patio et sur deux 
niveaux, s'ordonnent les cellules des janissaires et les dépendances, précédées de 
galeries. Certaines de ces chambrées portent au-dessus du linteau de la porte 
d'entrée des inscriptions indiquant le nom de la compagnie de janissaires qui y est 
affectée. De grandes salles hypostyles couvertes de voûtes font fonction d'oratoire, 
de réfectoire ou d'entrepôt de munitions. 

La qishla Attarine, fondée par Hamouda Pacha et achevée en 1813-14, 
est reconvertie en Dhabtiya, siège central de la police (1880), puis en Service 

des Antiquités et des Monuments historiques (1885), enfin en siège de la 
Bibliothèque Nationale. 
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La milice des Janissaires 

Distribution de la solde des Janissaires ( gravure de la B.N.T. ) 
Les personnages qui se distinguent par le turban de couleur foncée sont les agents 

juifs chargés de la tenue des comptes. 

La milice de Tunis n'a jamais été 
nombreuse. Pas plus de quarante 

compagnies de cent hommes 
chacune. La compagnie est formée 

de cinq chambrées de vingt hommes. 
La hiérarchie se limitait à un certain 

nombre de grades. A la base, le 
commandement des yoldachs 
(simples soldats) incombe aux 

odabachis (chefs de chambrées) qui 
obéissent à leur tour aux ordres des 

bouloukbachis (capitaines), le 
commandement en chef étant assuré 
par les aghas ; l'agha est désigné 

comme 'général de la milice'. 

Reconstitution à partir des documents 
d'époque de l'uniforme et de l'armement 

des Janissaires qui comprend des armes 
blanches et des armes à feu. 
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Une période d'apprentissage est ainsi nécessaire pour être 
définitivement incorporé dans ce corps d'élite. 

Les avantages du métier de janissaire attirent les volontaires. Le 
janissaire perçoit une solde régulière et substantielle servie tous les 
deux mois. Il est assuré d'une bonne retraite, sans perdre de vue 
certains avantages fiscaux et les chances d'une promotion sociale 
éventuelle. Aussi le désir de chaque levantin installé à Tunis est-il de 
faire fortune dans ses rangs et d'y voir un jour ses enfants lui succéder. 
On peut y faire - carrière en grimpant les différents échelons : des 
fonctions subalternes de cuisiniers ou de dépensiers, accéder au grade 
d'oda-bachi ou chef de chambrée, à celui de boulouk-bachi ou officier, 
jusqu'au grade de agha et de colonel. Mis à la retraite, le vieux 
janissaire ou mansoul-agha, faute de service actif, peut continuer à 
servir comme conseiller ou chargé de certaines missions délicates. A 
partir d'oda-bachi, le janissaire peut faire partie du diwan. Promu 
agha, il a la possibilité de diriger temporairement la milice. 

Le janissaire, simple soldat, n'a pas d'uniforme et doit payer aussi 
bien son habillement que son armement. Les officiers, par contre, 
reçoivent des tenues de parade 18. L'armement de ce corps d'élite 
était bien supérieur à l'arme blanche utilisée par la cavalerie 
autochtone. Malgré l'absence de casque et de cuirasse, l'arquebuse 
assure au janissaire une supériorité effective, il en a donné les preuves 
en plus d'une occasion. L'efficacité est par ailleurs assurée par une 
discipline sévère. Les délits entraînent des châtiments corporels, les 
plus graves pouvant entraîner le châtiment suprême. En contre-
partie des avantages procurés par ce métier, le janissaire est astreint 
à trois sortes de services : 

- un service de garnison, d'une durée de six mois, dans une des 
forteresses qui parsèment les côtes du pays ou dans une des kasbahs 
des villes de l'intérieur ou des villes frontières, pour la défense du 
territoire contre toute invasion étrangère ; 

— un service de camp au cours duquel le janissaire participe aux 
colonnes mobiles ou mahallas envoyées à l'intérieur du pays pour la 
levée des impôts 19 ; 
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- un service de galères sur les bâtiments armés par les autorités 
officielles du pays 20. 

Cette milice constitue un corps d'élite et se montre courageuse au 
combat. Elle rivalise avec la plus redoutable armée de la 
Méditerranée, celle des Chevaliers de Malte. 

A côté de cette vaillante milice, l'armée mouradite compte d'autres 
forces auxiliaires recrutées dans le pays et 21 dont l'importance ne cesse 
d'augmenter tout au long du XVIIe siècle : hambas, spahis, zouawa et 
mzargui en constituent les éléments essentiels. 

- Les hambas forment un corps de 400 à 500 soldats attachés à la 
personne du dey et soumis à ses ordres. La constitution de ce corps est 
tardive : elle date de la fin du XVIIe siècle ; 

- Les spahis sont répartis entre plusieurs udjaks stationnés à Tunis, 
Béjà, le Kef et Kairouan. Ils doivent appuyer le bey et sa mahalla lors 
du camp fiscal ; 

- Les zouawas appartiennent au milieu berbère. Ils sont recrutés soit 
dans le nord du pays soit en Kabylie et rivalisent en efficacité avec la 
milice des janissaires ; 

- Quant aux mzargui, ils se recrutent dans les tribus makhzen 
notamment les Drid, Hemamma, M'thalith et Ouerghemma. C'est à 
partir de Hamouda Bey que les Mouradites ont renoué avec certaines 
pratiques hafsides de disposer de telles forces auxiliaires. Moyennant 
certaines exonérations d'impôts, les tribus makhzen leur fournissent 
des troupes dont ils se servent pour faire rentrer les impôts et assurer 
le maintien de l'ordre à l'intérieur de la Régence. 

L'ensemble de ces forces supplétives atteint et parfois dépasse les 
effectifs de la milice des janissaires. Une telle politique, généralisée 
sous les mouradites, présente plusieurs avantages, entre autres la 
possibilité de disposer à peu de frais d'une force complémentaire de la 
mahalla sans négliger le fait que ces forces recrutées dans les tribus 
makhzen sont plus efficaces parce qu'elles opèrent dans un milieu 
connu. En outre, en s'attachant certaines de ces tribus, la position du 
bey se trouve renforcée dans la Tunisie profonde qui lui est restée, 
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Marine ottomane et marine tunisienne 

Galion ottoman 
Gravure extraite de l'ouvrage de Hajji Khalifa 

(Tuhfat al-kibar fi asrar al-bihar) 

Depuis l'époque des frères Barberousse, et parmi toutes les flottes provinciales, 
la marine barbaresque était la plus puissante et la mieux organisée. Elle formait 
les escadrons d'élite de la flotte ottomane et lui fournissait ses meilleurs 
équipages et ses commandants les plus prestigieux : Khaïreddine, Darghouth 
Pacha ou Eulj Ali. A cette époque, la flotte ottomane était la plus puissante des 
flottes méditerranéennes. Cependant, au XVI'' siècle, les marines barbaresques et 
ottomanes étaient restées fidèles à l'ancien vaisseau long, à rames et à voiles. 
Les principaux bâtiments à rames en usage étaient la galère, la galiote 
(combinant la rame et la voile), la frégate et le brigantin. 
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Au XVIIe siècle, les vaisseaux ronds, de haut bord, commencèrent à ravir la 
première place aux vaisseaux longs à rame. Le galion est le plus important parmi 
ce type de navire. Il présente trois mâts verticaux, parfois quatre pour les plus 
grands, avec dix voiles carrées à l'avant, trois autres sur le mât de misaine et une 
voile latine sur le ou les mâts de l'arrière. Les navires ronds présentent des 
avantages certains par rapport aux navires longs ; il sont plus résistants, plus 
efficaces et peuvent naviguer l'hiver comme l'été et atteindre des régions éloignées 
comme l'Atlantique. 
Dans la Régence de Tunis, les renégats nordiques, surtout anglais et hollandais, 
accueillis par Othman puis Youssef Dey, contribuèrent à la diffusion de ces 
nouvelles techniques nautiques. En 1637, la marine de la Régence comptait 27 
galiotes, 25 galions et un nombre variable de petites embarcations à voiles (Pierre 
Dan). Les ports les plus actifs sont ceux de la Goulette, Bizerte, Sousse, Mahdia, 
Sfax et Djerba ; la fondation du port de Ghar-el-Melh, 1637, marque l'apogée de la 
marine tunisienne. 

(source : Néji Djelloul) 

Vue de La Goulette et de Tunis -1668 

y. 

Gravure parue dans l'ouvrage de O. Dapper, savant hollandais 
du XVIIe siècle intitulée : « Description de l'Afrique». 

En plus des indications qu'elle donne sur les principaux 
monuments et les portes de la cité, elle présente un véritable 

échantillon des bâteaux de l'époque. 
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malgré ses succès, plutôt hostile. Par ailleurs ces forces peuvent 
constituer le cas échéant un contre-poids à la turbulente milice des 
janissaires dont les ambitions politiques constituent un sérieux danger 
pour les Mouradites 22. Aussi la dynastie mouradite devient-elle de ce 
fait moins dépendante de la force turque et peut-elle compter sur des 
forces locales au moins aussi importantes en nombre que la milice. 

Pour compléter le dispositif de défense et de domination du pays, 
les Turcs ont érigé des forteresses, ou abraj, partout dans les villes 
côtières, au Cap Bon, à Bizerte, Porto-Farina, La Goulette, 
Hammamet, Sousse, Monastir, Mahdia, Sfax, Djerba et dans les villes 
frontières notamment Le Kef et, bien entendu, à Tunis même. Ces 
kasbahs qui dominent les principales villes, et leurs remparts, 
assurent la surveillance de la campagne environnante ainsi que la 
mer bordière et, par un système judicieux de signaux, la nuit, 
conjurent tout danger. 

Enfin une marine de guerre permet de se défendre et, le cas échant, 
de contre-attaquer. C'est dans le cadre général de la conjoncture 
politique et économique de la Méditerranée, dominée par la course, 
que la marine doit opérer et se développer. Alors que le caractère privé 
de la course prévaut tout au long du XVIe siècle, cette entreprise revêt 
de plus en plus un caractère officiel et étatique. A partir de la fin du 
siècle se développe une flotte deylicale ayant Bizerte comme port 
d'attache, dirigée par d'intrépides raïs et un « capitaine général des 
galères ». Numériquement modeste vers 1605 (à peine deux galiotes) 23, 
cette flotte comptera six galères bien armées, douze grands vaisseaux, 
quatre à cinq pataches et trois frégates au cours de la première moitié 
du XVIIe siècle 24 Le nombre de frégates se stabilise autour de dix-sept. 
Par contre, celui des vaisseaux ronds évolue pour dépasser l'effectif de 
douze, ce qui nécessite l'aménagement du nouveau port de Ghar-el-
Melh, mieux adapté à ce type de navire sous le dey Osta Mourad. 
Avant la construction de ce port-abri, les vaisseaux ronds étaient 
obligés d'aller jusqu'à Sousse, Bizerte étant trop petit et mal défendu 
contre les attaques répétées des vaisseaux chrétiens. Avec Ghar-el-
Melh, la flotte de la Régence trouve un meilleur havre tout près de 
Tunis, mieux défendu et plus proche de la haute mer que la Goulette. 
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En dehors des officiels (pacha, dey, bey), des turcs levantins, des 
kouloughlis et des renégats qui armaient pour la course, certains 
particuliers, parmi les andalous et les autochtones, s'intéressent à cette 

 
en tout). Certes, les armements de ces derniers sont plus modestes 
(galiotes, fustes, brigantins à rames et bertons à voiles) mais non 
négligeables quant à leur rentabilité 25. 

Le transfert des techniques européennes pour la construction 
navale et l'équipement s'effectue par le canal des raïs étrangers, anglais, 
hollandais mais aussi méditerranéens (siciliens, provençaux, 
majorquins.,.) au service des armateurs, ainsi que par l'intermédiaire 
des esclaves chrétiens, spécialistes en la matière. Pour les agrès, le bois 
de construction, les canons, les munitions... la contrebande permet de 
s'en procurer malgré l'embargo très strict imposé par les Etats chrétiens 
à toute vente de ces produits stratégiques aux musulmans, sans oublier 
l'apport important des prises en matériel et épaves. Les équipages sont 
constitués d'esclaves chrétiens et de marins autochtones utilisés aux 
manœuvres ainsi que de janissaires pour le combat. 

L'ennemi était le chrétien, le français, l'anglais, le hollandais, du 
moins au début du siècle, mais aussi l'espagnol, le sicilien, le sarde et 
le maltais. Cependant, au cours de la deuxième moitié du XVIIE siècle, 
des traités sont conclus avec la France, l'Angleterre et la Hollande, 
obligeant les corsaires à ne plus se mesurer qu'avec ceux des petites 
nations méditerranéennes qu'aucun traité ne liait à la Régence : 
Naples, la Sardaigne, Trapani, Païenne et surtout Malte. 

L'activité de ces corsaires est réglementée. Les navires doivent se 
rassembler devant la Goulette à des dates fixées par le dey, notamment 
au printemps et en automne. Les autorités prennent leurs précautions 
pour interdire l'accès du port à tout navire chrétien au cours de cette 
période de rassemblement. Le dey en personne, accompagné du cap tan, 
se rend à la Goulette pour faire aux raïs les ultimes recommandations, 
notamment le respect des navires appartenant aux nations amies, avan t 
de donner le signal du départ26. 

L'entretien de ces forces armées tant défensives qu'offensives pèse 
d'un poids très lourd sur les finances mouradites et la régularité des 

activité fort lucrative et exploitant de nombreux navires (de20à30
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recettes fiscales devient une nécessité vitale afin de maintenir efficace 
l'ensemble de l'organisation militaire. 

La fiscalité 
Les ressources financières du gouvernement turc puis mouradite 

au XVIIe siècle étaient variées. Le système fiscal aurait été établi sous 
Othman Dey vers 1610. Certaines des contributions qui datent des 
Hafsides sont maintenues, d'autres sont établies en fonction de la 
conjoncture. Parmi ces nombreuses impositions, mentionnons : 

- La mejba : impôt de répartition sur les personnes et les biens 
payé par tous les habitants du pays ; 

- Les impôts sur les activités économiques : 
» L'impôt foncier 27 en est l'élément le plus important. Calculé en 

fonction de la surface cultivée en céréales ou en fonction du nombre 
d'arbres, et non en fonction de la récolte, le montant de cette imposition 
varie avec la région et la condition sociale des contribuables. Les 
céréales sont imposées sur la base de l'unité agraire, la mâchiya, mais les 
terres 'arsh (mâchiya arbî) sont plus lourdement taxées que les terres 
milk des citadins (mâchiya baldi) et surtout les propriétés des 
privilégiés turcs (mâchiya milk al atrak). Cet impôt n'épargne ni les 
oliviers du Sahel (qanun) ni les palmiers dattiers du Djérid ; 

» l'impôt sur les produits de l'élevage ; 
• l'impôt sur les activités artisanales 28 ; 
• l'impôt sur le commerce (lizmat as-sûq) ; 
• les droits de douanes : les exportations doivent payer 5% de taxes ; 

les importations sont soumises à des taux différents selon le pays 
d'origine et les traités en vigueur, 3% pour les marchandises françaises, 8% 
pour les marchandises anglaises, 11% pour celles des autres nations ; 

• les droits payés par les compagnies étrangères installées le long des 
côtes tunisiennes : tels la compagnie française du Cap Nègre et le 
comptoir génois de Tabarka ; 

. la part revenant au pacha et autres autorités sur les produits de la 
course, vente d'esclaves et captifs, épaves (1/5 du produit des ventes) ; 

— Les contributions dues a la caste dirigeante turque et ses agents : 
certaines coutumes pratiquées du temps des Hafsides sont 
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maintenues et institutionnalisées au cours du XVIIe siècle ; d'autres, 
créées de toutes pièces, sont devenues permanentes et font partie du 
droit coutumier. Il s'agit d'un nombre important de 'awâyid 
(coutumes) donnant lieu à des contributions en espèces ou en nature 
et qui sont destinées soit au bey (adât-al-bay, adât-sîdna ), soit au 
pacha à chaque nouvelle nomination, soit aux différentes autorités 
supérieures, à certaines occasions : fêtes religieuses, victoire du 
sultan, naissance d'un fils au sultan... D'autres contributions sont 
dûes à la mahalla du bey en déplacement et ses officiers et agents : 
kahya, katib, chaouch.,., aux agents locaux du pouvoir central : 
caïd, khalifa, tribus makhzen ( mzârguiya ), sakdji... 

— Les contributions occasionnelles : 
• Les diya, ou prix du sang, qui ne profitent guère aux parents de 

la victime mais sont drainées par les caisses de l'Etat ; 
• Les amendes de toutes sortes ( khatâya ) afin d'éviter des peines 

plus graves, la prison, le châtiment corporel par exemple ; 
• Les prestations de service ( khidma ) que la population doit à tout 

agent du pouvoir en déplacement. Ces prestations varient avec la 
nature du service rendu . Certaines  de ces nombreuses contributions 
sont payées en espèces, surtout celles afférentes aux différentes 
activités économiques. Cependant, les produits agricoles et 
l'artisanat sont taxés en partie en nature, de même certains cadeaux, 
coutumes et prestations de service. 

Le système fiscal mouradite est loin d'être homogène, chaque 
région de la Régence ayant ses propres caractéristiques, cependant 
son poids pèse plus lourdement sur la Tunisie occidentale et 
méridionale 29 que sur le reste du pays. Le montant relativement 
lourd de ces prélèvements profite, pour l'essentiel, à la caste turque 
(gouvernants et forces armées), aux agents et intermédiaires du 
pouvoir turc, donc à une minorité qui habite les zones urbaines. Aussi, 
cette ponction que subit le monde rural profite-t-elle essentiellement 
au monde des villes et notamment à la Tunisie côtière avec, en premier lieu, 
la capitale Tunis. C'est pourquoi cette imposition est considérée par les tribus 
de l'intérieur comme « un tribut injustifié » 30. 
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L'organisation de la justice 
La politique des deys et des beys visant à imposer l'autorité turque 

partout dans la Régence et à faire rentrer le maximum d'impôts ne 
représente qu'un des volets de cette domination. L'organisation de la 
justice en constitue l'autre volet. 

A l'ancien système juridictionnel hafside qui a été maintenu, les 
autorités turques ont ajouté d'autres juridictions spécifiques à certaines 
catégories sociales (turcs, milice...) et à certaines affaires bien distinctes. 

Un cadi effèndi, délégué par Istanbul, dès le début, devait s'occuper 
des affaires à caractère religieux, mais le côté lucratif de la charge qui 
était achetée à Istanbul, a prévalu sur son aspect technique. De rite 
hanafite et ne parlant guère l'arabe, ce cadi turc n'a pas réussi à soigner 
sa réputation auprès des juristes locaux, de rite malikite, ni auprès 
d'une population qui n'a pas accepté de gaieté de cœur l'occupation 
turque 31. Aussi, lui a-t-on adjoint un na'ïb malikite, mieux au 
courant de ce rite auquel appartient la quasi totalité de la population. 

Jusqu'à la fin du « règne » de Youssef Dey, le corps des muftis est 
constitué dans sa totalité de 'ulamas malikites, mais à partir de cette 
période, quatre muftis, deux malikites et deux hanafites, assistent le 
cadi turc et exercent la réalité de la justice. 

Un conseil de justice (conseil charaïque) qui se réunit tous les 
jeudis, doit en outre examiner les affaires les plus épineuses et celles des 
justiciables de toutes les régions du pays qui, déniant les décisions du 
cadi local, en appellent à sa compétence. Ce conseil se compose du 
cadi hanafite et de son suppléant, des muftis et du naqîb-al achrâf 
(syndic des chérifs)32 et juge sans appel. Les réunions du conseil se 
déroulent, dans les premiers temps de l'occupation turque, dans la 
maison du pacha ( dâr el bâcha ) mais, avec la prépondérance prise par 
le Daoulatli (le dey), le déplacement des juges à sa résidence, après 
délibération, pour l'en informer, est devenu obligatoire. 

Certaines affaires bien spécifiques ressortissent d'autres juridictions ; 
c'est ainsi que les affaires de police urbaine de la capitale dépendent du 
diwan ; les affaires entre Turcs et entre ces derniers et les autochtones 
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La zindala (bagne) 

Jean Thévenot qui fit escale à Tunis en 1659 écrit : « Il y a à Tunis treize bains, où 
sont logés les esclaves de Tunis, excepté ceux qui demeurent chez leurs maîtres, et il 

peut y avoir, à ce que m'ont dit plusieurs esclaves, dix à douze mille chrétiens 
esclaves [...]. Dans ces bains il y a une grande salle où on les enferme la nuit, là où 

ils sont logés le mieux qu'ils peuvent, quelques-uns ayant de petites chambrettes faites 
de bois où on monte par des échelles ; ils sont trois ou quatre dedans, les autres sont 
à terre, mais ils sont tous très mal [...]. Le matin on ouvre cette prison, et on en fait 
sortir ceux qui doivent travailler, lesquels sont conduits à leur besogne par des gens 

qui en ont le soin; on les fait travailler à bâtir et à ouvrages semblables, et j'ai connu 
là des chevaliers de Malte de grande maison, qu 'on a fait servir de manœuvres, les 

uns portant du sable, les autres des pieires, et on les maltraitait ainsi afin de les 
obliger à se racheter au plus tôt et chèrement [...]. Il y en a beaucoup qui tiennent 
cabaret, et ceux-là passent mieux leur temps que les autres, car ils çaçnent quelque 

argent, et ne travaillent point, mais aussi ils donnent line partie de leur gain à leur 
maître. Il n'y a que les esclaves qui vendent le vin à Tunis ». 

Bagne de Tunis dit de Saint Léonard ( plan ) 

Le plan du bagne de Tunis, dit de Saint Léonard et de Qara Ahmad, fut transmis par le 
Père trinitaire Francesco Ximenes à la congrégation de la propaganda Fide, à Rome, en 
1721. Ce plan révèle les différents éléments que comporte l'établissement (dortoirs, 
chapelle, tavernes) et indique son emplacement face au fondouk des négociants français 
dont il est séparé par une rue : l'actuelle rue de l'Ancienne Douane. 
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Plan du bagne de Saint-Léonard d'après un plan du XVIIIe siècle 

1. porte du bagne - 2. cour centrale - 3. chambres - 4. salle commune - 5. chapelle - 6. taverne -
7. marchand de légumes - 8. fabrique d'eau-de-vie - 9. porte d'accès à la rue du bagne - 10. rue de 
l'Ancienne-Douane - 1 1 . Fondouk du Consulat de France - 12. Fondouk des Négociants. 
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reviennent au dey qui siège quotidiennement à la driba ; les litiges entre 
 turcs (milice des janissaires) sont tranchés par leurs aghas ; enfin 

le bey. soit dans son palais, soit à la tête de la mahalla, doit connaître 
de toutes les affaires « retenues ». 

Le bey se fait accompagner dans ses déplacements à la tête de la mahalla 
d'un cadi-el-mahalla 33 ce qui, aux yeux de la population, très sensible à 
l'aspect religieux de la justice, donne à ses décisions plus d'importance. 

Dans les provinces, les fonctions de cadi et de uduls (notaires) sont 
maintenues comme du temps des Hafsides. Payés par le pouvoir, ils sont 
mieux contrôlés surtout par le bey lors de ses contacts annuels avec les 
populations locales. 

Quant aux tribus, c'est le cheikh local, aidé par le conseil des kbâr 
(anciens), qui tranche les affaires courantes selon la coutume ('urf) , 
sans toutefois exclure l'influence de l'autorité beylicale qui, au fil des 
années, pénètre jusqu'à l'intérieur de ces tribus. 

Ainsi, l'autorité du pouvoir centrai s'impose partout et sur tous les 
plans : administratif, militaire, fiscal et juridictionnel. Cette politique 
centralisatrice qui a commencé avec les mouradites se développera 
encore davantage avec les Husseïnites. 

 askars



CHAPITRE II 

Evolut ion économique 

Après une longue période de guerres et d'instabilité politique qui 
s'est étendue sur tout le XVIe siècle, l'économie de la Tunisie hafside 
a été complètement désarticulée. L'instauration d'un régime nouveau 
a eu des conséquences nombreuses tant sur les plans politique, 
économique et social que sur le devenir de la Régence. U étude des 
principaux secteurs de l'économie nous permettra de mieux saisir 
l'importance de ces transformations. 

La course 
Pourvoyeuse de richesses en argent, en marchandises diverses et 

en hommes, la course représente, du moins au cours de la première 
moitié du XVIIE siècle, une activité importante et fort lucrative. 

En effet, malgré la pacification, le plat pays ne pouvait encore 
fournir les revenus nécessaires à l'entretien d'un corps d'occupation 
fort exigeant. Quant au pays profond, il continue à refuser le nouvel 
ordre turc et surtout ses impositions. La Tunisie va donc participer 
comme tous les autres États riverains de la Méditerranée à cette activité 
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Captifs et esclaves à Tunis 

Estampe représentant des bateaux corsaires et le débarquement des captifs au port 
de La Gou le t t e (source : A. Pellegrin) 

Souk al-Birka est édifié par Youssef Dey au cœur du centre commercial de la cité. 
C'est là que l'on vendait les esclaves et les produits de la course. Le souk est un 
carrefour de quatre rues formant une petite place divisée en trois allées séparées 

par deux rangées de colonnes portant les voûtes d'arête qui couvrent l'endroit. Les 
boutiques s'ouvrent tout autour. Louis Franc livre un tableau détaillé du souk 

al-Birka : « Le commerce des Nègres n'est pas limité à l'arrivée de la caravane, 
comme c'est le cas au Caire ; on désigne ceux qui sont amenés à Tunis par le nom 
de khodâmsy ; mais une grande partie des esclaves qui s'y achètent journellement 
proviennent des reventes. Le marché destiné à ce genre de commerce est en effet 

garni toute l'année de cette marchandise humaine, parce que les particuliers 
mécontents d'un Nègre ou d'une Négresse se décident assez facilement à les 

revendre. Une seconde chose qui alimente journellement le Marché des Nègres, 
c'est qu'ils ont eux-mêmes le droit de demander d'être revendus, lorsqu'ils croient 

avoir des motifs pour désirer de courir la chance de changer de maître : toutefois il 
est vrai de dire que le plus souvent cette demande ne leur vaut qu 'une rude 

bastonnade. Le besoin d'argent est encore un motif qui force quelquefois les 
propriétaires d'esclaves à cette vente. 
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Le souk des esclaves ( souk al-Birka ) vers 1900. ( source : H. Saladin) 

Les Chrétiens et les Juifs ne peuvent acheter des Nègres, cette prérogative n'étant 
accordée qu'aux Musulmans. Celui qui veut en acheter examine, avant tout, avec le 
soin le plus minutieux, leurs qualités et leurs défauts physiques ; cet examen se fait 
avec la même exactitude et les mêmes détails que pour l'achat d'un cheval ou de 

tout autre animal domestique. On fait marcher, courir, sauter, se courber, se plier, 
se tordre en divers sens l'esclave, mâle ou femelle, qu'on examine. On palpe ses 

chairs ; on fait jouer ses articulations, craquer ses jointures, on explore 
minutieusement les parties les plus secrètes de son corps ; enfin, ce qu'on aura 

peine à croire, on voit les dames, même de la plus haute classe, déguster sur leur 
langue la sueur de la jeune esclave qu'elles veulent acheter, persuadées qu'elles 

reconnaîtront dans l'appréciation de cette saveur les bonnes ou mauvaises qualités 
de leur acquisition future. Après cet examen si scrupuleux, et accompagné de 

recherches si étranges, V acheteur fait d'abord une offre préliminaire 
approximative, suivant le taux du prix ordinaire. Un courtier (dellâl ou sensâl) 

prend alors l'esclave en vente par la main, et la promène dans le Marché, 
proclamant à diverses reprises et à haute voix l'offre qui en a été faite, reçoit les 
enchères comme une vente à l'encan, et finit enfin par adjuger au plus offrant des 
enchérisseurs, ou bien la ramène à son maître, pour la représenter un autre jour 

aux enchères, si l'offre qui avait été faite par le premier est au-dessous de la valeur 
que le vendeur y attache. » 
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aux mobiles divers, liée à la révolution des techniques de navigation et 
aux aléas politiques en Méditerranée. 

Face à un monde chrétien en pleine expansion économique depuis 
la fin du XVIe siècle, la Tunisie, qui vient de subir tout un siècle de 
dures épreuves, fait figure de pays pauvre. Pour ces déracinés que sont 
les conquérants levantins venus s'enrichir dans ces lointaines contrées 
et pour qui l'aventure, aussi dangereuse fut-elle, doit déboucher 
obligatoirement sur des avantages matériels substantiels, la seule 
exploitation de la Régence n'est guère suffisante. Il fallait trouver d'autres 
sources d'enrichissement rapide ailleurs que dans le pays qui venait de les 
accueillir. Ces sources d'enrichissement sillonnent la Méditerranée et le 
moyen d'en profiter est la course. 

Contre-croisade pour les uns, occasion de vengeance pour les autres, 
la course est bel et bien le moyen de s'enrichir, et rapidement, pour tous. 
Aussi, de privée qu'elle était au cours du XVIe siècle, cette activité s'est-
elle érigée en entreprise officielle au XVIIe siècle, et à laquelle vont 
s'adonner tous les grands du pays, pacha, dey, bey et leurs 
descendants. 

Les revenus substantiels et variés qu'on escomptait en tirer 
compensent le danger encouru par l'aventure. 

- D'abord de l'argent, monnaie sonnante et trébuchante et qui plus 
est de bon aloi, ce qui représente un sang nouveau et un important 
apport de métal précieux à une période où les sources traditionnelles 
soudanaises tarissent de plus en plus34 ; 

- Des marchandises diverses ensuite. Parmi ces marchandises, tout 
un matériel d'équipement indispensable à l'entretien et à la reconstitution 
de la flotte et que l'embargo imposé par les nations chrétiennes sur la 
vente du bois, des armements des gréements... gênait sérieusement ; 

- D'autres marchandises génératrices de courants commerciaux 
appréciables à l'intérieur du pays et de courants de réexportation vers 
d'autres ports (marchandises « déprédées », produits exotiques...) et 
notamment vers Livourne ; 

- Marchandises " humaines " enfin, représentées par les captifs dont 
on espère tirer plus d'un profit. Cet apport humain se concrétise en un 
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transfert de techniques dont on a grand besoin (surtout en cas de 
conversion de certains techniciens tels les raïs, capitaines, bombardiers, 
armuriers, calfats...). Il peut éventuellement constituer une source de 
profit en cas de rachat, notamment pour les captifs de marque 35 et, à 
défaut de rachat, une force de travail, mais de façon subsidiaire. 

Ce trafic de l 'homme en Méditerranée connaît un grand 
développement au XVIIe siècle 36 à Livourne et à Malte autant qu'à Tunis 
et Alger. La course a eu des conséquences multiples et durables. D'abord 
sur le plan politique : la course a facilité la domination et l'enrichissement 
d'une caste nantie du pouvoir, en l'occurence celle des deys. Les revenus 
substantiels qu'elle tire de cette activité lui permettent de s'y maintenir 
en s'attachant une clientèle nombreuse et en entretenant une milice de 
janissaires redoutable. Cette caste a pu de la sorte disposer de moyens 
financiers très importants, nécessaires à une entreprise de plus en plus 
« capitalistique » et bien rémunératrice assurant, par ailleurs, l'avenir de 
ses descendants 37. 

Ensuite sur le plan économique : malgré la concentration de cette 
activité dans une classe minoritaire, ses retombées économiques 
intéressent d'autres couches sociales, rais, janissaires, commerçants, 
intermédiaires musulmans et étrangers, surtout les juifs livournais et les 
commerçants chrétiens ainsi que de nombreux corsaires autochtones. Il 
n'est donc pas étonnant que le retour des corsaires donne lieu, chaque fois, 
à une reprise relative du négoce, multiplie les occasions de profits de tous 
genres et crée une véritable atmosphère de fête 38. Mais le maintien de cette 
activité entraîne en conséquence des représailles de la partie adverse d'où un 
climat d'insécurité le long de certaines côtes tunisiennes, plus accessibles 
aux entreprises des corsaires chrétiens. De ce fait, les commerçants 
musulmans sont amenés, afin de mieux se protéger du danger de la course 
chrétienne, de charger leurs marchandises sur des navires battant pavillon 
étranger, de préférence français ou anglais, plus sûrs parce que respectés par 
les corsaires maltais et italiens. Cette tendance fait l'affaire des nombreux 
transporteurs chrétiens, notamment les marseillais qui n'hésitent pas à 
encourager financièrement les corsaires maltais de l'ordre de Saint Jean de 
Jérusalem et d'autres à courir sus aux bâtiments musulmans, bloquant 
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ainsi toute tentative de constitution d'une marine marchande tunisienne 
ou maghrébine et renforçant par la même le monopole du commerce et 
de la flotte chrétienne sur l'économie de ces régions 39. Cela explique bien 
des retards de la Tunisie sur le plan économique et technique par rapport 
aux autres pays européens de la Méditerranée 40. 

Enfin sur le plan commercial : la course entraîne une plus grande 
ouverture de la Tunisie sur la mer et la création de trafics nouveaux, 
notamment en direction des ports italiens et spécialement Livourne. 

Que cette importante source de revenus vienne à tarir, s'imposent 
alors d'autres solutions de remplacement, ce qui expliquerait bien des 
changements politiques, économiques et sociaux dans la Régence de 
Tunis tout au long du XVIIe siècle 41. 

Malgré le déclin de cette activité, face à une Europe qui s'imposait 
de plus en plus tant sur le plan militaire que sur le plan économique, 
la course ne disparaît pas pour autant et se maintient en parallèle avec 
l'activité commerciale pacifique. Cependant, son apport à l'économie 
de la Régence au cours de la deuxième moitié du XVIIe siècle passe au 
second plan. 

Le commerce 
La politique des deys turcs et celle des beys mouradites n'a cessé, 

tout au long du XVIIe siècle, de dynamiser le commerce et de 
l'organiser, d'abord en rétablissant la sécurité à travers le pays, sur les 
routes et dans les ports, ensuite par la construction des souks et 
l'organisation des foires, enfin en encourageant producteurs agricoles et 
artisans andalous et autochtones. Il en est résulté une production plus 
variée et plus importante, une activité commerciale plus prospère. 

Les droits de douane et de port ont été assignés à des caïds 
chargés d'en assurer la perception. Jusqu'en 1662, certains avantages 
favorisaient le commerce avec le monde musulman : les importations en 
provenance des pays musulmans ne payaient que 4% de taxe d'entrée 
alors que celles en provenance des terres chrétiennes en payaient 11%. 
I .es commerçants étaient, en outre, assujettis à une taxe de sortie de 5% 
pour toutes leurs exportations à partir de la Régence. Mais après 1685, 
les Français, suivis par les Anglais, réussissent à obtenir une baisse des 
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Gargotes et Tavernes à Tunis 
A Tunis, le vin était consommé par les éléments de confession 

chrétienne et juive mais aussi par certains musulmans, dont 
notamment des princes et même quelques personnages religieux. Dans 

les lieux publics, le vin est consommé dans des tavernes et des 
cabarets tenus surtout par des captifs chrétiens qui avaient à payer en 

contre partie une contribution aux autorités ou à leur maître. 
Le chevalier d'Arvieux qui séjourna à Tunis au cours de l'été 1666 
écrit : « Les cours [des bagnes] sont garnies de quantité de tables 
toujours remplies de soldats, de gens de la marine et autres gens 

désoeuvrés ou débauchés, qui y vont boire du vin, chanter, fumer ou 
traiter des affaires [...]. Les esclaves qui tiennent ces cabarets payent 
une somme assez considérable au concierge du bagne qui, moyennant 
ce tribut, les protège, fait payer sur-le-champ ceux qui ont bu et qui 

refusent de payer, à moins que, faute d'argent, ils ne laissent des 
gages suffisants pour leurs dettes » (Le chevalier d'Arvieux, 1735). 

Jean Thévenot relève, dans son récit de voyage, un usage 
caractéristique de ces gargotes méditerranéennes : « La coutume est 
que si vous allez dans un cabaret et que vous demandez une chopine 
de vin, ils vous servent du pain et trois ou quatre plats de viande ou 
de poisson, avec salades et autres choses semblables, et quand vous 

sortez on ne vous compte que le vin, qu'on ne fait pas pour cela payer 
trop cher » (Jean Thévenot, 1664) 

Rue el Karamed 
Cette rue abritait plusieurs 

t a v e r n e s au XVIIe e t au XVIIIe 

siècles. Elle tient son nom actuel 
du nom du bagne de Qara 

Ahmad, qui a donné Karamed, et 
que les Européens nommaient le 

bagne de Saint-Léonard 
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taxes douanières sur leurs marchandises qui ne payeront plus que 3% ad 
valorem tant aux entrées qu'aux sorties. 

La Régence entretient des relations commerciales avec les pays 
musulmans ainsi qu'avec les pays européens bordant la Méditerranée. 
Le courant commercial avec les pays musulmans (pays du Maghreb, 
pays du Levant musulman) est fort ancien. Les commerçants sfaxiens 
et djerbiens fréquentent depuis bien longtemps les ports du Levant, 
Alexandrie, Smyrne, Istanbul ainsi que certaines villes commerçantes 
du Hijaz. La forte colonie sfaxienne installée au Caire a gardé de 
solides relations avec sa ville natale, ce qui entretient le courant 
commercial vers le Levant. Le port de Sfax exporte des produits 
variés vers l'Orient : chéchias de Tunis et sa région, huile, savon et 
tissages de Sousse et du Sahel, beurre fondu et couvertures de Djerba 
mais aussi tissages et plantes tinctoriales du Djérid, du Sud et de 
Kairouan. C'est aussi un important centre de redistribution de 
produits levantins : tissus d'orient, encens... vers ces mêmes régions 42. 
Le dynamisme des commerçants sfaxiens se manifeste par ailleurs sur 
le plan du transport maritime, notamment par cabotage. En cas de 
besoin, on fait appel aux services des caravaniers chrétiens 43. Cette 
activité commerciale est à l'origine du développement de l'artisanat 
et du commerce à Sfax et dans toute sa zone d'influence. 

Avec les pays du Maghreb, le commerce de la Régence est très 
actif du fait de sa situation sur la route de la Mecque. Chaque année, 
les caravanes venant de Fès et d'Alger se joignent à celle de Tunis 
pour se diriger vers les Lieux Saints. Ces déplacements annuels 
donnent lieu à d'importants échanges : produits maghrébins à l'aller 
contre des produits orientaux au retour. 

Avec le Sahara, le commerce caravanier traditionnel à dos de 
chameau demeure actif et rémunérateur. On exporte des produits 
locaux tels que le corail, les tissus, le sel, mais aussi des tissus d'Italie 
qu'on échange contre des produits d'Afrique noire dont les plus 
recherchés sont l'ivoire et la poudre d'or. Une partie de ces 
importations est redistribuée en Europe. 
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Ces différents courants commerciaux demeurent encore intenses et 
bien rémunérateurs mais s'esquisse déjà un début de détournement 
d'une partie de ce trafic vers l'Europe méditerranéenne dont les 
besoins en produits agricoles augmentent au cours du XVIIe siècle. Les 
relations de Tunis avec l'Europe méditerranéenne s'intensifient et se 
diversifient tout au long du XVIIe siècle avec, comme toile de fond, une 
sourde rivalité entre Marseille et Livourne pour profiter du commerce 
de Tunis. Les Provençaux et les Languedociens sont de loin les plus 
dynamiques. Dominant le trafic entre Tunis et Marseille, ils finissent 
par s'imposer aux Livoumais et aux Anglais qui détenaient la plus 
grande partie du trafic entre Tunis, d'une part, et Livourne et Malte 
d'autre part. Vers 1680, les Français détiennent près des 2/3 du 
commerce extérieur de la Régence . Aux sorties, Tunis exporte des 
produits agricoles (céréales, huile), des produits alimentaires (couscous, 
viandes et olives salées), mais aussi des matières premières (laines pour 
les draperies du Languedoc, cuirs et cire pour Livourne) ainsi que du 
corail et des éponges. Les produits élaborés occupent une place 
appréciable dans ces exportations, entre autres les couvertures de Tozeur 
et de Djerba, les bonnets de la région de Tunis, les savons du Sahel. 

La Régence réexporte par ailleurs des marchandises en transit, 
notamment les produits en provenance d'Orient (toiles, soie, riz, café, 
sucre...), les marchandises déprédées ou produits de la course écoulés sur la 
place de Livourne et des produits sahariens (ivoire, poudre d'or, peaux...). 

Quant aux importations, elles comprennent des produits de 
consommation tels les fruits, les vins et le tabac, des produits de luxe 
comme les draps d'Italie et surtout des matières premières pour la 
fabrication de la chéchia (laines d'Espagne, produits tinctoriaux : 
cochenille, vermillon, alun...) 

Cette activité commerciale, fort intense, est à l'origine de la présence 
de nombreux négociants dans les principales villes de la Régence et 
surtout à Tunis. Des étrangers, essentiellement provençaux, catalans, 
anglais, génois, pisans occupent, avec leurs fondouks et leurs consulats, 
le quartier « franc » de Bab-Bhar, à proximité des douanes 45. 

Quant aux juifs livournais, ils habitent le quartier d'El Grana et 
servent d'intermédiaires entre Tunis d'une part, Livourne, les 
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principautés italiennes de Gênes et de Venise et Marseille d'autre part. 
Ils entretiennent par ailleurs des relations d'affaires avec les juifs de 
Tunis qui habitent la « Hara ». 

Ces négociants étrangers traitent avec les commerçants locaux 
sfaxiens, djerbiens, andalous, renégats 46, mais aussi avec les officiels du 
pays qui jouent un rôle important et tirent de gros profits de cette 
activité. C'est tout ce monde de commerçants et d'intermédiaires qui 
donne son cachet propre au quartier de Bab-Bhar, haut en couleurs, où 
se pratique l'usage de la « lingua franca » 47 et qui constitue un véritable 
quartier d'affaires à l'image de ce qui existe dans les autres places 
commerciales du nord de la Méditerranée. Tous ces négociants 
travaillent pour leur compte propre ou pour le compte de maisons 
qu'ils représentent à titre privé. 

Bien différentes étaient les compagnies commerciales françaises ou 
génoises installées dans la Régence depuis fort longtemps. Ces 
compagnies qui ont fondé des comptoirs sur la côte nord du pays, 
s'adonnent au commerce des céréales et d'autres produits agricoles 
contre le paiement de certains droits aux autorités de la Régence. 

Les Lomellini ont fait de Tabarka un comptoir génois depuis le 
XVIe siècle. Leur activité, limitée d'abord à la pêche au corail, 
s'étendra au cours du XVIIe siècle au commerce du blé et autres 
produits agricoles. 

Rivaux des Génois, les Français réussissent à s'installer en 1685 
dans leur concession du Cap Nègre (Cie Gauthier). Ils essayent 
d'essaimer dans d'autres ports de la Régence et d'étendre leur activité 
non seulement à l'achat et à l'exportation des céréales et, notamment, 
le blé dont l'Europe avait grand besoin à cette époque, mais aussi à 
l'huile et aux dattes ainsi qu'à l'importation des vins et des produits 
de luxe. Cette vive compétition entre Génois et Français débouche 
sur une véritable « traite du blé ». 

D'autres concessions, plus éphémères, sont accordées à d'autres 
négociants étrangers telle la concession de Fiumara Salletta, située sur 
la côte nord de la Régence et qui a. été accordée au négociant marseillais 
Antoine Lenche 48. 
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Très dynamiques, bien informés sur la situation politique et économi-
que du pays et techniquement mieux outillés que les commerçants 
locaux, les négociants étrangers finiront par dominer le commerce 
extérieur de la Tunisie au cours de la deuxième moitié du XVIIe siècle. 
Les Provençaux dépassent les Livournais et réussissent à partir de 1685 49 

à détourner vers Marseille la plus grande partie du trafic. 
Ainsi, malgré l'importance du trafic de la Régence avec les pays du 

Levant, son avant-pays traditionnel, son commerce avec les pays 
européens du nord de la Méditerranée semble l'emporter avec toutes les 
conséquences qu'une telle situation entraînera quand le rapport des 
forces penchera en faveur de l'Europe (dépendance, développement 
inégal..,)- L'ouverture de la Régence sur l'Europe méditerranéenne aura 
de nombreuses conséquences notamment sur le plan monétaire 50. 
Devant la raréfaction de l'or, suite à une famine monétaire bien 
caractéristique du XVIIe siècle, la monnaie or « soltani de Tunis » n'était 
plus utilisée que pour certaines transactions internes ou dans les relations 
avec les pays d'Orient. Par contre, l'usage de la piastre espagnole en argent 
se généralise dans tout le pays et dans toutes les transactions (y compris la 
solde des janissaires) au cours de la première moitié du XVIIe siècle 51. 
Son introduction à Tunis fait suite au développement de la course et du 
commerce extérieur ainsi qu'à l'afflux des immigrants andalous. Les 
manipulations que subira cette monnaie par la suite vont se répercuter 
dans la Régence. Mais le maintien de son cours forcé à Tunis entraînera 
forcément la fuite de la bonne monnaie à l'étranger et son remplacement 
par la piastre courte de valeur moindre. Cette dégradation constante de 
la piastre engendrera la hausse des prix et la fuite de la bonne monnaie d'or 
et d'argent vers l'extérieur, ce qui finira par appauvrir la Régence 52. 
L'ouverture de la Régence sur l'Europe méditerranéenne accuse donc la 
dépendance monétaire du pays vis-à-vis de l'étranger. 

L'agriculture 
Les troubles qui ont précédé et accompagné l'installation des 

Turcs en Tunisie d'une part, la lutte contre l'insoumission des tribus, 
la guerre civile ainsi que les années maigres, fort nombreuses tout au 
long du XVIIe siècle d'autre part, constituent autant de freins au 
développement d'un secteur aussi vital que le secteur agricole et qui, 
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de surcroît, occupe la grande majorité de la population. Les chroni-
queurs ont fait état de nombreuses îamines qui ont sévi par à coups 
dans le pays. L a baisse de  la production agricole était teïïe que les 
autorités durent arrêter, voire interdire toute sortie de grains 

certaines années extrêmement difficiles (tel a été le cas sous le dey 
Osta Mourad par exemple). Par ailleurs, et pour faire face à des 
situations très graves, la Régence a été obligée d'en importer de 
l'étranger. Cependant l'apport technique des agriculteurs andalous 
ainsi que les possibilités d'exportation de céréales vers les pays européens 
du nord de la Méditerranée touchés par la crise frumentaire, constituent 
autant de stimulants sérieux, ce qui entraîne certainement l'extension 
des surfaces emblavées et l'augmentation de la production agricole en 
général. Mais l'impact de ces stimulants a été spatialement limité aux 
régions côtières. 

L'activité agricole vise partout l'auto-consommation. Les méthodes 
n'ont guère changé depuis très longtemps. Cependant, les nouvelles 
techniques culturales véhiculées par les andalous ont engendré une 
véritable « révolution agricole ». D'importantes colonies andalouses 
ont été implantées dans les régions agricoles les plus riches et les plus 
humides du pays : dans la région de Bizerte (El Alia, Metline, Ras-
Djebel, Porto-Farina, Menzel Jemil et Bizerte), dans la basse vallée 
de la Medjerda (Testour, Sloughia, Medjez-el-Bab, Grich el Oued, 
Tébourba), dans la plaine de Tunis (Ariana, Manouba, Radès, 
Mornag, Hammam-Lif, Muhammadia), au Cap Bon (Grombalia, 
Soliman, Turki, Belli, Nianou) et à Zaghouan. Cette implantation 
est à l'origine de l'introduction de nouvelles techniques agricoles 
plus productives (irrigation), des instruments aratoires plus efficaces, 
des semences plus variées, autant de façons culturales qui ont donné 
leur preuve en Andalousie et au Levant espagnol. Une modification 
complète de l'espace agricole en résulte ; les régions où se sont 
installés les Andalous se distinguent, quelques années plus tard, par la 
prospérité de leurs olivettes et la variété de leurs vergers et jardins. 
Des paysages nouveaux, caractérisés par les arbres bien alignés au 
cordeau, les canaux d'irrigation et les cultures nouvelles voient le 
jour. Aux cultures traditionnelles de céréales, figuiers, amandiers et 
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oliviers, s'ajoute une arboriculture variée : citronnier, oranger, vigne, 
mûrier, cultures maraîchères plus riches (piments...), bref une 
production plus diversifiée et plus substantielle qui profite aux villes 
et surtout à la capitale. 

La friguia traditionnelle (région de la Haute Medjerda, 
Teboursouk, Béjà, Mateur) demeure le domaine de la céréaliculture 
par excellence et surtout du blé. La production, liée essentiellement à 
la pluviométrie, varie d'une année à l'autre. Certes, les régions du 
Nord sont plus humides que le Centre et le Sud où l'orge est mieux 
adapté. Mais le manque de réserves explique les famines successives 
qu'ont dû endurer les populations de la Régence au cours du XVIIe s. 

Par ailleurs, les possibilités d'exportation des céréales, soit par le 
canal des comptoirs européens de la côte nord, soit par d'autres ports, 
aboutissent à la commercialisation de tout surplus de production en 
cours d'année, sans oublier les conséquences de la contrebande qui 
alimente parallèlement les magasins-dépôts des comptoirs européens 
du Cap Nègre et de Tabarka. Les tribus du nord-ouest sont d'autant 
plus alléchées par les avantages que représente la livraison de leur blé à 
ces compagnies étrangères que les prix imposés par les agents du bey 
aux livraisons obligatoires, dues par ces tribus, étaient généralement 
plus bas que les prix à l'exportation. Il en résulte une véritable traite 
du blé et la ponction de tout surplus annuel, ce qui engendre des 
conséquences économiques et humaines bien graves 53. 

Le Sud est le domaine des cultures oasiennes à base de palmiers-dattiers 
mais aussi d'oliviers (Gafsa, Tozeur, Matmata), de cultures fruitières et 
industrielles (plantes tinctoriales) et d'une bien maigre céréaliculture. 

Quant au Sahel, de Sousse jusqu'à Gabès, c'était le domaine de 
l'oliveraie dont l'extension fournit une importante production d'huile 
et entretient de nombreuses transactions foncières, intéressant plusieurs 
couches de la population 54. Quelques cultures fruitières et céréalières 
ainsi qu'un élevage domestique permettent de compléter une auto-
consommation bien maigre. Mais l'olivier représente la spéculation 
agricole la plus importante, en partie tournée vers le marché, 
engendrant de nombreuses relations entre les cités et leurs campagnes 
environnantes et alimente un important courant d'exportation. 
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Le centre et le sud de la Régence sont le domaine des tribus. Leur 
économie, de type agro-pastoral, ne donne guère lieu à d'importants 
échanges commerciaux. Les techniques d'élevage n'ont pas évolué. Les 
déplacements saisonniers s'imposent. On pratique quelques emblavures 
annuelles mais à rendement bien maigre. Cependant, l'exportation des 
laines et des cuirs entraîne l'ouverture d'une mince frange de ces 
territoires qui demeurent en grande partie enclavés. 

Ainsi la monétarisation de l'agriculture était faible, limitée aux 
régions céréalières et oléicoles. Mais le pays profond et le centre 
demeurent le domaine de l'agriculture de subsistance, évoluant en 
dehors des cours pratiqués dans les ports méditerranéens. Les surplus, 
quand les années sont pluvieuses, sont épongés par l'exportation et la 
traite. Ces surplus proviennent des grands henchirs appartenant au bey 
et aux principales autorités de la Régence, des impôts payés en nature 
et des livraisons obligatoires des populations rurales ainsi que des 
propriétés citadines (des tunisois et des sahéliens surtout). La 
commercialisation de ces surplus profite davantage aux intermédiaires 
et au beylik plutôt qu'aux producteurs. 

Une faible frange côdère s'ouvre donc au commerce méditerranéen ; 
par contre le pays profond demeure enclavé et produit pour une auto-
consommation bien frugale. 

L'artisanat 
C'est une activité très variée, pratiquée un peu partout dans les 

villes, les villages et chez les tribus. Mais la nature de cette activité 
varie avec la destination finale de la production. Chez les 
populations tribales, la finalité de l'artisanat est la satisfaction des 
besoins essentiels des habitants : tentes, couvertures, habits, 'adîlas, 
bâts, matériel domestique... destinés à l'autoconsommation et 
limitant de ce fait l'appel aux produits extérieurs. 

Dans les régions oasiennes, une production féminine plus 
spécialisée et de meilleure qualité (farrachia de Gafsa, Tozeur, Nefta, 
ouezra, mergoum et burnous de l'Aradh, sefsari...) alimente les souks 
locaux, déborde sur d'autres marchés, notamment Tunis, et 
entretient un courant d'exportation relativement important en 
direction du Sahara et vers les pays du Levant. 
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Dans les régions côtières et surtout dans les villes et les villages (Cap-
Bon, Sahel, Djerba et Bizerte), on travaille la laine dont on tire 
l'essentiel de l'habillement local (kadroun, burnous, haïks, couvertures, 
klim...). L'artisanat de luxe (étoffes de laine fine, de coton, des tissus de 
soie) est destiné à l'exportation à partir des ports de Sousse et de Sfax 
vers Livourne et les pays du Levant. En plus de cet artisanat textile, on 
travaille le bois, le fer, le cuivre, l'argent, le cuir. 

A Tunis, la gamme des produits artisanaux est plus variée et l'activité 
est mieux codifiée. L'apport des artisans andalous, installés à Tunis 
ainsi que l'encouragement des deys et des beys à cette branche 
économique (construction de souks spécialisés, réglementation ...) y 
sont pour quelque chose. 

De nombreux ateliers se sont spécialisés dans l'ameublement, 
d'autres dans le costume féminin décoré de bandes transversales. 
L'emploi de couleurs brillantes appartient aux traditions hispano-
mauresques d'importation aragonaise. Les Grenadins ont introduit 
la fabrication des taffetas veloutés et des draps « bassi » ainsi que la 
technique de la décoration à l'aide des fils de soie, d'argent et d'or. 
A côté de cet artisanat de luxe, un artisanat utilitaire mais qui ne 
manquait pas de raffinement y prospérait tels le travail du cuir, la 
sellerie, la céramique, le cuivre, la sparterie, la parfumerie... 

Mais le marché de ces produits artisanaux, à l'exception de Tunis, 
est bien cloisonné. Les principaux centres desservent leur région et 
ont une zone d'influence peu étendue. Cependant Tunis jouit d ' u n 
rayonnement plus large, drainant certaines productions textiles de 
qualité du Sud et du Sahel et distribuant certains de ces produits 
dans les principaux centres côtiers et jusqu'aux marchés du Levant et 
d'Europe. C'est le dynamisme de certains négociants des villes 
côtières, notamment Tunis, Sousse et Sfax, qui est à l'origine de ce 
courant d'exportation vers l'étranger, mais point de circuits de 
distribution bien organisés et bien hiérarchisés. 

L'auto-consommation locale domine presque toutes les branches 
de cet artisanat où le côté utilitaire l'emporte, à part la fabrication de 
la chéchia qui connaîtra une mutation importante et qui deviendra au 
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cours du XVIIe siècle la première industrie du pays 55, alimentant un fort 
courant d'exportation vers les pays du Levant et l'Empire Ottoman. 

Cette activité existait déjà à Kairouan sous les Hafsides bien avant 
l'installation des Turcs dans la Régence. Encouragée par Youssef Dey 
(installation d'artisans andalous, construction du souk des chéchias), sa 
production s'est développée en quantité et en qualité et a débordé le 
marché local pour s'imposer sur les marchés européen et levantin, donnant 
naissance à un important courant d'importation de matières premières 
(laines de Ségovie, produits tinctoriaux d'Espagne, du Portugal ou de 
Provence). Les négociants livournais et marseillais, dont dépendait la 

 des bonnetiers, finiront par exercer un véritable monopole dans 
l'importation de ces matières premières Quant à l'exportation des 
bonnets, les négociants sfaxiens et tunisois ont pu résister plus 
longtemps à la concurrence et à la mainmise européennes 57. 

Ainsi donc, on peut parler d'une reprise économique certaine de 
la Régence au XVIIe siècle, après les troubles endurés tout au long du 
siècle écoulé. Cependant, l'économie demeure essentiellement 
vivrière. Les ouvertures sur l'extérieur (exportation des produits de 
l'agriculture et de l'artisanat) profitent beaucoup plus aux officiels, 
aux intermédiaires et commerçants étrangers qu'aux producteurs 
eux-mêmes. 

Les rapports de force en faveur des éléments étrangers, européens 
surtout, notamment au cours de la deuxième moitié du XVIIe siècle, 
sont à l'origine d'une dépendance de plus en plus prononcée de la 
Régence, tant sur le plan économique que monétaire et d'un 
détournement des principaux courants de trafic du Levant, auquel 
est rattachée la Régence depuis bien des siècles, vers les centres 
nerveux plus dynamiques que sont devenus les ports européens de la 
Méditerranée et surtout Marseille. 

majorité
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L'apport des Andalous 

Dans les pages qui suivent sont présentés une série de 
documents photographiques, de documents d'archives et de 

textes qui complètent l'information relative à la 
communauté andalouse, devenue une composante essentielle 

de l'histoire de la Tunisie et de son développement 
économique, social et culturel. 

L'immigration des " Andalous " vers la Tunisie n'a pas cessé depuis les 
premières défaites musulmanes face à la reconquête espagnole. Plusieurs vagues 
d'immigrants sont arrivés en Tunisie au XIIIe s. suite aux chutes successives de 
Valence, Cor doue et Séville ; vers la fin du XV siècle, la chute de Grenade entraîne 
une vague massive de réfugiés grenadins au royaume de Tunis. 

Cependant l'expulsion brutale et définitive des Morisques sous Philippe III, en 
1609, p?'ovoque la vague d'immigration la plus considérable. Plusieurs dizaines de 
milliers d'expulsés, empruntant plusieurs itinéraires, arrivent sur les côtes 
tunisiennes. Comme les premiers 
Hafsides, Othman Dey (1598-1610) et 
après lui Youssef Dey (1610-1637) 
facilitent l'accueil et /'établissement des 
réfugiés spécialement dans le Nord-Est 
de la Tunisie. 

Les immigrés sont installés dans 
plusieurs villes telles que Tunis, Bizerte, 
Béja, Mahdia, etc. En outre, ils ont 
édifié complètement ou partiellement 
une vingtaine de localités, les cités 
réputées andalouses de la Tunisie : 
Tes tour, Medjez-el-Bab, Tébourba, 
Qalaat-al-Andalous, El Alla, etc. 

Ces villages retouvent une grande 
prospérité, surtout par rapport à 
l'environnement nomade local. En 
outre, l'origine hispanique des 
fondateurs leur a donné un cachet 
distinctif : « les habitants étaient 
grenadins et ils avaient donné aux 
places et aux rues les mêmes noms que 
celles de leurs anciennes villes » 
(Peyssonnel). 

Moulin à vent. Les vestiges de ce 
moulin à vent dans la ville de Soliman 
sont un témoignage sur les techniques 
nouvelles introduites par les Andalous en 
Tunisie. 
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La ville de Soliman fondée par les Andalous vers 1610. Cette photo aérienne prise en 
1962 ( O.T.C. ) donne une bonne idée de l'aménagement du paysage et des structures 
agraires introduits par les Andalous. 

Les plus importantes cités morisques présentent un urbanisme particulier. Les 
villes de Testour, Soliman, Tébourba, Medjez-El-Bab et Ghar-el-Melh sont bâties 
sur un plan régulier. L'ascendance des fondateurs incite à attribuer à ce tracé une 
origine hispanique. En plus de leurs plans réguliers, certains éléments 
d'aménagement sont inhabituels dans la région, tels que le pavement des rues et le 
creusement des rigoles cl'écoulement pluvial. De même la « place carrée » où les 
Andalous « avaient des fêtes de taureaux à l'espagnole » rappellent un élément 
structural urbain typiquement ibérique, « la plaza mayor ». Cependant, c'est dans 
l'architecture qu'apparaît avec le plus d'éclat l'apport andalou du XVII' s. 



131 

Les centres qui ont reçu une importante communauté de Morisques ou qui ont 
été édifiés par les réfugiés manifestent une influence espagnole évidente. 

Les centres andalous se sont dotés dès l'époque de la fondation d'un réseau 
dense de monuments religieux ou civils. De petites bourgades telles que 
Sloughia ou Grich-el-Oued dans la basse vallée de la Medjerda, qui avaient 
au XVII' s. une population de quelques centaines d'habitants, 
s'enorgueillissent de belles mosquées d'une qualité architecturale 
exceptionnelle. Les auteurs contemporains soulignent la distinction des 
mosquées des localités andalouses « appartenant à la classe des monuments 
de grandes villes ». 

L'étude des différents édifices de ces cités révèle qu'une partie des 
réalisations architecturales andalouses mêle des techniques espagnoles à des 
éléments locaux. Cependant l'architecture réalisée par la première 
génération d'immigrés et qui reflète une influence espagnole manifeste n'a 
connu aucune diffusion, tels les frontons, pinacles, obélisques, horloges, clefs 
de voûte ou ogives. Ces délicates fantaisies ornementales sur des thèmes 
chrétiens réalisés à Testour, à Medjez-el-Bab et à Soliman, n'ont pas eu une 
longue postérité. Les descendants des immigrés, qui ne connaissaient plus 
l'Espagne, n'avaient repris que les thèmes les plus simples, ceux qui étaient 
passés dans l'architecture courante et pouvaient être aisément transposés 
dans les techniques locales comme l'appareil mixte de type dit tolédan et les 
toits en tuile creuse. En outre, les éléments importés d'Espagne ont été très 
vite combinés à des techniques et des formes architecturales d'origine locale. 

Ibn AbîDînâr (XVIIes.) qui a dressé une liste de quatorze villes andalouses 
a insisté sur la mise en valeur des régions où les Andalous se sont établis : 
« ils plantèrent la vigne, les oliviers, étendirent les jardins, construisirent les 
routes ». Ainsi, après une longue période de recul de la vie sédentaire, dans 
les riches plaines du Nord-Est du pays occupées par des tribus nomades, ils 
ont réussi à inverser la tendance en créant dans ces zones des centres de vie 
sédentaire qui vont profiter de la sécurité relative rétablie par les premiers 
deys pour se développer. En 1724, J. A. Peyssonnel notait non sans excès que : 
« les villes et les villages étaient bien rares dans ce royaume avant la venue 
des Andalous. La plupart des villes qu'on trouve aujourd'hui leur doivent 
leurs fondations ou du moins leur rétablissement, parce qu'avant eux, des 
naturels ou Maures bédouins aimaient mieux vivre sous des tentes à la 
campagne que dans les villes comme la plupart le pratiquent encore ». 

Les récits de voyage des Européens ont rendu célèbres les centres andalous 
de la Tunisie. Les textes écrits au XVII' et au XVIII' s. manifestent une 
sympathie particulière pour les Morisques et une certaine admiration pour 
leurs villages « bien percés et bien bâtis comme les villages d'Europe » et 
« remplis d'assez belles maisons fabriquées à la christianesque ». 
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Tébourba 

Tébourba est un autre centre morisque qui s 'élève près du site 
de l'ancien Tuburbum Minus, à 35 km de Tunis, sur la rive gauche 
de la Medjerda. Elle est entourée de jardins et de beaux et vastes 
vergers, notamment d'oliviers, dont la culture a connu un grand 

développement suite à l'établissement des Morisques. 
La médina présente un plan assez régulier : les rues se croisent 

de façon orthogonale, huit d'entre elles convergent vers la grande 
place rectangulaire qui constitue l'élément principal de la structure 
urbaine. Ce plan régulier témoigne d'un urbanisme intentionnel. La 

ville a été bâtie par les immigrés morisques vers 1610. La place 
centrale entourée par des mosquées, des fondouks et des commerces 

est un élément structurel urbain d'origine hispanique. 

Photographie aérienne de Tébourba et de son terroir. 
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Inscription de fondation, 
exemple remarquable de 

calligraphie monumentale. 
Le texte commémorant la fondation 

de ce pont est un poème en huit vers 
admirablement calligraphiés en thuluth 

élaboré et gravé sur marbre. Chaque 
sadr et ajouz est inscrit dans une 

cartouche. Figure en bas la date de 
1088 H. correspondant 

à l'année 1677 C. 

Construit sur ordre de Murad II 
(1659-1675), cet ouvrage 

en belles pierres de taille, a été 
achevé en 1677. C'est un pont en 

dos d'âne percé par huit 
arches égales portant un tablier 

protégé par un parapet. Jeté 
sur la Medjerda, il relie la ville 

Medjez-El-Bab à ses jardins 
et aux cités andalouses 

proches. 

Le pont de Medjez-El-Bab 
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Testour principale ville andalouse (XVIIe siècle) 

Testour est fondée au début du xvii  s. par 
des immigrés andalous sur l'emplacement 
d'une cité romaine dans la moyenne vallée 

de la Medjerda. La médina morisque est 
formée de trois quartiers : le quartier des 
Andalous, le quartier des Tagarins et celui 

de la Hara. Trois artères principales 
parallèles, d'une largeur remarquable, 

reliées d'une manière orthogonale par des 
rues latérales moins larges délimitent des 

îlots allongés. La grande place constitue un 
élément important du tissu urbain. 

Elle est le centre de la vie de la cité et peut 
être considérée comme l'espace public par 
excellence. Plusieurs édifices importants la 

surplombent : la Grande Mosquée, le 
hammam, les cafés et jadis des fondouks. 

En outre, cette place constitue une 
apparition précoce de la place de type 

européen dans le Maghreb. 

Vue de Testour de la fin du XIXe siècle. 
(gravure T. Taylor d'après une photographie de R. Cagnat prise en 1888). 

On aperçoit le minaret et la silhouette pyramidale de la grande mosquée. A noter 
l'usage de la tuile ronde pour les couvertures y compris les auvents. 

Le minaret 
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La Grande Mosquée de Testour 

La Grande Mosquée représente un témoin éloquent de l'architecture 
morisque de Tunisie. Le maître d'oeuvre, tout en tirant parti des 

dispositions habituelles aux mosquées locales, a utilisé les techniques 
architecturales et décoratives d'origine hispanique, créant ainsi une oeuvre 
de synthèse tout à fait inédite. Bien ordonné, l'édifice se distingue par ses 

imposantes toitures de tuiles s'appuyant sur une armature de combles 
constituée de systèmes de charpente reposant sur l'extrados des voûtes par 
l'intermédiaire de 48piliers. Son minaret, tour carrée que surmontent deux 
tours de forme octogonale, confirme sa parenté avec les clochers espagnols 

et plus particulièrement avec ceux de l'Aragon. Il en est ainsi des petits 
pinacles dressés sur les angles de la tour carrée du minaret et de l'horloge 

décorative ornant cette même tour. La construction du minaret, chaînage 
de briques et remplissage en moellons, la structure de l'escalier en 

colimaçon, renvoient également à une filiation hispanique. 
Le décor du mihrâb offre un autre exemple inattendu de l'architecture 

chrétienne importée par les Morisques et utilisée pour le culte musulman. 
Le fronton à ressauts latéraux portant trois obélisques et un écusson ovale 
est de toute évidence emprunté à l'art de la Renaissance italo-espagnole. 






